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Lorsqu'enjanvier 1892parut La Photographie de-

vant la loi et la jurisprudence, on s'aperçut, chose

rare, que le sujet abordé dans cet ouvrage était

neuf. Jusque là, malgré l importance des intérêts en

jeu, on n'avait point songé à envisager les problè-

mesjuridiques concernant la photographie.

L'exemple fut aussitôtsuivi en Belgique, en Italie,
en Autriche.

Mais, à côté des problèmes spéciaux agités et étu-

diés par l'auteur, d'autres hypothèsesfurent soule-

vées, à mesureque la photographie, dansson évolu-

lion rapide, entrait plus profondément dans nos

mœurset multipliait ses applications.
Une foule de questions litigieuses surgissait.
M A. Bigeon y répondait, soit dans ses articles

de jurisprudence publiés par les journaux, #loilln¡.



ment par LaPhotographie, soit dans ses intérettan-

tes conférences à la Société des Amateurs photo-

graphes, dont il est membre honoraire.

L'élément juridique prenait déformait une place

marquée et définitive dans les revueshebdomadairet

et mensuelles.

Sur nos conseils, l'auteur comprit la nécessité de

grouper ces études éparses, d'en faire un nouvel ou.

vrage plus récent, plus complet, plus pratique que

le précédent.
Ce fut alors queparut La Photographiaet le Droit,

dont le succès a répondu à nos prévisions; et

c'est justice.
Quelleque soit cettedernière œuvre, qui certes ne

peut donnersolution à la multitude des procès pré-
sents et futurs, — l'auteur d'ailleurs n'a jamais osé

le prétendre, —nul nepourra contetter à M. A. Bi-

geon d'avoir donné à une matière inexplorée un
essor tout nouveau et une impulsion telle, qu'elle
contribuera, nous l'espérons, à fixerles hésitations

de la jurisprudence actuelle et à accroître,toit dam

la pratique, soit dans la législation, l'importance
dela photographie (1).

GASTON-HENRINIEWENGLOWSXI,directeur duJournal
LaPhotographie,présidentde la Sociétédei
AmateursPhotographe.

(1)Extraitdu JournalLaPhotographien°21,novembre1898,
page325.



AVERTISSEMENT

DE CETTE NOUVELLE ÉDITION

Cette édition diffère assez notablement dos

précédentes. Le titre de l'ouvrage a été modifié

et se trouve plus exact. Bien quo lo plan gé-

néral soit reproduit, un grand nombre do

pointa ont été retranchés, ajoutés, mis au

courant de la jurisprudonce la plus récente.

Quelques pages éparses çà et là ont seules

conservé leur caractère primitif.

Ces modifications importantes ont été im-

posées par la fusion du présent livre avec un

précédent ouvrage écrit en 1891 : La Photo-

graphie devant la loi et la jurisprudence.



4 LAPHOTOGRAPHIEETLEDROIT

L'auteur a pensé que sur cette matière spéciale,

un seul monument avait sa raison d'être.

Malgréces améliorations, l'ouvrage, quoique

plus complet, plus épure, reste ce qu'il était,

c'est-à-dire, non seulement une étude juri-

dique mais encore uno œuvre« d'utilité pra-

tique, un livre où tous les photographes, ama-

teurs aussi bien quo professionnels, puissent

cueillir quelques conseils juridiques relative-

ment à leur art et à leur industrie. » (1)

Rosny-sous-Bois, juillet 18U3.

(i)Préfacede la premièreédition,maintenantépuisée,deLa
photographiedevantla loi et la jurisprudence(reproiluit)'plus
IlIill.)



PRÉFACE

Le seul but do l'auteur en rédigeant cet

opuscule a été do combler une lacune et de

faire une œuvre d'utilité pratique, un livre

où tous les photographes, - amateurs aussi

bien que professionnels,
-

pussent cueillir

quelques conseils juridiques relativement à

leur art et à leur industrie.

Peu de livres, croit-il, ont traité de cette

matière. Uno ou deux brochures, quelques ar-

ticles do journaux n'envisageant que la ques-

tion de l'art dans la photographie, pouvaient

seuls être consultés. C'était une lacune regret-

table, et d'autant plus regrettable, qu'en por-

tant devant les tribunaux des questions con-

cernant la photographie, demandeurs et dé-
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fcndeurs demeurent souvent incertains de

leurs droits en présence des controverses et

des discussions sans nombre qui existent.

Notre législation actuelle donne lieu en effet

à des interprétations contradictoires. La pro-

priété artistique est régie en France par le dé-

cret-loi des 19-24 juillet 1793; son application

a été et est encore fort contestée aux œuvres

photographiques. Les tribunaux do première

instance hésitent; la jurisprudence des cours

d'appel et de la cour de cassation, après do

longs tâtonnements, a établi un système d'ap-

préciation fort contestable, à notre avis, et

dont nous avons essayé d'énumérer tous les

inconvénients pratiques. Au reste, son évolu-

tion no peut être considérée comme terminéo,

et menace de se continuer jusqu'à l'avénc-

ment d'un texte législatif formel.

Montrer toutes les conséquences qui ré-

sultent de l'absence d'un texto précis; — fairo

ressortir les avantages juridiques et pratiques

qui naitraient de l'insertion d'une simple

ligne, ou même d'un seul mot dans une loi

quelconque; — enfin, du fatras des nombroux
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monuments contradictoires do la jurispru-

donce, relatifs à la photographie, âssayer de

dégager des principes; —tel est l'esprit dans

lequel nous avons traité les célèbres questions

de l'art en photographie, de la contrefaçon,

du photographe commerçant, des photogra-

phies obscènes et de la propriété du phototype

négatif.

Apres quoi nous avons cru qu'il était bon

d'ajouter quelques considérations, basées

toujours sur des arrêts de tribunaux, relati-

vement au droit de photographier, et aux

autorisations et formalités nécessaires, cha-

pitres qui pourront être de quelquo intérêt,

l'un pour l'amateur, l'autre pour le photo-

graphe de profession.

Un rapide exposé sur la protection des

œuvres photographiques dans les divers pays,

d'après le Congrès de 1891, permettra d'en-

visager l'état des législations étrangères et d e

juger de l'infériorité de notre pays à cet

égard.

Aussi n'avons-nous pas négligé do parler

de la proposition de loi do M. Philippon, dé-
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posée sur les bureaux de la Chambre, actuel.

lement à l'ordre du jour, reconnaissant que

la protection attachée à la propriété artistique

et littéraire doit s'étendre à la photographie.

Nous serions de l'avis de ceux qui désireraient

la voir l'objet d'une loi spéciale; d'aucuns

demandent de ranger la photographie parmi

les arts graphiques; nous verrons quelle sera

l'opinion du législateur appelé à résoudre la

difficulté.

En résumé, pas de législation ; une juris-

prudence obscure, dans laquelle nous avons

essayé de jeter quelque lumière.

Puisse, dans l'attente d'un nouvel état do

choses, notre livre paraître utilo à quelques

personnes.

Paris, janvier 1892.



INTRODUCTION

LA LÉGISLATION FRANÇAISE ACTUELLE





CHAPITRE 1

DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE

RÉGISSANT ACTUELLEMENT

LES ŒUVRES PHOTOGRAPHIQUES

1. Absencede lois. —2. Le décret-loide 1793, et le
Codepénal; l'art. 1382du Codecivil.—3. Lajuris-
prudence— 4. Remèdepossible à l'état actuel; opi-
nion de M.Pouillet; Conventionde Berne; Congrès
de Londreset de Bruxelles. —5. Tentative de MM.
Bardouxet Philippon.

Quel que soit son titre, art ou industrie, — ce

qu'il faudra établir (1),—et bien que s'imposant

par des applications multiples et variées, par

des services rendus quoditiennement à la scien-

ce et aux arts, la photographie, il faut mal-

heureusement l'avouer, n'est régie en France

(I) Voirchapitres IIet 111.



Il LAPHOTOORAPHIRM LEDROIT

par aucune loi spéoiale. C'esten vain qu'on par-

court les nombreuses séries de lois ou décrets,

concernant tant la propriété industrielle que

la propriété littéraire et artistique, on ne la

trouve même pas nommément mentionnée;

aucune admission, aucune exclusion 1Bile a ,

pourtant des droits à défendreet des principes

à invoquer; aussi les prétentions qu'elle

émet à être juridiquement olassée sont-elles

légitimes.

Maisà ses revendications qu'elle fait valoir

depuis sa naissance, le législateur reste sourd;

et dans l'attente, les auteurs d'une œuvre pho-

tographique ne trouvent à invoquer que cer-

taines dispositions générales, éparses çà et là

dans le Code civil (art. 1382) et dans le Code

pénal (art. 425 à 427), ou qu'un nombre exces-

sivement restreint de lois sur la propriété

artistique.

A proprement parler ils n'ont qu'un seul

texte sérieux, le décret-loi des 19-24 juillet

1793; encore son application à la photogra-

phie lui est-elle fort contestée.

La loi du 18 mars 1800 est, en effet, interdite

nux photographes, car une photocopie ne peut
en aucune façon être assimiléeni aux dessin*
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de fabriques destinés à décorer divers objets,

ni aux modèlesindustriels, modifiant non l'as-

pect, mais la forme de ces mêmes objets.
D'autre part, impossibilité absolue de faire

appel à la loi du 5 juillet 1844, qui n'accorde

sa protection qu'aux inventions brevetées.

Reste donc ce décret-loi(l), des 19-24 juillet

1793,relatif aux droits de propriété des auteurs

d'écrits en tout genre, compositeurs de musi.

que,peintres et dessinateurs, conçu en termes

assez vagues pour qu'il comprenne toutes les

œuvresintellectuelles quel qu'en soit le modede

manifestation (2).Les articles l,6et7 combinés,

malgré controverse, peuvent cependant les

régir.

Eu égard aux discussions Juridiques qu'ils

entraînent dans la pratique, en matière de

photographie, il est important d'en connaître

les termes, et les expressions mêmes :

ART.1. - Le. auteurs d'écrits en tout genre, les

compositeurs de musique, lespeintres et les dessina-

teurs qui feront graver des tableaux ou dessins, joui-

(1)Ledécret, tous les Assembléesde la Révolution,a
non seulement le sens, mais la force et la généralité
d'une loimoderne.

(1)Voirledit décret in extenso à l'appendice.
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ront, durant leur vie entière, du droit exclusif de ven-

dre, faire vendre, distribuer leurs ouvrages dans le
territoire de la République et d'en céder la propriété
pu tout ou enpartie (1).

ART.6. - Tout citoyen qui mettra au jour un ou

vrage, soit de littérature ou de gravure, dans quel-

que genre que ce toit, sera obligé d'en dépoter deux

exemplaires à la Bibliothèque nationale ou au cabinet

des estampes de la République, dont il recevra un

reçu signé par le bibliothécaire; faute de quoi, il ne

pourra être admis en Justice pour la poursuite des

contrefacteurs.

ART.7. —Les héritiers de l'auteur d'un ouvrage de

(1)Cet article 1 du décret-loi de 1703s'exprime sur
lesarts do dossln; les arts plastiques et la sculpture,
pourtant fort cultivés à l'époque de M rédaction, se
trouvaient omisdans le texte. Il est évident que c'était
là un simple lapsus, un oubli complet. La jurispru-
dencel'a aussitôt réparé; elle a mémeétéjusqu'à écar-
ter toute distinction entre la sculptureartistique pro-
prement dite et la sculpture Industrielle.

D'oùvient alorsses hésitations en matière de pho-
tographie, ses craintes de trop s'écarterdu texte pour
éteindre le débat enveniméqui existe surce sujet t Cer-

tes, la photographie,dont la naissance est de beauooup
postérieure à la confection dudit décret ne pouvait s'y
trouver mentionnée.— Mais la Jurisprudencenn pour-
rait-elle admettrepar fictionque la photographie tantôt

artistique, tantôt industrielle, le trouvât visée au même
titre que la soulpture dans le décretde 1793, et qu'il
n'y eût là qu'un oubli fort réparablet Nous reviendrons
d'ailleurs sur cette question (oh. III).
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littérature ou de gravure, ou de toute autre produc-
tion de l'esprit, ou du génie qui appartiennent aux

beaux-arts, en aurontla propriété exclusive pendant

dix annéet(1).

Une loi postérieure, du 14 Juillet 1866. sur

« les droits des héritiers et des ayants cause

d'auteurs ou d'artistes », a porté à cinquante

ans la Jouissance des droits d'auteurs ou

artistes qui, dans la lot précédente, n'était

que d'une durée de dix ans après le décès des

auteurs; - cependant, quant à la veuve de l'ar-

tiste décédé, le droit lui est transmis viagère-

ment.

ART.1. — La durée des droitsaccorJés par les lois

antérieures aux héritiers, successeurs irréguliers, do-

nataires ou légataires des auteurs, composilours ou

artistes, est portéea cinquanteans à partir du décèi

de l'autour.

*
*«

La conséquence de ces lois pour le photo.

graphe, considéré alors comme artiste dessi-

(1)C'est à ce privilège ainsi limité de reproduction
qu'on a donné tenomde propriété littéraireet de pro-
priété artistique.
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nateur, serait de le protéger contre la con-

trefaçon et de le mettre sous la sauvegarde

des articles 426, 426 et 427 du Code pénal

de 1810.

ART.425.— Toute édition d'écrits, de composition
musicale,de dessin, de peinture, ou de toute autre

production imprimée ou gravée en entier ou en par-

tie, au mépris des lois et réglements relatifsà la pro-

priété des auteurs, est une contrefaçon; et toute con-

trefaçon est un délit.

ART.486. — Le délit d'ouvrages contrefaits, l'intro-

duction sur le territoire français d'ouvrages qui, après
avoir été imprimés en France, ont été contrefaits chez

l'étranger, sont un délit de mêmeespèce.
ART.427.— Lapeinecontre le contrefacteur ou con-

tre l'introducteur sera une amende de cent francs au

moins et de deux mille francs au plus; et contre le

débitant, une amende de vingt-cinqfrancs au moins

et decinq cents francs au plus.
Laconfiscation de l'édition contrefaite sera pronon-

cée, tant contre lecontrefacteur que contre l'introduc-

teuret le débitant.

Lesplanches, moules ou matrices des objets con-

trefaits seront austi confisqués(I).

Tels sont les articles du Code pénal que

(1)Voirrelativementaux peinesédictéescontre la contre-

façonles articles3,4,5 du décret da 1793à l'appendice.
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l'artiste peut Invoquer contre la contrefa-

çon.

Ces dispositions assurent, selon les termes

du rapporteur de la loi, « ces productions

des arts, ces fruits de l'esprit, de l'imagination

et du génie, qui servent &l'ornement et à la

gloire d'une nation, et qui sont des propriétés

d'autant plus chères à l'homme qu'elles lui

appartiennent plus immédiatement, et sont en

quelque sorte une partie de lui-même. »

Si donc, —comme le veut un système,— vous

enlevez au photographe la qualité d'artiste.

tout cet échafaudage de lois et de textes pré-

cités tombe, et à défaut de lois spéciales, il

ne lui reste plus que l'article laconique et

général du Code civil :

An. 1382.- Tout fait quelconque de l'homme qui
causeà autrui un dommage, obligo celui par la faute

duquel il est arrivé à le réparer.

Législation Insuffisante, il faut en convenir,

surtout si on a égard aux wervices que peut

rendre la photographie et à la place qu'elle

prend dansla science actuelle.
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*
*

Mais, diront les adversaires n'avez-vous pas

la jurisprudence ?

Là encore, et plus qu'ailleurs, 011 rencontre

à chaque pas des tAtonnementl, des hésita-

tions; malgré plusieurs arrêts de la cour d'ap-

pel de Paris et de la cour de cassation, les

avis sont malheureusement trop partagés; la

jurisprudence, incertaine, n'osant se pronon-

cer, a admis, nous le verrons, un système

mixte plus dangereux encore, et qui donne

libre carrière à la lutte des partis.

Un pareil état de chose ne saurait donc sub-

sister.

c L'oeuvre photographique est une propriété,
— dit M. Taine, le célèbre philosophe de l'art ;
— elle appartient au producteur au même

titre que la planche gravée appartient au gra-

veur, et, dans les deux cas, la propriété doit

être protégée. »

Outre cette considération, il s'agit ici d'une

matière spéciale, où tout doit être clair et pré-

cis, et où il ne faut pas que l'on soit exposé à

commettre un délit sans le savoir. Tôt ou tard

on devra résoudre ce dilemne juridique :
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Ou la photographie n'est pas une œuvre ar-

tistique, et il faut lui refuser la protection du

décret de 1793 ; —ou elle est un art, et elle

rentre alors dans la catégorie des dessins.

Cependant, sur ce terrain, la lutte, loin de

se terminer, menace de s'éterniser.

«
*

Pourquoi la France, qui est un des rares

pays où la question se pose, n'imiterait-elle

pas les législateurs étrangers chez lesquels le

problème semble résolu?

Si on les étudie, deux groupes bien dis-

tinets apparaissent :

A.—D'un côté, les œuvres photographiques

jouissent du même traitement que les œuvres

artistiques : en Espagne (loi du lOJanvier 1879);
— en Autriche (loi du 10 octobre 1840); — en

Russie (règlement de 1886-88);— en Grande-

Bretagne (art. 2, International Copyright Act

de 1886); - au Mexique (art. 1306du Code de

1871);
— dans la principauté do Monaco (loi

du 27février 1880, art. 2) etc(l).

(1)Voir plus loin la Protectiondes œuvresphotogra-
phiques dans lu divers pays (ch. xiv).
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B. —De l'autre, il existe une loi spéciale; no-

tamment en Norvège (loi du 18 mai 1877), —

en Allemagne (loi du 10Janvier1876); » en Da-

nemark (loi du 24 mars 1865); — en Finlande

(loi du 15 mars 1880); - en Hongrie (loidu4 mal

1884) ; — en Suisse (loi du 23 avril 1883); -

voire même au Japon (ordonnance Impériale

du 28 décembre 1887) (1).

Pourquoi notre pays ne suivrait-il pas ce der-

nier exemple, en adoptant, comme les Etats ci-

dessus énumérés, une théorie mixte, qui pla-

cerait la photographie dans une sorte de

neutralité? Pourquoi ne pas lui confectionner

une législation particulière qui, empruntant

à ces modèles leurs traits communs, pourrait

ainsi se résumer :

Les auteurs d'œuvres photographiques ob-

serveraient d'abord certaines formalités capa-

bles de leur assurer une protection pendant

un certain laps de temps:

Par exemple, — mettre sur chaque photoco-

pie leur nom ou leur raison commerciale, leur

domicile, l'année de la première publication ;
— déposer, dans ce but, un nombre limité de

(1) ibid. (chap.XIV).
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ces épreuves, soità la Bibliothèque nationale,

soit au cabinet des Estampes, soit aux mains

d'une autorité quelconque ; - présenter, au mi-

nistère de l'Intérieur, une déclaration qu'ils se

réservent le droit exclusif de reproduction,

avec la description suffisamment exacte de la

photographie ; — revêtir tous les exemplaires

par eux vendus de cette mention: c propriété

exclusive. » etc.

Moyennant cet enregistrement, les ouvres

photographiques et autres analogues seraient

admises au bénéfice de certaines dispositions

édictées par le législateur; et le droit de

reproduction exclusive par des procédés

mécaniques leur serait accordé pendant une

durée plus ou moins longue.

Le 17 décembre 1878, le Congrès de la pro-

priété industrielle avait, lui aussi, exprimé le

désir qu'il fut créé une loi spéciale pour pro-

téger les œuvres photographiques. L'opinion

de M. Pouillet à ce sujet mérito d'être connue.

Il ne pensait pas qu'il fût possible de faire

rentrer les œuvres photographiques, quelles

qu'elles soient, dans les dessins et modèles de

fabrique. Reconnaissant qu'il fallait entondre
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par dessins et modèles de fabrique des des-

sins, des modèles qui n'avaient pas d'exis-

tence individuelle par eux-mêmes qui étaient

uniquement et toujours destinés à orner des

objets Industriels.

« L'œuvre photographique, disait-il, si mau-

vaise quelle soit, est toujours destinée à

exister par elle-même; elle n'est pas destinée

à ornementer un autre objet; elle est faite pour

éveiller dans nos esprits un sentiment artis-

tique. »

C'est, en un mot, une œuvre ayant son ca-

ractère propre, son individualité; ce n'est donc

pas dans la catégorie des dessins de fabrique

que l'on peut ranger les photographies.

e Est-ce dans les œuvres artistiques qu'il faut

les classer? nous ne saurions le dire (1). Ce qui

semble hors de doute, c'est que la photogra-

phie doit être protégée. Il n'y a pas du reste

de péril à protéger ces œuvres. »

En un mot, M. Pouillet envoyait à d'autres

une question qui n'était pas de la compétence

du Congrès, c'est-à-dire la question de l'art

dans la photographie.

(1)Voirnotre aolutlon, oh. iv, (deuxièmesystème.)
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Il suffirait donc d'une impulsion à donner.

La Convention internationale pont' la pro-

tection des œuvres littéraires et artistiques,
conclue à Berne, le 0 septembre 1886, entre

l'Italie, l'Allemagne, la Belgique, l'Espagne, la

France, l'Angleterre, la Suisse, etc., laissait à

l'avenir le soin de réaliser l'unification de la

législation photographique.

GrAce à une proposition faite par la déléga-
tion suisse on avait réussi à régler d'une ma-

nière satisfaisante la question de la photogra-

phie. La France montra le désir d'insérer

parmi les œuvres protégées par la Conven-

tion, après les mots c lithographie » encore

* la photographie » ; ce vœu fut soutenu

d'ailleurs parl'Italie contre la délégation alle-

mande.

En définitive, au moment do procéder à la

signature de la convention conclue, les plé-

nipotentiaires soussignés ont déclaré et sti-

pulé ce qui suit relativement à la photogra-

phie :

« Au sujet de l'article 4 (voir à l'appendice), il est

convenuque ceux des pays dul'Unionoùle caractère

d'oeuvresartistiques n'est pas refusé aux œuvres pho-
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togruphiquess'engagent à les admettre, à partir de la

mise en vigueur de la convention conclueen date de

ce jour au bénéfice de ses dispositions.Ils ne sont

d'ailleurs tenus de protéger les auteurs desdites œu--

vres, sauf les arrangements internationaux existants

ou à conclure, que dans la mesure où leur législation

permet de lo faire.
« Il est entendu que la photographie autorisée

d'une œuvre d'art protégée jouit, dans tous les pays
do l'Union, de la protection légale, au sens de ladite

conventionaussi longtemps que dure le droit princi-

pal de reproduction de cette œuvre même, et dans les

limites des conventions privées entre les ayants
droit. »

,

Le Congrès 4e Londres en 1889 émettait un

vœu en faveur de ce progrès, et deux faits se

sont déjà produits qui lui ont donné satisfac-

tion savoir : le projet anglais et la loi améri-

caine du Copyright.

En 1891, le Congrès de Bruxelles s'occupa
de la même question, et en vue de provoquer

l'adoption de dispositions législatives unifor-

mes dans les différents pays pour protéger la

propriété artistique des œuvres photographi-

ques, émit le vœu qu'elles fussent protégées

par les mêmes lois qui protègent ou protègo-

ront la propriété artistique.
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2

La Commission, disait son rapporteur, a

pris en considération ce fait que les divers

pays qui sont appelés &prendre part aux Con-

grès internationaux de photographie, sont

régis pas des législations différentes, en ce qui

touche la propriété artistique.

11faut donc espérer que la France 110 res-

tera pas en arrière, car il est indispensable,

pour éviter les contestations de droits journa-

lières qui peuvent surgir, d'être fixé et de

connaitre sa décision. C'est non seulement à

l'incertitude qui plane sur les esprits et sur la

jurisprudence que le législateur doit mettre un

terme; mais encore aux contrastes choquants

et aux injustices flagrantes auxquels donno

lieu l'état actuel de la législation.

Désire-t-on un exemple? Une facture, une

caricature, une simple image d'Epinal sont

sacrées œuvres d'art au point de vue légal,

parce qu'elles sont « le résultat d'un travail

initial manuel ». Par conséquent, tout contre.

facteur de semblables illustrations sera puni

tout comme le contrefacteur d'un chef-d'œu-

vre d'un de nos plus illustres maîtres. Et

pourtant, à vrai dire, je ne vois la que des
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œuvres d'art industriel plutôt que des œuvres

d'art pur. Tandis que le contrefacteur d'une

photographie prise sur nature verra sa faute

amoindrie, sa peine diminuée, le délit ne por-

tant plus que sur une simple copie.

Cependant quelques essais furent tentés

pour amener une conclusion (1).

En 1878, deux congrès s'étaient réunis au

Trocadéro pour élaborer deux projets delois,

sur la propriété artistique, qui sont demeurés

dans l'oubli.

Plusieurs projets delois ont été déposés sur

les bureaux de la Ohambre des députés :

Dans la séance du 24 juillet 1870, M. Bar.

doux, rapporteur, présenta an nom do

M. Jules Grévy un projet de loi sur la pro-

priété artistique, élaboré par M. Jules Ferry,

alors ministre do l'Instruction publique. L'ex-

clusion formelle de la photographie était pro-

noncée quant il la protection accordée à la

propriété artistique.

(1)Ona prétendit que les artistes s'indigneraient do
voir protéger par une même loiles oh.dtœuYI" de la
peinture et les productionsphotographiques,etce sont
eux qui ont protestécontre son exclusion,voir chap.IV.
(deuxièmesystème).
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Lesdispositions de la présente loi, — disait l'art. 1

in fine,
— ne s'appliquent pas aux reproductions des

œuvres photographiques.

Bonne ou mauvaise, cette décision était tou-

jours une solution.

Une proposition de loi plus récente est due

à l'Initiative do M. Philippon, député.

M. Phillppon avait déposé, le 20 mai 1880,

une proposition de loi sur la propriété artis-

tique et littéraire »,

Dans son article 24, cette proposition accor-

dait aux photographies le bénéfice de la pro-

tection légale qui est attachée aux beaux.

arts.

Cependant son promoteur se refusait à les

considérer comme œuvres d'art proprement

dites, par le motif que l'objet du droit d'auteur

protégé par la loi n'est point la conception de

l'artiste, mais la réalisation intelligente de

cette conception.

c La loi de 1703, — disait l'exposé des mo-

tif», —protège le travail réalisé, l'intelligence

de l'homme réalisant ce que son intelligence a

conçu, conduisant son pinceau et son burin,

et luttant avec eux contre les difficultés ma-
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térlelles. Là où le photographe pourrait être

assimilé au peintre par la création de son

œuvre dans son imagination, Il n'y a pas en-

core protection de la loi, et quand l'idée va

se traduire en un produit, quand la protection

de la loi va pouvoir s'étendre sur ce produit,

toute assimilation devient impossible. »

Cette proposition eut le sort de la précé-

cédente : elle resta sans effet.

L'honorable député ne se tint pas pour

battu; et en ce moment la Chambre est saisie

d'une seconde c proposition de loi sur la pro-

priété littéraire et artistique » qui, déposée le

21 novembre 1889 (1), a été l'objet d'une prise

en considération le 10 février 1890 (2), et est

en ce moment étudiée par une Commission

spéciale.

D'après cette proposition, la durée de la

propriété (art. 1 et 8) est la même que dans la

législation actuelle. Elle dure la vie de l'au-

teur, et cinquante ans après son décès, au

profit de ses héritiers ou ayants-droit.

Les articles 24 et 25 de la proposition sont

ainsi conçus:

(1)Journal offic.,SI nov. dtb. parl., p. 103.

(1)Journal offic.,Il th. deb. pari., p. M.
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t.

ART.24. — Les œuvre!'d'architecture rentrent sous

l'application de la présente loi.

ART.23. —Il en est de même: 1*deg cartes, des.

sins et figures de géographie ou d'histoire naturelle

et, en général, de tous les dessins techniques; 2° des

dispositions ou combinaisons de traits de couleurs,
de contours ou de formes destinées à l'ornementa*

tion d'un produit industriel et habituellement dési-

gnées sous le nom de dessinsou modèles de fabrique,

pourvu, toutefois, qu'elles présentent une configura-
tion distincte et reconnaissable; 3° des reproductions

par moyen mécanique, d'œuvres de la sculpture;
48des œuvres obtenues à l'aide de la photographie,
de l'héliogravure ou de tout autre procédé analo-

gue.

Telle est la proposition de loi actuellement

à l'ordre du jour de la Chambre. Puisse-t-elle

aboutir à un résultat certain. Il n'y a pas à

examiner ici si elle est préjudiciable ou nonà

la propriété photographique, et quels sont les

amendements qui pourraient y être apportés.

Ce qu'il importe d'étudier, c'est la controverse

signalée sur la question de savoir si la photo-

graphie est un art ou une industrie.





PREMIÈRE iwiuïi:

LA PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE

DE LA PHOTOfiRAPIllK





CHAPITRE Il

QUESTION CAPITALE :

LA PHOTOGRAPHIE EST-ELLE

UN ART OU UNE INDUSTRIE?

1. Position de la question. —S. Son importancejuri-
dique —3. Les trois systèmesen vigueur.

La photographie est-elle un art ou une in-

dustrie? Cette question qui, en apparence,
semble spécieuse, théorique, est du plus grand
intérêt pratique, de la plus grande impor-

tance, si on envisage ses applications juri-

diques.
Bien plus, elle est la base même du droit

en cette matière.

Il s'agit, en effet, de savoir si les œuvre

photographiques peuvent et doivent être pro-

tégées par le décret-loi des 10-24 Juillet 1793
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concernant les droits de propriété des ar-

tistes, — ou si elle doit rester sans défense, à

la merci des contrefacteurs.

Nombreuses sont les controverses qui ont

surgi à ce sujet. — Deux courants d'idées s'en

sont d'abord dégagés, distincts, opposés, in-

conciliables; et cependant, eu égard aux con-

séquences pratiques, journalières qui en dé-

coulent, il est nécessaire d'opter soit pour l'un,

soit pour l'autre.

Refuse-t-on de ranger la photographie dans

la famille des beaux-arts, en décidant que
tout emploi de procédés ou moyens industriels

suffit au point de vue légal pour enlever à

une production tout caractère artistique ? La

photographie se trouve alors dans l'état ac-

tuel de notre législation, sans protection au-

cune; le laconique article 1382 du Code civil

seul peut, grAce à sa généralité universelle,

lui être de quelques secours (il, système).
Ou bien, au contraire (2e système), admet-on

que la photographie puisse rentrer < dans

toute production de l'esprit ou du génie qui

appartient aux beaux-arts», (art. 7 du décret

de 1793, sup. cit.), en ne s'attachant qu'au

résultat sans s'inquiéter du moyeu par lequel

la production nouvelle a été obtenue? Elle jouit

alors des mêmes droits, des mêmes préroga-
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tives légales que« tout ouvrage de littérature,

de dessin, de peinture ou de gravure ».

De ces deux systèmes, le second seul compte

aujourd'hui en sa faveur non seulement la

majorité des auteurs, mais encore la presque
totalité des photographes, surtout des ama-

teurs. Quant au premier, en vigueur pendant

longtnmps, il voit chaque )our ses adeptes dé-

serter, et, en présence des progrès croissants,

évidents, de la photographie, passer dans le

camp opposé.
Sur ces deux doctrines, trop absolues, ost

venue s'en greffer une troisième, celle de la

Jurisprudence. Elle s'est interposée, mala-

droitement, à notre avis; son opinion mixte

toute confuse, sujette à oscillations, conduit

en définitive aux conséquences pratiques les

plus erronées, les plus dangereuses.
Examiner séparément ces trois thèses; -

étudier les arguments qu'elles font valoir; —

montrer d'un côté leur pauvreté, de l'autre

leur valeur, semble être le plan tout Indiqué

qui s'offre à l'écrivain dans cette tAche, simple
en apparence, mais complexe en réalité.



CHAPITRE III

PREMIER SYSTÈME:

LA PHOTOGRAPHIE EST UNE

INDUSTRIE

1. Argumentation que font valoir les défenseurs de
cette thèse. — 2. Lamartine, M. Bardoux, les ar.
listes et M. Morillot. — 3. Les arrêts de jurispru-
dence.

Ce système, avec le docteur Tulloch de Dun-

dee comme porte-drapeau, rejette absolument

toute assimilation possible avec les produc-

tions de l'imagination et de la pensée.

Le principe qu'il pose comme point de dé-

part est celui-ci : La Photographie est el

n'est seulement qu'un mécanisme, au moyen

duquel on fixe, sur une plaque sensible pré-

parée à cet effet, l'image des objets extérieurs.
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3

Une
opération purement manuelle, voilà

toute
la science

photograpiuque. San duute

habitude, grandehabileté, talent même. po
ront entrer en ligne de compte dans le résul-tat

final ; mais n'est-il pas arbitraire d'établir1111
lien de ressemblance entre celle industrie,

pouvait certes avoir ses
mérite», et l'oeuvre

du peintre, du dessinateur, qui crée avec les
ressources de son esprit et reproduit, avec
l'expression de ses sentiments, certains sujolscertanes compositions d'après nature

La nature d'une
part, la machine de l'autrevoilà n'est-il pas vrai, les deux facteurs prin-cipaux de toute création

photographique;cherchez maintenant le rôle que peut jouer le
photographe?

Les moyens employés pour reproduire lanature avec une fidélité
scrupuleuse, sont

beaucoup plus compliqués en

photographie
qu'en peinture. Les poils de son

pinceau pour
l'artiste, le burin pour le sculpteur, de même
que la plume pour l'écrivain, sont de faibles

moyens„
on considère la causeet le but. Le

Photographe, au contraire, mi-physicien, mi-

et
tantôt son, l'iUSh'lIlJlPlit

qui l'apliccable et l'écrase, tantôt au milieu desbocaux, des fioles qui l'elJJjIIiSS(IULson labora-toire.
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Kn premier lieu son objectif, en produisant
une image, ne fait point œuvre d'art, il obéit

simplement à certaines lois de physique, dé-

terminées, immuables.

Ensuite les résultats obtenus parla chambre

noire, machine insensible, sans Ame, sans

imagination, apparaissenttoujours semblables.

où trouver le cachet, l'empreinte de celui qui
lu conçu, exécuté?

Kn dernier lieu le développement de la pla-

que est une expérience vulgaire de chimie,

qu'il est donné a tout homme quelque peu in-

telligent de réussir.

Voilà donc l'opération photographique dans

sa brutalité même. Le seul art que t'homme

possède, est d'exposer correctement la plaque
sensible.

L'absence de personnalité de l'auteur, tel

est, après la complication des instruments et

de l'opération, le deuxième argument des par-
tisans de cette théorie ; et ce n'est pas lui qu'il
considère comme le moins triomphant.

Une œuvre photographique, disent-ils, ne

montre jamais la personnalité de l'artiste ;

autrement dit, elle ne traduit point la pensée
de l'auteur, le travail de son esprit qui a dirigé
la chambre noire et braqué l'objectif dans telle
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direction. Rien plus, non seulement le moi

n'apparaît pas, mais la photographie le limite,

le resserre.

Opérateur inconscient, obtenant mécani-

quement à l'aide d'un appareil souvent incom-

mode, d'un instrument construit sur des loi*

permanentes d'optique, certains résultats

qu'il lui serait impossible de prévoir ou de

modifier, le photographe, tant amateur que

professionnel, ne peut rendre que certains

effets de lumière. 11n'invente ni ne crée: il se

borne simplement à confectionner des photo-

types négatifs, puis des photocopies repro-
duisant sensiblement les Images soumises à

l'objectif. — La série de ces effets est des plus
restreintes : elle se trouve limitée par la vn-

leur photogénique de la lumière.

Ainsi donc, pour conclure, l'amateur, loin

d'être un artiste, loin d'aspirer à être même

un ouvrier habile, consommé, devient un es-

clave. L'esclave de qui? du Soleil. Plait-il à ce

grand Seigneur de retirer l'éclat bienfaisant

de ses rayons lumineux, c'en est fait de la

photographie et des photographes! Ils devront

obéir, se croiser les bras, et attendre,. atten-

dre longtemps peut-être.
lia lumière, voilà donc leur directeur prin-

cipal.
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Peut-on même dire qu'ils en disposent
à leur gré? Loin de là; non seulement il ne

leur est pas permis de la mettre à profit sous

toutes ses formes, sous toutes ses manifesta-

tions, mais encore faut-il qu'ils sachent choisir

et utiliser la minute, parfois même la seconde

la plus favorable. Quel dur labeurpour ce serf !

Kt si encore, pendant la courte durée qu'ils

Jouissent des rayons du soleil, les photogra-

plies le faisaient de façon à nous conserver

d'une manière ou d'une autre, selon qu'il leur

plaît, ces mille beautés étincelantes que nous

révèle la nature? Mais non.

Une sensation visuelle de noir et de blanc,

tel est le résultat que le cliché procure. Il y a

des formes, des lignes, des traits, fort bien 1

Qu'est-ce après tout? La photographie n'en

demeure pas moins incapable de reproduire
les couleurs. La glace d'un miroir réfiétant

intégralement une image quelconque dans son

naturel, avec ses charmes et ses défauts, ses

beautés et ses laideurs, donne à nos yeux une

satisfaction esthétique beaucoup plusagréable.
Le seul mérite de l'amateur est donc de fixer

sur un verre préparé par des manipulations

chimiques cette impression quelconque qui
n'était que fugitive dans le miroir.
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Si la photographie, qui se prétend un art ou

qui aspire à être tel, nous conservait brutale-

ment cette image? Combien de fois ne donne-

t-elle pas des impressions fausses 1Que de fois

elle exagère les plans, déforme les lignes, en

un mot altère la vérité.

Enfin même si elle a échappé par hasard à

ces déboires, l'épreuve finale apparaîtra tou-

jours avec une désespérante égalité de netteté

sur toute la surface.

Le réquisitoire est fini. Il a pour organe, ou

le devine, ceux qui ont intérêt à nier, non

par ignorance, mais parce qu'ils n'ont pu réus-

sir. Pour les trois-quarts des amateurs, la

photographie s'arrête au procédé.

Que répondre à ces arguments sensés, logi-

ques même?
*

**

Joignez à cela un orateur érudit; Il ne man-

quera point, à l'appui de sa thèse, de citer

Lamartine. l'un des plus ardents partisans de

cette doctrine, qui, dans son Cours de littéra-

ture, développait ainsi son idée:

« Kst-ce un art, s'écriait-il, que la réverbé-

ration d'un verre sur un papier ?Xon! c'est

un coup de soleil pris sur le fait, par une



42 LAPHOTOGRAPHIEETLEftftOIT

manœuvrel Mais où est la conception de

l'homme? Où est l'âme? Où est l'enthousiasme

créateur du beau? Dans le cristal peut-être ;

maisA coup sur pas dans l'homme. La preuve,
c'est que Titien, ou Raphaël, ou Van Dyck, ou

Kubens n'obtiendraient pas de l'instrument

du photographe une plus belle épreuve que le

manipulateur do la rue. »

Ces expressions éloquentes, mais véhé-

mentes, s'expliquent à la rigueur par l'épo-

que où elles se placent; l'art photogra-

phique n'était alors qu'à l'état d'enfance, de

découverte scientifique. On sait d'ailleurs

que ce môme autour reconnut plus tard

le caractère de création artistique aux

œuvres qu'il avait si ardemment combat-

tues (1).
Mais si cette assertion se comprend de la

part de Lamartine, elle est moins excusable,

en 1879. de la part de M. Hardnux, le rappor-
teur du projet de loi sur la propriété artis-

tique, qui dans l'exposé des motifs après avoir

cité le passage précédent, s'exprimait ainsi le

24 juillet 1879 devant la Chambre des dé-

putés :

« Cette protestation si vive en la forme est

(1)Voir plus loin page 50 une citation du même
auteur, tirée du même ouvrage,mais <a eton contraire.
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juste au fond: sans doute, le photographe

peut faire preuve non seulement do goût,
mais encore de sentiment artistique dans la

pose de son modèle, dans l'arrangement des

accessoires, et dans le choix dos paysages

qu'il reproduit. Mais avec les moyens dont il

dispose, il est impuissant à réaliser une con-

ception idéale, une pure création de son

esprit. il est toujours un copiste, jamais un

• créateur. C'est ce qui lo distingue essentielle.

ment do l'artiste. Kt même dans son travail de

copiste, il est asservi À son instrument qui
retrace avec une fidélité inexorable les beau-

tés qu'il veut rendre, mais aussi, hélas! les

défectuosités qu'il voudrait à tout prix
éviter 1»

Il est bon de noter aussila protestation d'un

groupe d'artistes, suscitée par quelques arrêts
de Jurisprudence déclarant que la photogra-

phie était un art.

Curieuse en elle-même, cette
protestation

renferme quelques conclusions dignes d'être

rapportées :

« Considérant que les tribunaux ont été saisis

de la question de savoir si la photographie
devait être assimilée aux beaux-arts, et ses

produits protégés à l'égal des œuvres des

artistes ;
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« Considérant que la photographie ne résume

en une série d'opérations toutes manuelles

qui nécessite sans doute quelque habitude des

manipulations qu'elle comporte, mais que les

épreuves qui on résultent ne peuvent, en

aucune circonstance, être assimilées aux

œuvres, fruits de l'intelligence et de l'étude de

l'art ;

« Par ces motifs, les artistes sous-signés pro-
testent contre toute assimilation qui pourrait

être faite de la photographie à l'art.

Suivent les signatures : INGRE, FLANDRIN,

ROBERTFLEURY,HENRIQUELDUPONT,etc.

Les défenseurs de ce système quoique de

moins en moins nombreux, n'en demeurent

que plus acharnés.

L'un d'eux, M. Morillot, envisageant la pro-
tection de la photographie telle qu'elle existe *

en Allemagne, par une loi spéciale du 10 fé-

vrier 1870, reproche à la législation d'Outre-

Rhin cde s'être laissé aller à introduire,même

par une porte de derrière, les photographes
dans la phalange sacrée des auteurs1 » Il va

Jusqu'à préférer au photographe, l'artisan qui

déploie dans son travail une somme d'ingé-
niosité supérieure. La réplique juridique que



LAPHOTOGRAPHIEESTONKINDUSTRIE 45

3.

l'on peut faire &M. Morlllot, est que la loi du

18 mars 1800, concernant le dessin de fabrique
et le modèle industriel, ne vise que l'artisun

et non le photographe.
*

<<

Dans ses hésitations sur la matière, la juris-

prudence s'est arrêtée de 1850à 1865, à ce

premier courant d'idées. Plusieurs arrêts sont

dans ce sens ; citons les principaux :

C'est d'abord à l'étranger un arrêt de la

cour de Turin du 25 octobre 1851, (affaire

Duroni) identique à une décision du tribunal

correctionnel de la Seine.

Cet arrêt confirmait, en adoptant ses mo-

tifs, un Jugement du tribunal de commerce

ainsi conçu:
« Considérant que, depuis la merveilleuse

découverte de la photographie,l'art qui a pour

objet de l'appliquer se réduit à un procédé

purement mécanique, dans lequel le photo.

graphe peut montrer plus ou moins d'habileté,

mais sans pouvoir être assimilé à ceux qui pro.
fassent les beaux-arts dans lesquels opèrent

l'esprit et l'imagination,et quelquefoisle génie
formé par les préceptes de l'art;

c Que le photographe n'est ni dessinateur,

ni peintre; — qu'il a seulement appris à
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mettre convenablement en œuvre la machine

qu'il possède et à préparer les opérations

chimiques qui doivent reproduire; — que son

travail mécanique ne peut, dès lors, donner

naissance à des produits qui puissent être JUI-

tement rangés parmi les productions de l'es-

prit humain;
c Qu'en conséquence le tribunal de com-

merce, ne peut s'estimer compétent pour con-

naître de la prétendue violation d'un droit de

propriété artistique à proposde la reproduction
d'un portrait obtenu par la photographie; car

en supposant qu'il y ait là une propriété, c'est

une propriété de nature industrielle à laquelle
ne peut s'étendre la Juridiction des tribunaux

de commerce.

Ainsi donc il proclamait que le photographe

peut montrer plus ou moins d'habileté, mais

sans jamais pouvoir être assimilé à ceux qui

professent les beaux-arts, «dans lesquels opè-
rent l'esprit et l'imagination, et quelquefois
le génie formé par les préceptes de l'art. »

Un arrêt du tribunal de commerce de la

Seine du 7 mars 1861 est encore plus catégo-

rique. L'œuvre du photographe, à son avis,ne
saurait être assimilée à l'art du peintre et du

dessinateur qui crée avec les ressources de

son Imagination des compositions et des



LAPHOTOGRAPHIEESTuxe INDUSTRIE 47

sujets, ou bien encore qui Interprète d'après
son sentiment personnel les points de vue que
lui offre la nature, et qui constitue à son pro-
fit une propriété.

S'appuyant sur ce dispositif, un arrêt du

tribunal correctionnel de la Reine du 0 Jan-
vier 1802, en conclut naturellement que c les

produits de la photographie ne sont pas des

produits artistiques ; dèslors la reproduction
des objets obtenus par la photographie ne peut
donner lieu à une action en contrefaçon

devant le tribunal correctionnel, mais seule-

ment à une action civile en dommages-inté-
rêts.

On le voit, le bénéfice de la loi de 1793 et,

des articles 425 et suivants, du Code pénal,
n'existent plus dans cette hypothèse; le pho-

tographe n'a pour lui que l'article 1382 du

Code civil.

Bnfin, sans parler d'un arrêt du tribunal de

la Seine (1" chambre, 12 décembre 1803), qui

Juge dans le même esprit, on peut dire que ce

premier système se résume dans cet arrêt du

tribunal de commerce de la Seine, du 20 Jan-
vier 1862:

La photographie est l'art de fixerdes objets

extérieurs; c'est là une opération purement

manuelle, exigeant sans doute de l'habitude et
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de l'habileté, mais ne ressemblant en rien à

l'œvre du peintre et du dessinateur qui

crée ou reproduit. Elle n'est que le résultat

de procédés mécaniques et de combinaisons

chimiques. On ne saurait donc donner rang à

la photographie dans les beaux-arts, car elle

n'invente ni ne crée, et ses ouvrages ne peu-
vent être assimilés aux œuvres de l'intelli-

gence.



CHAPITRE IV

DEUXIEME SYSTÈME :

LA PHOTOGRAPHIE EST UN ART

1. Opinion de la majorité des gens compétents;Lamar-
tine et les protestations d'artistes. — 2. Argumen-
tation que font valoir les partisans de cette théorie.
- 8. Réfutationaux objections du premier système.
- 4. Les arrêts de jurisprudence.

C'est l'opinion adoptée par les Congrès inter-

nationaux de 1889et de 1801,opinion à laquelle
d'ailleurs nous nous rallions complètement.
Ce n'est pas que nous voulions dire que la pho-

tographie doive marcher de pair avec la pein-

ture, la sculpture, la poésie; elle n'est certes

point tout l'art graphique; elle ne peut pré-
tendre à se substituer au génie des maîtres du

orayon; mais en laissant à ceux-ci la part aussi

belle qu'ils le voudront, il reste un champd'opé-
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rations assez large, assez vaste pour qu'une

place lui soit accordée dans la fomille des

beaux-arts. Ce qu'elle désire seulement, ce

qu'elle prétend soutenir, c'est que ses œuvres

sont des œuvres de l'esprit, constituant tou-

jours comme telles une propriété artistique et

rentrant dans les termes du décret de 1793.

Tel semble être aujourd'hui l'avis de la

majorité des gens compétents parmi lesquels
il convient de citer : A. Rendu, Pouillet,

Numa-Droz, Sauvel, Oharles Blanc, Niewen-

glowski, Saint-Victor, E. Bulloz, etc.

Lamartine lui-même, dans un entretien sur

Léopold Robert (1), postérieur au fragment

que nous avons cité, Lamartine, l'adversaire

le plus ardent de la photographie considérée

comme art, avoue s'être exprimé trop préci-

pitamment :

«La photographie, contre laquelle J'ai lancé,

dans le premier entretien sur Léopold Robert,

un anathème inspiré par le charlatanisme qui
la déshonore, en multipliant les copies, la

photographie c'est le photographe. Depuis

que nous avons admiré les merveilleux por-
traits saisis à un éclat de soleil par Adam

Salomon, le statuaire du sentiment qui se dé-

(1)Court de littérature, entrertienXXXVII,p. 43.
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lasse à peindre, nous ne disons plus que c'est

un métier : c'est un art; c'est mieux qu'un

art, c'est un phénomène solaire, où l'artiste

collabore avec le soleil 1 »

Le motif principal invoqué par non adver-

saires se trouvant ainsi victorieusement réfuté

par Lamartine lui-même, que reste-t-il ? Plus

rien; donc aucun motif d'exclusion.

Mais, dira-t-on, restent les conclusions de

la protestation des artistes dont nous avons

extrait quelques articulations. Si nous ne

l'avons pu discutée, c'est qu'elle tombe d'elle-

même devant deux pétitions signées d'artistes

oélèbres et qui, à deux époques différentes,

ont été présentées à la Chambre pour récla-

mer la protection des œuvres photogra-

phiques.
Dansla première, en 1870,lors du projet de

la loi de M. Bardoux, nous voyons figurer les

noms de Baudry, Bonnat, Bouguereau, Caba-

nel, Garolus Duran, Gérôme, Hébert, Puvis

de Chavannes, Robert Fleury,etc., etc.

La seconde protestation contre l'exclulion

de la photographie, de l'année dernière, a été

déposéeà propos du projet Philippon, et les

signatures ne sont pas moins célèbres: Bou-

guereau, Bonnat, J. Breton, Dagnan, Puvis

de Chavannes, etc.
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L'ancienne protestation des artistes se

trouve ainsi suffisamment annihilée.

Relativement à la proposition Philippon, la

seulj en France qui, nous l'avons vu, accorde

aux photographes le bénéfice de la protection

légale attachée aux œuvres artisques, il n'est

pas sans intérét de remarquer que si l'auteur

du projet dans l'exposé des motifs reconnaît

la qualité de « véritable dessin » h l'épreuve

photographique, Il n'en donne pas assez les

raisons suffisantes :

c La photographie,— déclare-t-il,- ne cons-

titue pas une œuvre d'art au sens que la loi

de 1793 rattache à ce mot. Et, en effet, ce que
cette loi protège, ce n'est point la conception
du sujet, mais uniquement la réalisation ma-

térielle de l'idée artistique; or, en ce qui con-

cerne les reproductions photographiques,

quel que soit le talent ou le goût dont ait fait

preuve l'auteur dans le choix du sujet, dans la

disposition de son modèle, dans la façon de

l'éclairer, on doit reconnaître que cette réali-

sation est le fait de la nature bien plutôt que
le sien.

c Cette réserve faite, on ne peut nier que l'é-

preuve photographique, à n'envisager que le

résultat obtenu, ne soit un véritable dessin.

Nous avons donc accordé le bénéfice de la loi
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aux œuvres obtenues à l'aide de la photogra-

phie, de l'héliogravure ou de tout autre pro-
cédé analogue J,

é
• •

Ce caractère artistique donne par M. Phi-

lippon, avec certaines restrictions. doit-il suf-

fire? Assurément non. Le jeu de nos adver-

saires serait trop beau. Cette dénonciation

accordée comme une marque de faveur aux

œuvres photographiques équivaudrait pure-
ment et simplement, selon nous, à une fin de

non-recevoir. Si c'était là le seul argument

que Ton pût Invoquer. sa pauvreté contri-

buerait encore davantage à la chute do la

thèse.

Mais, heureusement, il en est d'autres plus

concluants, plus énergiques.

On proclame l'absence de personnalité dans

toute production daguerréotypique. Ce qu'il
faut Justement établir, c'est qu'il existe dans

toute œuvre photographique, d'abord une

conception du sujet, ensuite, et surtout la

réalisation matérielle d'une Idée artistique.
Ce qu'il faut montrer, c'est le principal rôle,

appartenant non plus à la nature et à la ma-

chine,— comme on le prétendii tort, — mais à
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l'intelligence, au talent de l'opérateur qui vient

ainsi au premier plan. — Ces assertions éta-

blies, force sera de convenir que nous sommes

en présence d'une œuvre d'art.

Mais l'Art, dans son acception générale,
embrasse une distinction : De son tronc

s'échappent deux branches, les Beaux-Arts et

les Arts Industriels. A quelle famille doit

appartenir la Photographie? Si le second

système se propose do la rattacher aux Arts

industriels, il possède au fond uno affinité

étroite avec le premier, dont il ne diffère

que par la forme, par l'étiquette. Aussi tel

n'est point son but, selon lui la photographie
est un rameau des Beaux-Artst Or, qu'est-ce

que l'art, dans cette dernière hypothèse? Il y
a deux sens à examiner: le sens esthétique
et le sens légal,

Dans le sens esthétique, l'art tient à la per-
fection du produit. Selon l'aphorisme de

Bacon, c'est l'homme ajouté à la nature,

homo additus natures, c'est-à-dire produisant
une œuvre ayant pour base la nature, mais

portant en elle un sentiment particulier et

personnel que lui a imprégné son auteur. Il.

n'a pas reproduit habilement, il a créé.

Dans le sens légal, l'art tient non plus à la

perfection, mais à la nature même du pro-
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duit L'aum d'art est celle qui appartient à
certaines catégories et qui remplit certaines

conditions indiquées par les articles 1 et 7 du

décret-loi des 10-24 juillet 1703: l'œuvre doit

être «une production de l'esprit ou du génie».

Or, la photographie revêt-elle ces deux

caractères, et satisfait-elle à cette définition

rigoureuse et complexe ?
Si on ne considère que les produits com-

posésou retouchés, nul doute qu'ils ne ren-

ferment en soi les mêmes éléments princi-

paux qui M rencontrent dans la peinture ou

le dessin; l'art peut s'y rencontrer.

Mais en est-il de même des produits photo-

graphiques ? Voilà la question.

Il est évident qu'aux premières phases de

son existence, comme le font Justement

remarquer les partisans du premier Iystème,
toute la photographie consistait dans les

manipulations chimiques; conserver le bain

d'argent, doser les quantités de substances et

de liquides, harmoniser le développement
avec le collodion, occupait l'opérateur au dé-

triment de l'art. Mais la photographie mo.

derne a subiles influences desactes plastiques,

chaque jour, elle se transforme; la phase

dans laquelle elle est entrée est toute nouvelle.
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Jusques ici on l'avait trop considérée comme

une machine bonne à produire avec fidélité

mais sécheresse, négligeant la perspective des

plans et l'harmonie dans l'ensemble.

Le photographe copie, dit-on encore au-

jourd'hui; mais le graveur copie, le peintre (

copie, le dessinateur copie.

.Vous lui faites un crime de son gigantesque
et embarrassant appareil? Il est dans sa main

ce que le pinceau et la palette sont à la maiti

du peintre, le burin et le marbre II. celle du

sculpteur. Ce mécanisme compliqué, lui seul

ale pouvoir de le mettre en mouvement; il

est son outil; il lui obéit comme obéissent aux

artistes qui s'en servent ces instruments de

musique, plus encombrants, moins maniables.
Ce piano, dont les touches pressées par un

enfant pousseront des cris aigils, fera entendre

sous le doigté d'un Beethoven, d'un Litz ou

d'un Massenet, les notes musicales les plus

harmonieuses, les mélodies les plus ravis-

santes. De même l'appareil photographique

s'assouplit ou se révolte selon la main qui le

caresse et le dirige. Aussi les photocopies

produites sont-elles autant d'accusations vi-

vantes contre l'opérateur qui n'a pas su se

servir de son instrument.
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Dire que la photographie est un art implique
donc cette différence essentielle qui a toujours
existé entre ceux qui, sous une forme et par
un procédé quelconque, représentent la nature

dans ses diverses manifestations Je veux dire

entre l'ignorant et l'artiste.

N'y a-t-il pas des barbouilleurs en peinture ?

Ose-t-on mettre en parallèle l'ouvrier peintre, t--- - -- ------ - --- r-------- - - - ----- ..------ -, 1

le décorateur, voire le rapin, avec un Hougue-

reau, un Detaille ou un Puvis de Chavannea ?

Ces Ignorante barbouilleurs, ils existent dans

la photographie ; ce sont les photogribouil-
leurs. Leur seul but est de faire un phototype

négatif, quel qu'il soit. A tort ou à travers ils

braquent leur objectif sur tout ce qu'ils ren-

contrent, bon ou mauvais; ils abusent do

l'instantanée; peu leur importe l'éclairage, le

groupement des personnages. Ils font un

cliché.

Mais ces parasites ne devraient former quo

l'exception, si on ne veut point donner prise
aux accusations anti-artistiques qui pèsent sur

les adeptes de la photographie. Ce ne sont pas
des photographes, car le véritable amateur

devient artiste dès le moment où il a touché

son instrument.

Prenez deux types différents : le paysage,
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et le portrait, placer l'opérateur successive-

ment devant ces deux modèles l'un inerte,

l'autre vivant, étudiez sa manière de pro-

céder, puis jugez. Il voussera facile de com-

prendre pourquoi de deux photographes
aucun ne pourra jamais produire une repro*
duction exacte, identique de l'œuvre de

1

l'autre; aucun d'eux ne pourra dissimuler ca

personnalité propre.
Nul ne contestera que le paysage est d'une

facilité d'exécution plus grande que le por-
trait. L'amateur novice le choisit de préfé-
rence pour ses débuts. Ce n'est que plus tard

qu'il aborde le groupe. Le voici donc, déjà

expérimenté; comme l'artiste en arta plas-

tiques, il a étudié ses sujets, la lumière, l'air

ambiant, la perspective aérienne, cette poésie

qui règne dans la nature. Voyez-le agir :

Au lieu de placer brutalement cette machine

dont il dispose, devant le paysage qu'il veut

prendre, il utilise quelques préparatifs artis-

tiques que son intelligence et son goût lui

commandent. Autant d'opérateurs, autant de

manières de voir le tableau dans la chambre;

l'effet artistique dépend précisément de la

façon dont ils l'auront arrangé: mettez dix

photographes en face du môme sujet, vous

aurez dix tableaux différents. Les uns auront
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choisi un premier plan plus ou moins heu-

reux, d'autres n'en auront pas du tout; ils

auront trop de ciel, ou trop de terrain. Celui-

là seul réussit qui montre Ju l'intelligence et

du goût. Il étudie l'aspect de son paysage
cherche de quelle façon il pourra, en con-

servant la ressemblance faire valoir cer-

taines parties et atténuer certaines autres.

Ici le point de vue est meilleur que là. Dans

cette position les parties défectueuses du ta-

bleau sont dissimulées, les côtés les plus agré-
ables sont mis en relief. Telle heure parait plus
favorable que telle autre pour poétiser son

œuvre et donner à chaque paysage la physio-
nomie qui lui convient. Tel Jour semble

préférable pour obtenir certains effets de

lumière.

S'agit-il de portraits ? Le talent est encore

plus apparent. Les détracteurs de la photo-

graphie ne parviendront-ils donc pas à éta-

blir une différence entre un portrait savam •

ment composé mettant en relief le caractère

de l'individu, et ce même portrait aux poses

prétentieuses, exécuté par un opérateur de

rencontre 1 N'est-ce pas le cas de rappeler la

parole de cette dame à un professionnel qui,
aux reproches de sa cliente, répondait en van-

tant la qualité de ses instruments : « Qu'est-
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ce qui distingue alors, disait-elle, un bon et un

mauvais portrait? > Or, c'est précisément la

présence ou l'absence chez le photographe du

savoir, du goût, de l'art en un mot.

L'artiste qui veut fixer l'image d'une per-

sonne sur son phototype cherchera à avoir à

sa disposition un objectif hors de pair; un

outil perfectionné n'est-il pas toujours un

aide précieux? Il ne l'utilisera qu'à certaines

heures du Jour, dans des conditions atmos-

phériques spéciales et avec des effets de lu-

mières particuliers. Si le soleil ne lui fournit

pas l'effet désiré, il s'efforcera de modérer

l'éclairage afin que l'effet sur le modèle soit

préférable. Il tiendra compte des diverses

modifications de la lumière, et rejettera impi-

toyablement ces éclairages il la Rembrandt

ou avec des contrastes violents qui exagèrent
la contexture de la personne et sacrifient

toute vérité.

Voilà pour le côté mécanique de l'œuvre,

puisqu'il faut se résigner à le qualifier tel.

Force est d'avouer cependant qu'il lui a fallu

faire preuve d'une expérience, d'une habileté

qui ont leur valeur dans cette période pure-
ment préparatoire.

Mais pour la composition des tableaux de

personnages, pourle groupement des modèlul,
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4

l'idée à interpréter joue un plus grand rôle que
l'exécution même du cliché. L'artiste qui mé-

dite son sujet, le photographe qui compose
son groupe, veulent rendre des effets iden-

tiques. Tous deux doivent posséder l'art de

faire leur modèle. L'aristocrate aux mains

blanches, aux manières étudiées, ne posera

pas comme la robuste paysanne aux couleurs

vives, aux moeurs agrestes et rudes. L'opéra-
teur cherche la pose la plus vraie, la plus

gracieuse, la plus naturelle. Il drape les vête-

ments, donne aux robes des plis ondoyants,
combine les couleurs, dispose les accessoires

pour faire du tout un ensemble agréable
et harmonieux. S'il est véritablement artiste,
il réduit le nombre des accessoires, et emploie
un fond d'une tonalité vague, sur lequel la

tète se détachera avec plus de vigueur. Chez

le photogribouilleur, au contraire, le goût
du clinquant prédomine; n'avez-vous pas
maintes fols cherché le modèle? Il disparais-
sait sous les bijoux, noyé dans les arbres,

perdu au milieu des terrasses, des ponts rus-

tiques, que sais-Je I.

Est général, l'amateur oublie trop que la

figure est la partie de l'image qui doit être

traitée avec le plus de soin.

L'éclairage entre aussi dans l'élément artis-
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tique; ses effets, sont loin de n'être que méca-

niques. Selon qu'il se trouve modifié plus ou

moins savamment,des ombres naissent, corri-

geant telle ou telle Imperfection du modèle,

faisant épanouir telle ou telle qualité. Ce con-

trôle de la lumière est bien plus complet, bien

plus facile à obtenir au moyen d'un écran ; le

but principal de l'écran de tête par exemple,
est de rapprocher la lumière du visage, d'amai-

grir ou d'accentuer ses ombres.

Incliné au-dessus du poseur, l'écran brise

les rayons directs du soleil; sans lui ces

rayons viendraient en masse compacte frapper
la figure du sujet, ce qui produirait de fortes

lumières, des ombres profondes, finalement,

un très défectueux résultat. De quel rôle n'est

donc pas la lumière dans le Jeu de la physio-
nomie? Telle inclinaison do tête il donner,

avantagera certaines personnes: les pupilles
des yeux se contractant sous un jet de lumière

seront plus grandes,les paupières abaissées s'é-

lèveront; l'expression sera plus calme. Éviter

avant tout la roideur, rechercher toujours le

naturel ; voilheeque l'amateur doit se proposer.

Est-ce donc d'un simple artisan cette pers-

picacité à bien agencer les matériaux, cette

dextérité et cette précision qui ajoutent a

l'œuvre de la nature un élément personnel"
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Ce soleil dont on le prétendait esclave, ne s'en

est-il pas rendu maître? N'a-t-il pas modifié

ses rayons à sa guise? Ne leur a-t-il pas en dé-

finitive fait donner tous les résultats, auxquels

son idée de peintre espérait atteindre ? Véri-

table art'ste, donnant carrière à son imagina-

tion, le photographe aura conçu le tableau

dans sa pensée, il l'aura créé avant de le re-

produire dans la chambre obscure.

Reste encore l'exécution de l'œuvre.

Le phototype produit, pas de repos. Que de

corrections, que d'imperfections à réparer
d'une main légère et expérimentée ; les lu-

mières sont trop blafardes, il faut les atté-

nuer : les ombres sont trop dures, Il faut les

adoucir. La photographie exagérant les dé-

fauts des traits, le crayon du retoucheur peut

y remédier; mais, là encore, il doit rester dans

la note exacte, et en faisant disparaitre cette

exagération, n'en pas commettre une inverse,
en donnant aux traits une douceur aussi peu
dans la nature que le défaut contraire qu'il
voulait corriger.

Dans le procédé chimique lui-même, il n'y
a pas quela force brutale d'une réaction, il y a

encore le goût, l'intelligence de celui qui di-

rige l'apparition de l'image.
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*
*

Les partisans obstinés du premier système
ne le tiennent pas encore pour battus Leur

principal argument est détruit, soit; comme

nouvelles recrues, ils osent encore faire valoir ,
leurs soldats de seconde valeur. Les réfuter

longuement serait peine inutile: le simple

raisonnement, l'expérience de chaque jour y

répondent suffisamment.

La photographie est incapable de reproduire
les couleurs? Mais la théorie indique que les

couleurs composées, revêtues par les objets
naturels doivent venir sur la plaque au même

titre que les lumières simples du spectre.
M. Lippmann a vérifié le fait expérimentale-

ment; même avant lui, MM. Ducos du Hau-

ron et Gros n'avaient-ils pas obtenu une repro-
duction quasi parfaite des couleurs ? La décou-

verte toute récente du célèbre professeur de
la Sorbonne aura la suprématie, le jour où on

parviendra à fixer les tons, car l'oeil de

l'objectif est plus affiné que l'œil humain; il

perçoit les rayons ultra violets du spectre.

Les impressions fausses, la déformation des

lignes, l'exagération des plans que l'on repro-
chait aux œuvres photographiques, ne se sont-
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4.

elles pas trouvées modifiées du jour où les

opticiens ont corrigé l'aberration de sphéri-
cité? L'argument s'est ainsi trouve retourné

contre ceux qui l'avaient émis, car les défauts

naissent du fait de l'opérateur qui a méconnu

la distance locale de l'objectif, ne s'est pas mis

au point de distance, et a prouvé ainsi qu'il
n'était pas maître de son instrument. C'était

la plume qui conduisait l'écrivain.

Quant à l'instabilité des images positives, ce

n'est qu'autrefois qu'elle constituaitun sérieux

grief. D'ailleurs la peinture n'avait-elle pas
dans les premiers temps la fragilité des pro-
cédés à l'albumine, à la cellofdine? ses cou-

leurs ne perdaient-elles pas leur teinte par
l'humidité?

Nonobstant ces progrès, les conditions du

travail, les difficultés matérielles et intellec-

tuelles, les dépenses pécuniaires quo nécessi-

tent l'installation et la composition restont

les mêmes. — Bien au contraire, elles aug-
mentent proportionnellement au talent du

professionnel, à mesure que se développe son

sentiment artistique, et sans être incompati-
bles avec lui.

Témoin ce photographe de Paris qui, voulant
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reproduire à Brugesla châssede sainte Ursule,

dut non seulement entrer en négooiation avec

l'administration des hospices qui exigea un

versement de 500 fr., mais encore construire

un local spécial, puis attendre un temps pro-

pice.
Témoin encorece professionnel qui, voulant

avoir une vue satisfaisante et scrupuleuse-
ment exacte d'un site pittoresque de la Suisse,

obtint du gouvernement fédéral l'autorisation

d'abattre des sapins et d'établir un pont volant

sur le lac. Après mille tâtonnements il par-

vint enfin à choisir le point de vue qu'il con-

voitait, maisil lui fallut attendre encore quinze

Jours une lumière favorable.

En Sicile, — et c'est M. B. Bulloz qui cite

cet exemple, dont l'existence, si elle est vraie,

prouverait que la passion artistique, excédant
*

les extrêmes limites, peut parfois atteindre le

caractère de la ntonomanie, — en Sicile, un

photographe a été plus loin encore. Très

épris d'archéologie, il a recherché tous

les documents sur la vie antique; il a

reconstitué des costumes, des accessoires, puis
il a commencé une série de tableaux grecs
« dans le décor même de Pœstum ou de Seli-

nonte. C'est un berger de Virgile qui Joue de

la flûte de Pan sur une colonne ruinée; c'est
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une jeune fille en tunique plissée portant une

amphore sur l'épaule qui remonte de la fon-

taine Arethuse, etc. » (1)
II n'y a pas à juger le plus ou moinR de mé-

rite artistique que présentent ces composi-

tions, mais il est incontestable qu'il y a là tous

les éléments d'une création des arts du

dessin.

En résumé, et pour conclure, grftce à son

talent, à son goût, le photographe artiste

saura se distinguer et s'élever au-dessus d'un

praticien Ignorant toutes ces choses, qui, avec

(1)« Onnese fait pas assez l'idée,dans le publio,—
écrit le mêmeauteur, — de la valeurd'un cliché ainsi
obtenu. Il faut considérerle capital dépensépour une
publication. Pour éditer le muséede Saint-Pétersbourg
la mêmemaison d'édition a envoyéde ParU sept per-
sonnes pendant quatre mois en Russie.Les frais déta.
blissement des clichésseuls ont dépassé100,000franc*.
Il yen a 400,chacun d'eux représente(50francs, et sur
ces 400Il y en a 10qui se vendront;les autressont des
documentspour le publie très restreint qui se livre aux
études d'art. Cesont donc lestO qui doiventcouvrirles
frais. Qu'arrivera-t-il ai les contrefacteurschoisissent
tout simplementles lujOh dont leaucci-fise dessine t e

c Unsimple portraitpeut égalementreprésenterun
capital considérable.Pour publier le portrait de Sarah
Bernhardt dans un de ses rôles, un photographea dû
fermerson atelier une Journée.fairepeindredesdécora,
exécuterdesaccessoires,etc. et faire 180clichésdiffé-
rents. Sur ce nombreil y ta a eu 16de publiée, dont
t seulementse vendent.Est-il admissiblequeces deux
soient ttbramentpméaf.
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un outil de meilleure marque, un instrument

de plus grande valeur, n'obtiendra qu'une

image sèche, désagréable en tout point, sans

intérêt. Sa production n'est plus mécanique,
elle est véritablement un dessin.

« Les photographes, — disait éloquemment ,
M. Larroumet, alors directeur des Beaux-

Arts,— peuvent faire œuvre d'artistes en choi-

sissant parmi ce que la nature nous offre, en

présentant les aspects des choses avec cette

intelligence du beau et du vrai qui est la règle
et l'inspiration de tout art. Dans l'infinie va-

riété des êtres, il en est peu que l'art ne puisse
élever jusqu'à lui; c'est afftire de disposition
et d'arrangement, d'harmonie dans les atti-

tudes, d'équilibre dans la distribution de

l'ombre et de la lumière. Celui d'entre eux qui
ne posséderait pas ces qualités, ne serait qu'un

vulgaire praticien, et si elles manquent aux

artistes, ils ne sont plus que des copistes ser-

viles de la réalité et comparables à de mé-

diocres photographes, sauf la précision et

la vérité dont le photographe ne saurait se

passer. »

A quand le salon des photographes ? diront

ironiquement nos adversaires. Le moment

n'est peut-être point si éloigné. Nos artistes
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sont-ils vraiment si rares? N'avons-nous pas
nos célébrités, les unes mortes, les antres

vivantes, et dont les œuvres figurent dans les

Expositions annuelles.

Ce sont tous ceux qui, par une combinaison

d'une habileté exceptionnelle de différents

phototypes, ont obtenu des compositions,
vrais tableaux où l'ampleur des différentes

lois qui règne dans une œuvre d'art, est

réglée, où chaque individualité est afllrmée

par un ensemble qui charme et émotionne.

Veut-on des noms? Rejlander a fait montre

de sentiment personnellement artistique ; ses

tètes caractéristiques ont tour à tour excité

le rire et les larmes. A côté de lui, méritent

de figurer Francis Bedford, Ferton, Dr Dia-

mond, Delamotte, Legray, Siloy, MmeCame-

ron, .et parmi les modernes, Nadar, Bucquet,

Niewenglowski, etc.

En Angleterre d'ailleurs, où cette question
a été maintes fois discutée, maintes fois

résolue parles faits, l'art photographique est

pratiqué par des professionnels et des ama-

teurs ayant étudié l'esthétique, indépendam-
ment de la photographie, et dont les œuvres

démontrent d'une manière péremptoire le

sentiment artistique, soit inné, soit formé par
le travail.
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*

Le photographe a donc fait un « dessin » ;

et comme tout auteur, il a le droit de reven-

diquer l'application des articles 1,6 et7 du dé-

cret-loi des 19-24 juillet 1703, car son œuvre j
constitue une propriété qu'il peut reproduire

par un moyen quelconque, « et qui doit être

protégée au même titre que la planche gra-
vée » (Taine).

Est-ce aussi en l'envisageant comme un

« véritable dessin » que non seulement la ma-

jorité des auteurs (1), mais encore le projet de

loi de M. Philippon tranchent la question et

accordent à la photographie la protection

légale qu'elle ne cesse de réclamer.

Toutefois, en attendant le sort réservé à

cette proposition, force est de s'en tenir k la

jurisprudence qui, un moment, par plusieurs

décisions, notamment par deux arrêts: l'un

du 8 juillet 1887 (sous Lyon, du Trib. de Saint-

(1)Consultersurtout, entre autres, les ouvragessui-
vants:

PATAILLI,Ann.de ta propr. industr. 1862,p.83.
SAUVEL,Dest8U" phot.,p. 12el suiv.
DELALANDE,Et. sur la propr. littér. et artist., 102.
DARRAS.Dudroit des auteurs et det artistesdans la

rapports internationaux, ao216.
RUBENDI COUDER,Dict. de Dr, oomm., induit, et

maritime, t. V.
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Etienne, 7 Juillet 1885,DP. 88. 2.180), l'autre

du 15 Janvier 1801, a déclaré « que les produc-
tions photographiques sont protégées par la

loi du 10juillet 1793 au même titre que la pro-

priété littéraire et artistique ».

Un précédent arrêt important de la cour de

Paris du 12Juin 1803, formulait ainsi l'opinion
de la jurisprudence qu'elle devait bientôt

repousser :
Les images photographiques sont des des-

sins. L'opérateur a une part importante dans

le travail qui les produit. Si c'est la lumière

qui fixe l'Image sur la plaque, c'est l'opérateur

qui détermine l'aspect sous lequel le type
de cette image doit être offert aux rayons
lumineux.

Malheureusement, ou ne sait pour quels
motifs Juridiques elle ne s'en est pas tenue là,

et nous allons voir qu'en définitive elle s'est

prononcée pour une doctrine mixte et dan-

gereuse.



CHAPITRE V
i

TROISIÈME SYSTÈME :

LA PHOTOGRAPHIE DEVANT

LA JURISPRUDENCE ACTUELLE

h Fluctuations et tâtonnements de la jurisprudence;
son opinion mixte. — 8. L'arrêt de 1862,- 3. Les

tribunaux, seulsjuges de droit et de fait. —4. Con-

séquences fâcheusesde ce nouveau système.

Il semblerait qu'en présence des systèmes

opposés qui viennent d'être présentés, et qui
en doctrine demeurent inconciliables et irré-

conciliables, la jurisprudence n'ait eu qu'à

choisir, qu'elle eut dû se prononcer pour l'un

ou pour l'autre.

Ses fluctuations, ses tâtonnements jusqu'en
1800 faisaient prévoir que tôt ou tard elle

ferait option.
Tel n'a point été son résultat final.
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En présence des hésitations oscillantes qui
se manifestaient dans son sein, elle n'a pas cru

devoir mieux faire que de mettre en pratique
un moyen qui lui réussit souvent lorsqu'elle
doit se prononcer sur une controverse Juri-

dique; ellea adopté une théorie intermédiaire,

éclectique, fort contestable et dangereuse dans

toutes ses conséquences pratiques.
Kilo a reconnu qu'il fallait admettre une

distinction entre les photographies industriel-
les et les photographies artistiques.

Regardée comme œuvre d'art, c'est-à-dire

comme le produit d'un travail de la pensée en

même temps que de la main de l'artiste, l'é-

preuve sera la matière d'une propriété artis-

tique; — si elle cesse d'être une œuvre d'art,

si elle est simplement le produit d'un travail

manuel ou mécanique, elle cesse, par cela

même, d'être protégée contre la libre repro-
duction.

*
••

Dans son arrêt du 10 avril 1802 (Sirey, 03.1.

41) la cour de Paris infirmant un jugement du

tribunal correctionnel de la Seine du 9 jan-
vier 1862, déclarait:

Que la photographie ne constituait pas abso -

lument une œuvre d'art; cependant un dessin
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photographique peut avoir ce caractère et

constituer ainsi une propriété artistique pro-

tégée contre la contrefaçon, lorsqu'on y voit

un produit de la pensée, de l'esprit, du goût
et de l'intelligence de l'opérateur.

Ses considérants méritent d'être oités :

« Au fond: — Considérant que les dessins

photographiques ne doivent pas ètre nécessai-

rement et dans tous les cas considérés comme

destitués de tout caractère artistique, ni ran-

gés au nombre des œuvres purement maté-

rielles; — qu'on effet, ces dessins quoique
obtenus à l'aide de la chambre noire et sous

l'influence do la lumière peuvent, dam un cer-

tain degré, être le produit de la pensée, de

l'esprit, du goût et de l'intelligence de l'opé-

rateur; — que leur perfection, indépendam-
mentde l'habileté de la main, dépenden grande

partie dans la reproduction des paysages, du

choix du point de vue, de la combinaison dent

effets de lumière et d'ombre, et, en outre,

dans les portraits, de la pose du sujet, de l'a-

gencement du costume et des accessoires,

toutes choses abandonnées au sentiment artis-

tique et qui donnent à l'œuvre du photographe

l'empreinte de la personnalité.
< Considérant que,si les procédés, inven-

tés par Daguerre appartiennent au domaine
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public, et si, dès lors chacun peut les em-

ployer, il n'en résulte nullement que les pro-
duits réalisés à l'aide de ces procédés par l'art

et l'intelligence du photographe doivent éga-

lement tomber dansle domaine public.
«Par ces motifs, infirme

Le jugement du 0 janvier 1802 (1).P.62. a. 8)

que l'arrêt de la Courde Paris (Oh. corr.) venait
de réformer sur la question de droit était d'une

espèce assez curieuse :

A la mort du comte Cavour, les portraits pho-

thographiques Je cet éminent politique furent

excessivement recherchés ; des demandes nom.

breuses en étaient faites par le commerce,

principalement pour l'Italie.

L'un de ceux qui obtenaient le plus de suc-

cès, était celui que MM. Mayer et Pierson

avaient exécuté lors du séjour du comte de

Cavour h Paris pendant la durée du Congrès
de 1856. Un concurrent de MM Mayer et iliet-

son, M. Betbéder, crut pouvoir exploiter, par
voie de reproduction le portrait édité par
ces photographes. Après avoir grossi l'image,
il la retoucha au pinceau dans certaines par-

ties, modifiant notamment la pose des jambels;

puisil ajouta un fond, représentant une biblio-

thèque et divers accessoires.
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MM.Mayer et Pierson le poursuivirent pour

contrefaçon de leurs œuvres, et le. tribunal

correctionnel de la Seine déclara en droit la

poursuite mal fondée, sauf aux demandeurs à

exercer une action civile en dommages-inté-
rêts. Ces derniers interjetèrent appel; l'arrêt

rendu est celui qui vient d'être mentionné.

Le tribunal de la Seine, dans son jugement

du 6 mai 1864, adopta cette façon de voir, ainsi

que la cour de Bordeaux:

La qualité de production artistique,
— disait

cette dernière (dans un arrêt du 29 février

1864), - peut être reconnue par les tribunaux; •

à des œuvres photographiques dont le modèle

aura été savamment composé, organisé et pré-
senté au pinceau lumineux, de façon à en tirer

des effets extraordinaires, empreinte d'un ca-

ractère personnel.

Enfin la cour de Paris (1" chambre) énonce

catégoriquement les textes que pourra Invo-

quer un dessin photographique :
Un dessin photographique peut constituer

une propriété artistique, protégée à ce titre

contre la contrefaçon par laloi des 19-24Juillet

1793, et l'article 425 du Code pénal (Paris 20

novembre 1800, Sirey, 70.2.77).
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Remarquons que la cour ne dit plus comme

en lMO, les produits, mais bien les dessins pho-

tographiques, ce qui dans l'hypothèse fait ren-

trer la photographie dans la catégorie des

beaux-arts, malgré la restriction apportée par
le mot « pouvoir ».

«
•

La distinction établie par la cour de cassa-

tion apparalt donc très nettement. Que ce soit

un paysage, ou un portrait, elle a reconnu que
«le dessin > pouvait être considéré comme une

œuvre d'art quand la manière intelligente dont

le modèle avait posé, quand le choix et le grand

style des accessoires révélaient un certain

travail intellectuel et un goût vraiment artis-

tisque.

Maisà qui appartient-il de discerner le

caractère artistique de la photographie qui
fait l'objet du procès ?

Cette faculté, ce pouvoir de discernement

appartient, d'après lajurisprudence, aux juges
du fait qui décideront « souverainement si le

produit déféré à leur appréciation constitue

ou non une œuvre d'art dans le sens de la loi ».

(Cass. 10 avril 1802. Sirey 63. 1.41) Ces juges
déclareront donc par une constatation néces-
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sairement souveraine « si les produits déférés

à leur examen n'ont pas, eu égard aux condi-

tions dans lesquelles ils ont été créés,le carac-

tère de productions artistisques. (Ch. cr. 98

novembre 1862, DP. 63.1. 52» ).
La cour de Bordeaux appuya cette recon-

naissance de la qualité de production artisti-

que par les tribunaux (1) ainsi que la déclara-

tion d'un second arrêt de Paris (Oh. cr. 16 Jan-
vier 1864, DP. 65. 317), qui reconnaissait

que la décision du juge correctionnel ren-

fermant une appréciation souveraine, échappe
à la censure et au contrôle de la cour de cas-

sation.

La cour de oassation a été saisie en effet

deux foisde la question, et a été dispensée de

la trancher. Mais on peut cependant induire

des motifs de ses décisions qu'elle n'est point
défavorable àla thèse oonsacréepar la cour de

Paris; loin de là, car elle-même, dans plusieurs
arrêts postérieurs, a non seulement reconnu,

mais confirmé ce pouvoir d'appréciation sou-

veraine (2).

(1)Voirl'arrêt précité da 19 février 1864.
(2)NOMn8 pouvonsciter ici queles arrêtsles plusim-

portants. Une trop longu doumdrMWdeviendrait Hit*
tidieuse;bornons-nousàrenvoyeraux autre, conformes
àcettethèse:Cass., 16mal1962~(S.1802-1993-P1868, 49).
—28 novembre 1962(S. 1863-1-41— P. 1863-483).-
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•

Que faut-il penser de cette solution mi-

toyenne î

Elle a été critiquée, et h bon droit, selon

nous.

Théoriquement ces décisions séduisantes ont

quelque valeur. La cour de cassation désirant

trouver la vérité, et concilier les deux cou-

rants d'idées opposés, s'est aventurée dans un

système éclectique ; procédé qui lui réussit

quelquefois. On ne peut que la louer de son

intention. Si l'œuvre photographique a été

soignée, travaillée artistement, et si elle parait
telle au juge, elle se trouvera assurée d'une

protection légale.

Malheureusement, en pratique, il n'en est

pas de même, et il en résulte de nombreux et

dangereux inconvénients.

En voulant faire la part exacte de l'art et

de l'industrie pour classer une œuvre photo-

graphique, la jurisprudence entre d'abord

dans une vole d'appréciations arbitraires qui

IBJanrUr 1861(3. 1861-1-303.— P. 1861,890).- Comp.
CMS.,17janvier 1882(S.1883-1.305- P. 1883-1.748).-
11déoembre1881(8. 1886-1-89.- P. 1886-1-183).C..
21Jullet 1833(DP.55.1 835)—Meta5 mal1858 (D. P.
58. 1174)etc. etc
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varieront suivant les sentiments plus ou moins

artistiques des juges.
L'inconvénient capital est donc de rendre

le tribunal arbitre d'une question de goût sur

laquelle il n'a manifestement aucune compé-
tence spéciale. Les magistrats vont se trans-

former en critiques d'art, en véritable acadé-

mie. Oela semble évidemment impossible,tant

par rapport k la loi, qui, par cela même, se

trouve ainsi détournée de son esprit et de son

but, - que par rapport àla jurisprudence,

qui parait admettre l'arbitraire.

D'autre part la détermination des qualités

artistiques dans une œuvre photographique
offrirait encore plus de difficulté au magistrat

qu'à tout autre. Pour l'homme du monde il y

a une vingtaine de définitions de l'art et de

l'artiste qui peuvent être à son sens toutes

Justes et toutes exactes; — pour le juriscon-

sulte, qui ne doit se préocouper que de l'ap-

plication d'un texte de loi, il ne pourra se pro-
noncer qu'en ayant sous les yeux, non pas le

dessin, mais cette loi.

Autre considération : en photographie, où

l'on procède le plus souvent par t&tonnements

pour choisir entre plusieurs clichés, abstrac-

tion faite de la valeur artistique de l'opérateur,
il ne sera pas facile pour le juge, — générale-
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5.

ment peu expert dans la matière, - de discer-

ner quelle est dans une production photogra-

phique la part de l'instrument, celle de l'artiste

et celle des circonstances matérielles. Sou-

vent les moyens de s'éclairer lui manqueront.

Or, subordonner la déclaration de l'existence

d'un délit à une appréciation que le prévenu
n'aurait pas été à même de faire, et qui sera

faite après coup parles juges, d'après des don.

nées le plus souvent arbitraires et incertaines,

c'est ce qui est contraire à tous les principes
du droit criminel.

Un exemple récent suffira :

Un photographe avait reproduit des tableaux

anciens, et s'était efforcé de traduire fidèle-

ment dans ses phototypes négatifs les beau-

tés esthétiques des originaux. Il y était par-

venu, et ses photographies se vendaient h

merveille. Ou Jugeait en les admirant que
l'auteur avait le mieux compris la peinture

qu'il reproduisait et avait mesuré le plus in-

telligemment les différents éléments (lumière,

réactifs, procédés spéciaux), employés dans

ce but.

Ses concurrents, qui avaient pour habitude

de photographier un Raphaël comme un Mu-

rillo, un tableau de l'Ecole française comme

un paysage hollandais, le comprirent si bien
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qu ils ne crurent pas devoir mieux faire que

de reproduire les épreuves elle-mêmes.

L'artiste primitif en subit un préjudice, et

cita les contrefacteurs devant le tribunal.

Lesjugesne firent point entrer les frais d'exé-

cution, tels qu'ouvriers, échafaudages, tentati-

ves infructueuses, dans le relevé des domma-

ges-intérèts &allouer au demandeur qui dans

l'espèce, eut gain de cause. Ils s'attachèrent

seulement à établir que, par les retouches

apportées aux phototypes, le photographe

avait mis dans l'œuvre une empreinte person-

nelle; ses photographies étaient donc recon-

nues œuvres d'art.

La thèse contraire eût pu fort bien préva-
loir. En effet, qu'attendre de certain, dans

cette interprétation élastique consistant à déli-

miter où finit l'œuvre servile et où commence
l'œuvre d'art.

Le demandeur n'a-t-il pas toujours à se plain-
dre de ce que le copiste a profité de son tra-

vail et lui doit-on de ce chef une indemnité ?

Ce fut la thèse plaidée en 1876 et 1877devant

le tribunal d'Ismaïlia et la cour d'appel mixte

d'Alexandrie. En l'absence de toute loi sur la

propriété artistique et littéraire, ces juridic-
tions reconnurent que c le photographe qui a

dû s'imposer des frais pour la reproduction
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de vues ou plans, est fondé à réclamer

réparation aux copistes qui, en se livrant à leur

travail, ont pu épargner ces mêmes frais » (1).
Cette thèse d'équité ne devrait-elle pas être

invoquée utilement par nos tribunaux fran-

çais? Quel résultat, en effet, apporte la Juris-

prudence actuelle? Une incertitude complète,

absolue, pour le* plaideurs.
Selon l'appréciation souveraine des juges

de même que l'œuvre pourra se trouver pro-

tégée contre la contrefaçon, de même elle

peut se rester abandonnée sans défense à la

contrefaçon.

(1)Voir sur les décisions de càti deux juridictions
étrangères à l'appendice,en note sous le mot Egypte,
—et Lyon-CAENETDELALAIN: Loisfrançaises et étroit"
gèressur ta propriété littéraire et artistique, (tome Il,
page 24et suiv.)



CHAPITRE VI

DE LA CONTREFAÇON

EN MATIÈRE DE PHOTOGRAPHIE

1. Qu'est-ce que la contrefaçon? — 1. La jurispru-
dence. — 3. Reproductions autorisées et défendues.
—4. Décisionsdu Congrès de Bruxelles.

La contrefaçon est une spoliation; elle est,

par rapport à la propriété immatérielle, ce

que la fraude, l'escroquerie ou le vol sont à

l'égard des possessions matérielles, bien que la

loi soit loin de la punir à leur égal.
En matière artistique, la contrefaçon est

l'usurpation, même partielle, de l'idée artis-

tique d'autrui. On peut en donner une défini*

tion plus exacte, quoique moins élégante, et

dire que c'est non seulement la reproduction,
dansles mêmes proportions et sousla même



LACONTREFAÇON es

forme, d'une chose ou d'un objet non encore

tombé dans le domaine public, mais aussl

toute imitation complète ou partielle de cette

chose ou de cet objet, sous quelque manière

qu'il soit exécuté ou fait au détriment de

celui ou de ceux qui ont le droit légal d'en

opérer la production.
Si l'œuvre publiée par l'impression, l'auto-

graphie, la lithographie, la gravure ou tout

autre moyen, accomplit certaines formalités,

telles, par exemple, que le dépôt d'un ou plu-
sieurs exemplaires dans les bibliothèques on

collections nationales; elle se trouve protégée

par les lois que nous avons numérées (chap. l ),
savoir: le décret-loi des 19.24 Juillet 1793, la

loi du 14 Juillet 1860, et les articles 425 à 427

du Code pénal.
La propriété d'une œuvre d'art assure à son

auteur le droit exclusif d'en opérer la repro-

duction, soit par lui-même, soit par ses ces-

sionnaires. Toute atteinte portée à ce droit,

tout espèce de reproduction faite, dans un but

de spéculation, par ladaguerréotypie, la pho-

tographie, la galvanoplastie, la photosculpture
et autres procédés analogues, doit être consi-

dérée comme une contrefaçon punissable.

La reproduction d'une œuvre d'art, tableau

ou dessin, sous une forme nouvelle et non
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autorisée, quel que soit le moyen employé,
doit être considéré comme une contrefaçon,

lorsqu'elle a eu lieu sansle consentement de

l'artiste et il en est ainsi quoique la destina-

tion de la copie diffère essentiellement de

celle de l'œuvre originale (1).
La cour d'appel de Paris (1re chambre), dans

un arrêt du 9 janvier 1891 (DP, 92. 2. 38) mit

ce principe en application, dansle fait de co-

pier des caricatures, ou de colorier les pho-

tographies d'un tableau et de les coller sur des

bottes à bonbons.

Il s'agissait dans l'espèce, de photographies,
d'un tableau de Loir, représentant les infor-

tunes de Pierrot, que des fabricants de carton-

nages avaient coloriées et collées sur des boites

de bonbons en forme de tambourin, recou-

vertes de satin rouge, et qui constituaient ainsi

une imitation du tableau sous une forme im-

parfaite, non autorisée par l'auteur. Le fait que
les fabricants avaient racheté ces photogra-

phies à un photographe auquel l'artiste avait

cédé le droit de reproduction en noir de son

tableau, ne faisait pas disparaître la contre-

façon.

Et il importe peu que ces photographies

(1)Cf.Pouiliet,Traité de la propriétélittéraire et artis-

tique, n° 574.
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aientété achetées par les fabricants qui en ont

ainsi modifié l'aspect et la destination à un

photographe auquel l'auteur du tableau avait

cédé le droit de reproduction en noir,la vente

desdites photographies n'impliquant pas le

droit d'en user industriellement en les colo-

riant, c'est-à-dire sous une forme autre que
celle dans laquelle elles avaient été livrées.

Le 2 août 1880, le Jugement du tribunal

civil de la Seine, que confirma l'arrêt précité
de la cour d'appel, était ainsi conçu:

« Attendu que 0. etL. fabricants de carton-

nages ont reconnu avoir fabriqué et vendu les

boites saisies; —qu'ils avaient acheté les pho-

tographies du tableau de Loir chez B. lequel
était autorisé à reproduire ce tableau en pho-

tographies non coloriées ;

Attendu que 0. et L. en coloriant les pho-

tographies et les collant sur des bottes il bon-

bons en ont modifié l'aspect de même que la

destination; que cette image coloriée imitant

le tableau de Loir sous une forme imparfaite
et placée sur des mêmes objets de confiserie,

a causé à l'artiste un préjudice que le tribu-

nal a les éléments nécessaires pour fixer ii

300 francs ;

c Attendu que C. et L. n'ont pas ignoré

qu'ils étaient contrefacteurs, puisqu'ils ont
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consulté sur leurs projets les employés de B.

au lieu de s'adresser à B. lui-môme, au besoin

a Loir, pour s'assurer de leur droit; — que

l'espoir d'un bénéfice plus élevé les a déter-

minés à ne pas se renseigner ; — qu'ils sont

non recevables en l'éxception soulevée par

eux;
« Par ces motifs, les déclare contrefacteurs ;

confisqueles objetssaisis, les condamne, etc. »

Un marchand d'estampes, -dans une espèce

analogue, - avait acheté des photographies ou

estampes en noir, dont un tiers était proprié-

taire, il les avait ensuite coloriées par un pro-
cédé quelconque, puis livrées au commerce

sous cette nouvelle forme.

Les ayant reproduites sans aucundroit et sans

être muni d'une autorisation préalable,il n'avait

aucunement le droit de les faire colorier ou

enluminer, ou de les mettre en vente sous

une forme nouvelle. Son procédé, consistant

à appliquer sur une planchette la photogra-

phie coloriée et à lui donner toutes les appa-
rences d'un petit tableau, constituait bien

le délit de contrefaçon. Aussi le tribunal cor-

rectionnel de Paris, le 29 décembre 1854 (Gaz.
du Palais, 84. 1. 203) jugea-t-il, dans oe sens,

se conformant à ce principe juridique, que le
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droit de l'auteur d'une œuvre artistique
s'étend à tous les modes de reproduction qui
en sont faits. (1)

*
••

La jurisprudence a statuo sur certaines

questions de saisies d'épreuves photogra-

phiques arguées de contrefaçon par quelques
arrêts fort critiquables, dont nous allons es-

sayer de dégager les traits généraux. Ils

peuvent se ramener à trois :

1° Lorsqu'à la suite de saisie portant sur

différentes épreuves photographiques arguées
de contrefaçon, il est intervenu un arrêt cor-

rectionnel qui, tout en renvoyant le prévenu
des fins de la poursuite à l'égard d'une partie
des objets saisis, parce qu'ils n'ont pas été

représentés, le condamne pour les autres; le

prévenu n'est pas fondé à demander des dom-

mages-intérêts à raison de ceux pour lesquels
il y a eu relaxe ;

2* La partie civile qui a fait saisir, par le

ministère d'un commissaire de police, des

gravures ou des photographies qu'elle pré-

(1)Voirplus loin, même chapitre, page V8les consi-
déranted'un jugement du tribunal civil de la Seinedu
7 mars 1884(même année) (Oas. du Palais, 84.1.023).
rendu dans une espèceanalogue.
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tend être contrefaites, n'est pas responsable
de la perte des objets saisis, lorsqu'il n'est

pas établi que ce soit par son fait que la

perte a eu lieu ;

3° Elle n'est pas non plus responsable de la

saisie indue qui aurait été faite d'une épreuve

qu'elle aurait déclaré lui avoir été dérobée

alors que le commissaire de police parait avoir

plutôt agi d'office que sur ses réquisitions.
Ces trois solutions, nous le répétons, pa-

raissent critiquables en droit.

D'abord, en ce qui touche les dommages-

intérêts, le tribunal avait, en fait, une appré-
ciation souveraine, mais il pouvait d'autant

moins déolarer l'action non recevable et mal

fondée en droit, que l'instance civile avait été

dans l'espèce introduite antérieurement à

l'action correctionnelle; et que, même ptt

décidant que le préjudice n'était pas appré-
ciable en argent, le demandeur n'en avait pas
moins droit aux dépens.

Notamment, dans l'hypothèse dont il s'agis-

sait, le demandeur soulevait des questions
de propriété et de nullité de saisie sur les-

quelles la cour n'avait pas statué, et que le

tribunal ne juge pas non plus.

Enfin, la saisie a lieu aux risques et pé-
rils du plaignant, et c'est néceuairement lui
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qui est responsable vis-à-vis du prévenu, sauf

son recours contre qui de droit.

La jurisprudence est formelle à cet égard :
La reproduction d'une œuvre d'art (quelle

qu'elle soit) dit le tribunal de la Seine, et

spécialement d'une statue parla photographie,
sans autorisation de l'auteur, constitue une

contrefaçon. (Seine, 16 avril 1879, DP. 80.

3; 31).
On ne peut donc reproduire par la photo-

graphie des gravures dont les droits d'auteur

sont encore protégés par la loi de 1793.

(Paris, 5 décembre 1864, DP. 64. 2. 213).
Toutefois il appert nettement de ces arrêts

que le professeur ou l'éditeur qui se plaint
d'une reproduction de gravures doit, pour
établir son droit d'action, justifier tout à la

fois qu'il en est te propriétaire, et que l'auteur

lui en a cédé un droit exclusif de reproduction

(trib. de la Seine, 4 décembre 1863, aup. cit).
Notons comme renseignement qu'une juris-

prudence constante admet que les modèles

livrés à l'industrie pour être multipliés par
des moyens mécaniques peuvent avoir la va-

leur de créations artistiques et doivent en ce

cas être protégés contre la contrefaçon. (Voir

Cass., 21 juillet 1855, HP. 55. 1 835; Metz,

5 mai1858, DP.58. 1. 174).
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Un photographe avait reproduit parla pho*

tographie et répandu dans le commerce di-

verses gravures dont les planches étaient en la

pos cession d'un éditeur à Paris. A raison de ce

fait, l'éditeur intenta contre lui devant le tri-

bunal civil de la Seine, une demande tendant

à ce qu'il fùt fait défense au photographe de

continuer ce mode de reproduction, et en

outre à ce qu'il fût condamné à payer des dom-

mages-intérêts.
Dans l'espèce, le demandeur prétendait éta-

blir une distinction entre la reproduction
d'une gravure tombée dans le domaine public
et la photographie qui ne copie pas, qui n'i-

mite pas, mais qui s'empare en quelque sorte

de l'objet et fait vivre identiquement les dé-

tails.

Mais cette distinction doit être combattue ;

car elle tend à confondre deux choses diffé-

rentes: le droit de se servir exclusivement de

la planche gravée. — et le droit de propriété

garanti par le décret de 1793.

C'est ce qu'a d'ailleurs admis la cour de

Paris dans son arrêt du 6 décembre 1804 (DP.

64.2.213).
L'imitation d'un objet d'art tombé dans le

domaine public peut donner lieu à une nou-

velle pro priété intellectuelle, lorsque l'imita-
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teur apporte à l'œuvre-type des modifications.

des ornements, des accessoires ; lorsqu'il lui

fait subir certaines transformations. Il y a

prise de possession suffisante, et le modèle

composé à nouveau ne peut être lui-même

reproduit sans contrefaçon.

Lorsqu'il s'agit d'une œuvre tombée dans le

domaine public (1), la reproduction par
la photographie est licite. (trib. de la

Seine, 4 déc. 1863, et Paris 5 décembre 1804,

Sirey, 65. 2 110.)
Un arrêt de la cour de Paris, du 5 juin 1855,

établissait déjà que la reproduction de l'aspect
d'un monument est nécessairement dans le

domaine public.
Les rues de villes, sites et monuments obte-

nus par la photographie sont des objets du

domaine public; — par suite l'associé qui en

se retirànt d'une entreprise de photographie
a cédéles clichés apportés parlui à la société,
en se réservant le droit de continuer d'en fa-

briquer et d'en vendre, a pu sans commettre

en cela un acte do concurrence déloyale, re-

prendre à nouveau les mêmes vues (trib. do

(1) Une œuvre d'art, par exemple une Itatue. uo
tombepas dans le domaine publicpat cela aeul qu'elle
est placée dans l'Intérieur d'une église (Voir oh. XIIot
les renvoie).
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comm. de la Seine, 7 mars 1861, DP. 01. 3.

32).

Cela est évident et ressort de ce que la re-

production des gravures tombées dans le

domaine public ne peut être considérée comme

portant atteinte illégitime au droit du pro-

priétaire de la planche gravée. Cedroit consiste

simplement dans l'usage exclusif de la plan-
che (Paris, 5 déc. 1804, HP. 64,2,213).

*
• »

Nous n'avons envisagé ici la photographie

que comme pouvant servir de moyen de con-

trefaçon. Étudions maintenant l'éprouve pho-

tographique en elle-même, et voyons quelle

protection la jurisprudence lui accorde contre

la contrefaçon.

Nous n'avons plus à revenir sur la question
de la protection accordée à la photographie

par le décrot-ioi des 19-24 juillet 1793, au

môme titre que la propriété littéraire.

Quelle que soit la solution qui prévaut, l'ac-

tion en contrefaçon de production photogra-

phique n'est pas recevable si le dépôt prescrit

par l'article 0 du décret de 1793 n'a pas été

effectué, et cette irrecevabilité peut être op-

posée en tout état de cause, même eu appel

Lyon, 8juil. 1887; DP. 88 2.180).
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S'il y avait absencede dépôt, le photographe,
dontl'œuvrea été contrefaite, aurait cependant
le droit d'actionner en dommages-intérêts,

pour concurrence déloyale, l'auteur do la

contrefaçon, conformément aux articles lia

du Code de procédure civile et 1382 du Code

civil.

Si le principe, d'après lequel la propriété
des œuvres d'art et le droit exclusif de les

reproduire appartiennent exclusivement ti

leurs autours, fléchit à l'égard des portraits

qui sont la propriété des personnes dont l'ar-

tiste a reproduit l'image et non la propriété
de celui-ci, le prévenu de contrefaçon pour-
suivi par l'artiste ne peut se prévaloir do leur

droit comme fin de non-recevoir contre la

poursuite; leur silence fait tout présumer uno

renonciation de leur part à la propriété ilem

portraits (Oass. 15 janvier Î804; Sirey. 04. 1.

303).

Cependant l'arrêt qui déclare lu reproduc-
tion d'un portrait propriété privative du pho-

tographe, justifie par là suffisamment le droit

exclusif de celui-ci à cette reproduction,
attondu que l'autorisation exclusive que donne

une personne h un éditeur de publier son por-

trait photographié confie à ce dernier le droit

non seulement do poursuivre les contre-
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façons, mais même de s'opposer à toute pro-
duction du portrait de cette personne. (Trib.
civil de la Seine, 22 déc. 1863, sup. cil.)

Un photographe, s'il ne peut contester à

d'autres le droit de reproduire directement

par la photographie l'image des mêmes per-
sonnes et objets, est cependant fondé à l'op-

poser à la reproduction des portraits et images

qu'il a obtenus, et dont il a fait sa propriété

spéciale en leur donnant une valeur artis-

tique.
Il n'est même pas nécessaire, pour Justifier

son action à l'égard des contrefacteurs, qu'il

rapporte la preuve d'une autorisation (1)

d'exploiter ces portraits à lui donnés par les

personnes dont il a reproduit l'image ou par
les familles de celles-ci (Ch. cr., 28 nov. 1802,

DP. 63.1. 53).

Le photographe, simplement autorisé par
un peintre à reproduire par la photographie
son tableau, ne peut prétendre à aucun droit

exclusif de publication d'épreuves photogra-

phiques de ce tableau.

(1)L'auteur, dans ce chapitre, ne traite que de la
reproduction d'un portrait autorisée par le modèle.
Pour la question du portrait et les hypothèses qu'elle
soulève, voir le chapitre IXqui lui est apéoialemeut
consacré.
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o

Par épreuves photographiques, on doit en-

tendre, non seulement les épreuves photogra-

phiques et photoglyptiques, mais encore les

photogravures.

Toutefois, l'autorisation de reproduire par

photographie ne comprend que la publication

d'épreuves en noir et ne donne pas le droit de

colorier ou de faire colorier les épreuves ob-

tenues.

Le peintre Picon donnait, le 21 avril 1882, à

Lecadre l'autorisation suivante: « J'autorise

Lecadre à se faire remettre les deux tableaux

exposés au Salon, intitulés ; L'Amour plus

léger que le papillon, Voilà le plaisir, Mes-

dames », pour en faire des photographies et

les publier; le 12 mai suivant, Picon vendait

ces tableaux à Barboza moyennant 3,000 fr.

en lui concédant expressément le droit de

reproduction, mais avec cette indication :

« M. Barboza n'ignore pas que Lecadre, pho-

tographe à Paris, a le droit de publication

d'épreuves en noir photographiques desdits

tableaux; » il résulte de ces conventions que

Barbozn, acquéreur et propriétaire de ces ta-

bleaux, a le droit de les reproduire et de les

faire reproduire par tous les procédés quel-

conques, même par les procédés photogra-

phiques comme aurait pule faire son vendeur,
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en respectant toutefois l'autorisation accor-

dée par l'auteur dësdits tableaux à Lecadre de

faire des photographies et de les publier ;

d'autre part, Lecadre ne trouvant dans son

titre qu'une simple autorisation, ne peut pré-

tendra à aucun droit exclusif de publication
de* épreuves photographiques, des épreuves
dont s'agit; mais il importe en présence des

prétentions respectives des parties, de fixer

la portée et l'étendue de ces mots: épreuves

photographiques.
C'est ce que fit le tribunal civil de la Seine

par le jugement suivant, rendu le 7 mars 1884

(Gaz. du Palais, 84. 1.623) :

LE TRIBUNAL; —« Attendu qu'il est constant

pour le tribunal que par épreuve photogra-

phique on doit entendre non seulement les

éprouves photographiques et photoglyptiques
sur lesquelles les parties sont d'accord, mais

encore les photogravures ;

«Que Barboza soutient bien, il est vrai, que
les photogravures ne peuventêtre considérées

comme épreuves photographiques parce que,
bien que dérivées des procédés photographi-

ques, elles sont complètement distinctes des

premières par le résultat obtenu ;
« Qu'il ajoute que les photogravures devien-

nent une œuvre artistique pour la production
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de laquelle la main de l'artiste joue un rôle

prépondérant, comme pour la gravure au

burin;
« Attendu, à cet égard, qu'il est incontestable

que l'élément essentiel de la photogravure est

la gravure d'una Image sur une planche en

cuivre par des procédés photographiques;
« Que la main de l'artiste n'y joue aucun râle,

ou tout au moins un rôle secondaire:

< Que s'il est vrai que dans la photogravure
le planche gravée par des procédés photogra-

phiques a besoin, dans certains cas, de re-

touches de la main de l'homme, le fait ne

change pas le caractère photographique do

l'œuvre, pas plus que les épreuves dites photo-

graphiques proprement dites ne perdent leur

caractère par les retouches que le photo-

graphe leur fait subir.

«Qu'il en serait sans aucun doute autrement

si la main de l'artiste, embrassant l'œuvre

entière gravée sur la planche photographique,
la transformait dans son ensemble ou par dos

détails prépondérants on une véritable œuvre

artistique ;
« Qu'il n'est pas établi que Lecadre ait fait

subir aux planches photographiques destinées

il produire des photogravures autre chose que
de simples retouches et qu'ainsi il n'a pas ex-
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cédé les droits résultant à son profit des con-

ventions sus-énoncées ;
« En ce qui touche les épreuves photogra-

pltiques coloriées ;

« Attendu que Lecadre n'a jamais obtenu le

droit de colorier ou de faire colorier les

épreuves photographiques par lui obtenues ;

«Qu'il est constant qu'il a fait colorier et mis

en vente quelques-unes de ces photographies
et a ainsi porté préjudice à Barboza, qui a

seul le droit de publier des épreuves colo-

riées;
« En ce qui touche les saisies pratiquées à la

requête de Lecadre et Barboza et les dom-

mages-intéréts réclamés par chacune des

parties ;
« Attendu que suivant procès-verbal du

commissaire de police de l'imprimerie et de la

librairie en date du 15 mars 1888,Barbozaafait

saisir sur Lecadre, entre les mains de Dujar-

din, deux planches en cuivre gravées ;
«Que de son côté Lecadre, en réponse à cette

première saisie, a fait procéder sur Barboza

ii deux saisies : 1°par procès-verbal du même

commissaire de police, en date du 20 mars

1888, à la saisie de toutes les épreuves photo-

graphiques ou coloriées des deux tableaux se

trouvant chez Barboza; 2* suivant procès-
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6.

verbal en date du 21 mars suivant chez Gou-

pil et C", à la saisie de tous les clichés,

planches gravées et épreuves se rapportant
aux tableaux ;

« Que ces saisies, d'après ce qui précède,
doivent être déclarées nulles et non avenues;

« Qu'elles ont causé à chacune des parties
un préjudice réciproque ;

« Que toutes les causes de préjudice, y com-

pris celtes résultant de la publication et la

vente des photographies coloriées faites sans

droit par Lecadre, se compensent et qu'ainsi
aucune condamnation ne peut intervenir do

ces chefs contre l'une ou l'autre des parties ;
« Par ces motifs,
« Dit que Lecadre a le droit de reproduire les

deux tableaux de Picon intitulés : L'Amour

plus léger que le papillon, et Voilà le plaisir,

Mesdames, par les procédés photographiques
et notamment par la photogravure, de les pu-
blier et de les vendre ;

« Que Barboza, comme acquéreur desdits ta-

bleaux avec droits de reproduction, a le droit

de les reproduire par tous moyens quel-

conques ou à en autoriser la reproduction et

notamment en ce qui touche les procédés

photographiques, concurremment avec Le-

cadre;
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« Dit que Barboza a seul le droit de publie r

et vendro les reproductions coloriées ;
< Fait défense à Lecadre de publier et mettre

en vente des photographies coloriées à peine
de vingt francs par contravention et chaque

exemplaire dont l'existence aura été cons-

tatée, etc. »

La reproduction d'un portrait photographi-

que, au mépris des droits de son auteur, ne

cesse pas d'être une contrefaçon parce que
certains accessoires auraient été modifiés, et

la décision qui repousse, par cette considéra-

tion de droit, la prétention du reproducteur
d'avoir créé un portrait nouveau reconnaît

virtuellement l'insuffisance des modifications

dont celui-ci se prévaut pour échapper au

reproche de contrefaçon (Oh. cr., 28 nov. 1862,

DP,63, 1. 52).
Il y a contrefaçon de portraits photographi-

ques dans le fait de les copier au fusain et de

reproduire ensuite le dessin par la photogra-

phie, alors qu'il y aurait quelques dissemblan-

ces de détail et que les personnages repro-
duits seraient groupés différemment (Trib.

cor Seine, 24 nov. 1863).

Terminons cette fastidieuse énumération

de faits résolus par la jurisprudence relative-
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ment à la contrefaçon, par une décision im-

portante qui Jette une certaine lumière sur

une question mitoyenne de propriété et de

poursuite en contrefaçon.
Le peintre qui, pour l'exécution d'un ta-

bleau a fait faire par un photographe un por-
trait dont il a lui-même réglé la pose, déter-

miné la grandeur et arrêté la disposition géné-

rale, est propriétaire de l'œuvre comme l'a-

yant ordonnée et composée, et peut seul dès

lors poursuivre les contrefacteurs, à l'exclu-

sion du photographe, dont le concours se bor-

nant à l'emploi de ses instruments et aux opé-
rations matérielles de sa profession ne cons-

titue qu'un louage d'industrie (Code civil, art.

1779, — Paris, 29 nov. 1860 ; Sirey, 70. 2. 77).

*
**

Telle est dans ses traits principaux et dans

l'état actuel de la jurisprudence, la question de

la contrefaçon en matière de photographie.
Il nous paraîtrait équitable, pour sauvegar-

der la propriété photographique, que les

points établis par le Congrès de Bruxelles

de 1880 fussent scrupuleusement observés.

Yoici quelle en est la rédaction d'après M.

Perrot de Ohaumeux, le rapporteur :
La Commission a décidé de proposer au



104 LAP'HOTOGRAPHIEETLBDROIT

Congrès devoter plusieurs résolutions qui lui
ont semblé sauvegarder tous les intérêts, sans

cependant entraver l'industrie, et marcher

trop à rencontre des habitudes du com-

merce.

10 Tout photographe qui voudra conserver

le droit exclusif de reproduction de son œu«

vre devra en opérer le dépôt;
20 Chaque épreuve, dans ce cas, devra por-

ter le nom et l'adresse du photographe ou la

marque de l'éditeur, et en outre la mention :

déposé;
3° Toute photographie vendu ou mise en

vente sans que ces formalités aient été rem-

plies, tombe dans le domaine public, sauf le

droit des tiers (Congrès de Bruxelles 1889,

10*question).

Avant de terminer cette partie, il convient

de mentionner un arrêt récent et curieux

de la cour d'appel de Toulouse, du 14 novem-

bre 1892,donnant solution à une question pra-

tique de la plus grande importance dans ses

applications juridiques de chaque jour.
La question à juger était celle de savoir si au

cours d'un procès en nullité de testament,

l'une des deux parties pouvait contraindre

le notaire détenteur de la minute à lui en
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dalivrer copie sous forme d'épreuve photo-

graphique, à la condition toutefois, que io

photographe vint opérer dans l'étude même,
afin d'éviter tout dessaisissement de la pièce

litigieuse.
La cour, infirmant l'ordonnance rendue en

référé par le président du tribunal civil do

Toulouse qui s'était déclaré incompétent, a

rendu un arrêt dans lequel elle reconnait que
la reproduction par la photographie est l'é-

quivalent d'une copie et que le Juge des réfé-

rés est en droit d'autoriser cette mesure, à la

condition que certaines précautions seront

prises pour que l'acte à photographier ne soit

ni altéré, ni endommagé.
Parmi les motifs invoqués par la Cour, nous

citerons celui-ci :

« Attendu que la photographie peut servir

utilement aux discussions où l'interprétation
et la capacité du testateur se mettent en lu-

mière au point de vue graphologique par

exemple le travail de formation de l'écriture

et en révélant, s'il y avait lieu, des altéra-

tions ou falsifications ».

Le dispositif dit que l'opération photogra-

phique aura lieu en l'étude du notaire

< ou dans la cour attenante si le défaut

de lumière suffisante l'exige, mais on pré-
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sence du notaire et sans dessaisissement de la

minute de sa part, alors en effet, qu'il suffit à

l'officier public de placer l'acte sur un cheva-

let de la partie qui lui sera indiquée ».

La cour ordonne en terminant qu'il ne sera

tiré que 25 exemplaires et que le cliché sera

détruit; le notaire apposera sa signature sur

les 25, pour certifier qu'ils sont le résultat de

l'opération réalisée en sa présence.
On pourrait dire qu'il est difficile au notaire

de certifier que les 25 exemplaires sont le

résultat de l'opération réalisée en saprésence,
s'il n'a pas suivi les opérations du développe-
ment et du tirage; — mais il est certain qu'il
aura le droit de le faire, et puis, il aura

toujours la faculté de collationner les épreuves
avec le modèle, et de voir par là si on n'a pas
substitué la photographie d'une pièce contre-

faite &la noire.
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CHAPITRE Vit

A QUI APPARTIENT

LE PHOTOTYPE NÉGATIF

OU CLICHÉ ?

1.Positionde la question; vœuxet résolutionsdu Con-

grès international de Bruxelles; systèmes opposés.
—S. Premier système: le cliché n'appartient pas
au photographe. —3. Deuxièmesystème: le cliché

appartient au photographe. —4. Jurisprudence.

La question se pose ainsi: la personne qui
vase faire « pourtraicturer. chez un photo-

grapheest-elle en droit,-sans convention par-

ticulière, — de réclamer le phototype négatif
cliché qui a servi à tirer les photocopies ou

ou épreuves? En un mot, à qui appartient le

cliché fait par un photographe — amateur ou

professionnel ? cette dernière hypothèse, de
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beaucoup la plus fréquente, est aussi la plus

importante.
J)ansces deux réunions de 1889 et de 1891, le

Congrès international de Bruxelles s'est oc-

cupé de cette question. Ses essais, tendant à

concilier dans la mesure du possible les inté-

rêts opposés des photographes et de leur clien-

tèle ont abouti à quelques résolutions et vœux

qui semblent donner pleine et entière satis-

faction aux parties en cause.

En voici le texte formulé en plusieurs pro-

positions :

En vue de provoquer l'adoption de dispositions

législatives uniformes dans les différents pays pour

protéger la propriété artistique des œuvres photogra-

phiques, le Congrusa propose les résolutions suivan-

tes

1"Le droit de propriété du phototype négatif (1)en

photographie est distinct du droit d'emploi de ce pho-

totype.

(1)Letexte rigoureux des articles du Congrès porte
les mots«clichés».« épreuves» au lieu desexpressions
plus exactes de « phototype négatif », de photoco.
pies» : ceci se comprendd'autant moins de la part du
Congrèsque c'est lui-mémoqui, avant toutes choses,
recommandeet avec ration, l'emploi des termes tech-
niques.

Pourquoi le Congrès ne se (orme-Uil pas à ses
propres décisionset laisse-t-il aux auteurs particu-
liera le soin de rectifier ses articles sur de tels pointa
de détail f
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2' Adéfaut de convention spéciale (1), le phototype
négatifappartientà la personne(S)qui l'a exécutéper-
sonnellement ou fait exécuter (par des employés)

*

3*En matière de portraits, le photographe ne pourra
tirer aucune photocopiedes phototypes négatifs sans
le consentement du modèleou des ayants droits ;

4° Ceux-ci ne pourront contraindre, quelque prix

qu'ils en offrent, le photographe il leur livrer le photo-

type négatif ; mais ils pourtonl en exiger la distinc-

tion moyennant indemnité ;
50Lesmêmes droits appartiendront à l'acheteur en

ce qui concerne les photographies commandées (3).

Congrèsinternational, Résol, 10equestion).

(1)M.le D*Demoteest d'avis, avec le Congrès,qu'il
convientd'admettre que le photographe de profession,

auquel
un tiers aura commandédes photocopies,aura

le droitde détenir le phototype négatif et que le client
pour lequel ce phototypenégatif aura été fait, aura le
droit d'exiger qu'onne n'enserve qu'à son usage exclu-
sif ; mais, pour mieux préciser cette situation, il de-
manderait que la rédaction adoptée par le Congrèsdo
1889fut modifiée et remplacéo ainsi: « A défaut de
convention spéciale, le phototype demeure entre len
mains de la personnequi l'a exécuté ou faitexécuter.»

Il fait valoir à l'appuide ce changementque le droit
de propriété impliquejuridiquement le droit d'usageet
que l'onne peut pas dire que le photographequi a exé-
eutéle phototypenégatif reste propriétairede phototype
négatif s'il n'a pasle droit d'en faire usage(voirCongrès
de 1891).

(I) Ce texte vise aussi bien le photographeamateur
quele photographede profession.

(8iC'est-à-dire que les mêmess'appliquerontà tous
les photographesdequelqueordre qu'Haloient.
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Depuis 1802, il ya tendance générale à l'a-

doption de ces propositions.

Enfin, le Congrès de la propriété artistique
et littéraire, qui se tiendra en 1893 à Barce-

lone, a mis à l'ordre du jour de ses travaux

l'étude de la question du portrait et de la

propriété du phototype négatif, ou de la

planche.
Le principe reviendrait donc à ceci:

La propriété du phototype négatif ou cliché

appartient au photographe, tant amateur que

professionnel ; les textes, en effet, ne font,
avec raison, aucune distinction.

Ces dispositions, formulant ainsi l'opinion
de la majorité des gens compétents, ne sont

pas sans rencontrer de nombreux adver-

saires.

Leurs arguments, il faut l'avouer, sont

puissants et logiques. Aussi convient-il de

les examiner d'abord pour essayer de les l'e.

futer ensuite.

1. — PREMIERSYSTÈME.

Le phototype négatif ou cliché n'appartient

pas au photographe.

I. — Le photographe est reconnu artiste

par la cour de cassation, soit; mais U n'est
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pas propriétaire absolu au sens juridique du

mot, puisque l'usage de la chose lui est en-

levé.

Or, le droit de propriété, c'est-à-dire le

droit le plus absolu et le plus exclusif qu'on

puisse avoir sur une chose, se compose de

trois éléments en l'absence desquels il lui

serait impossible d'exister : le jus antendi, fa-

culté de se servir de l'objet, le jus fruendi,
droit d'en recueillir tous les produits, — et le

jus abutendi, pouvoir de disposer de la chose

d'une façon définitive en la consommant, en

la détruisant ou en l'aliénant. Comment le

photographe serait-il propriétaire, puisqu'il
lui manque deux de ces caractères essentiels,
l'MMt et l'abusus, le droit d'user et dp dis-

poser ?
Il peut les acquérir cependant, mais lors-

qu'il viendra réclamer, devant les tribunaux,

un privilège exclusif au nom de ce droit de

propriété, il ne pourra lui suffire d'affirmer

son titre, il faudra qu'il le prouve.
De plus, il en est pour le photographe commo

pour le peintre : le contrat qui intervient

entre le peintre et celui qui commande un

portrait n'est pas un contrat de vente; c'est

l'obligation prise par une personne de faire

pour une autre un travail déterminé, moyen-
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nant un prix fixé. C'est le louage d'industrie

(art. 1770, C. civ.).
Toutes les exigences de la jurisprudence,

les défenses faites au peintre au point de vue

de la vente, s'expliquent sans difficulté, si on

se pose sur le terrain du louage d'industrie.

Avec Troplong, on peut, à la rigueur, y voir un

mandat, mais les conséquences au point de

vue de la propriété sont les mêmes.

II. — Arrive alors la question de personne ;

et c'est, sur elle qu'insistent surtout les parti-
sans de cette doctrine; M. lialagny, entre

autres, s'en fait le héraut :

La première propriété de tout individu est

celle doson nom et surtout de son corps. Pour

reproduire une propriété aussi primordiale,
aussi intime, le droit accordé doit être non

pas sous-entendu, mais exprès; par consé-

quent (sauf conventions contraires avec l'ar-

tiste), la personne qui se fait photographier
ne doit pas être considérée comme ayant
abandonné le droit de reproduire le phototype

négatif primitif. Donc, si le photographe n'a

pas ce droit, il n'est pas propriétaire du pho-

totype, dès lors il doit le céder pour sa valeur

intrinsèque.

A l'appui de ce dire, on cite un texte étran.
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ger, le texte d'une loi suisse, l'art. 9, lettre C

de la loi fédérale du 23 avril 1883, décidant

que lorsque l'œuvre a été exécutée sur com-

mande, le photographe, à moins de stipula-
tions contraires, n'a pas le droit de repro-
duction.

111.— Ensuite, c'est dans le Codecivil même

que nos adversaires vont puiser les autres

arguments à l'appui de leur thèse.

Ils raisonnent sur l'hypothèse d'un contrat

de vente.

Nous sommes- disent-ils avec beaucoup de

logique — en présence d'un objet mobilier. Or,
on devient propriétaire d'un meuble par l'un

quelconque des moyens reconnus par la loi

pour transférer la propriété; par exemple,
dans la vente, l'acheteur est propriétaire. Le

client achète donc l'oeuvre entière, c'est-à-

dire les photocopies et le phototype; cela est

si vrai que le photographe vous vend la pre-
mière épreuve un prix relativement plus
élevé que les subséquentes (1).

Prévoyant l'objection de l'article 2279: « En

fait de meubles, possession vaut utre », qui
rendrait le photographe propriétaire en vertu

il) Koeffetla premièreépreuvepeut coûter 10francs,
par exemple,et les autres n'être venduesque 3 francs.
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de la prescription, ils objectent fort habile-

ment qu'il ne peut être appliqué ici, puisque
cet article (arg'al. 2) ne s'appltque qu'au pos-
sesseur de bonne foi, et que dans ce cas il est

de mauvaise foi, attendu qu'il a reçu au moins

une partie de l'argent versé par le client au

moment de sa commande.

IV. — Partant de ces principes, et Invoquant
l'article 566 du Code civil, —ainsi conçu:

ccLorsque deux choses appartenant à différents mal.

très, qui ont été unies de manière à former un tout,
sont néanmoins séparables, en sorte que l'une puisse
subsister sans l'autre, le tout appartient au maître de

la chose qui forme la partie principale, à la charge de

payer à l'autre la valeur de la chose qui a été unie;»

— ils en concluent que les photocopies sont

la chose principale, puisqu'elles ont été pa-

yées, et qu'en vertu de la fameuse règle :

Accessorium sequilur principale, l'acces-

soire suit le principal, le phototype négatif
duit avoir le même propriétaire que les pho-

tocopies positives.

Toutefois, nos adversaires admettent — et

c'est justice à leur rendre —
que le photo-

graphe ne pourrait tirer d'épreuves sans l'au-
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7.

torisation de son client, ou de ses héritiers ;

ces derniers auraient même la faculté de

détruire le phototype sans payer d'indemnité.

En définitive n'est-ce pas aboutir à une solu-

tion Identique & la nôtre, solution unique,
seule capable d'éviter des désordres dans la

société et dans la famille»

8 II. — DEUXIÈMESYSTÈMB.

Le phototype négatif ou cliché appartient

au photographe.

A priori le système précédent semble avoir

une certaine valeur par ses déductions lo-

giques; le seul reproche qu'on puisse lui

faire — et il est capital — c'est qu'il part de

principes faux.

Quelques lignes suffiront pour les réfuter ;

les considérants de l'arrêt de la cour de cas-

sation en date du 0 août 1888 (1), — considé-

rants relatés plus loin in extenso — dispen-
sent d'entrer dans une discussion plus longue.

Il faut d'abord éluder le cas où photo-

graphe et client se sont entendus d'avance,
car alors les conventions légalement formées

(1)Voirplus loinest arrêt etses considérantspage 126.
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« tiennent lieu de lois à ceux qui les ont faites *

(art. 1134,Codecivil).

I. — La négation du droit de propriété est

inadmissible. L'usage de la chose est limité?

Mais si l'usage (usus), comme dans l'usufruit 1

et l'habitation, est un démembrement de ce

droit de propriété en matière immobilière, il

n'en est plus de même en matière mobilière;

et c'est précisément le cas. Il ne faut point

l'oublier, le propriétaire d'un meuble en a

toujours l'usage; or le phototype négatif est

un meuble. — D'ailleurs sur quelle base juri-

dique établir, dans l'hypothèse une distinc-

tion entre le droit de propriété et le droit d'em-

ploi? Étant meuble, l'art. 2279 du Code civil

s'applique sans difficulté, rendant le photo-

graphe propriétaire en vertu de la prescrip-
tion.

Le phototype est donc bien la propriété du

photographe, témoin l'avis imprimé au dos

des photographies : < Les clichés sont con-

servés ».

Lo client a commandé une ou plusieurs pho-

tocopies positives qui lui ont été livrées; il ne

doit rien espérer de plus—sauf conventions
contraires — et il a pour lui la garantie de

l'article 4 du Congrès.
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Le cliché est le type qui sert &exécuter la

commande, il n'est pas le sujet de la com-

mande. C'est une « chose », un outil ; il est

unepartie du fonds industriel, entrant en ligne
de compte dans la cession dn l'établissement.

Un lithographe et un imprimeur se défont-

ils en faveur de leurs clients des pierres et

caractères qui leur ont servi et peuvent leur

servir à nouveau 1 En admettant pour un ins-

tant que le photographe soit un artisan, assi-

milé à l'imprimeur, les clichés sont sa pro-

priété, ses archives, son gagne-pain.

D'ailleurs, tout en étant outil, le phototype
revêt un ceractère artistique. L'oeuvre artis-

tique complète se manifeste dans la photo-

graphie terminée ; mais le phototype tiré,

retouché, n'en est-il pas la majeure partie ?

Or, remettre le phototype au client, n'est-ce

pas s'exposer inprudemment à voir le pre-
mier venu tirer des épreuves détestables de son

œuvre, de la valeur desquelles il sera respon-
sable tant au point de vue artistique qu'in-
dustriel. Il ne viendra jamais à l'idée, en effet,

d'imputer les défauts constatés à un autre qu'à

lui; personne ne pensera à accuser le tirage:
Les épreuves ne sont pas — et les contra-

dicteurs l'ont reconnu — la chose principale,
mais l'effet, le but définitif.
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Le photographe n'a donc pas voulu courir

un risque pareil. La convention tacite de vente

ne doit donc pas être présumée.
Le maintien du phototype dans les réserves

du photographe est une garantie pour celui-ci,

et constitue un fonds donnant une valeur

réelle à sa maison, valeur que le client ne

saurait diminuer sans indemnité.

Ainsi donc, si on le considère comme un ar-

tiste, l'article 1" in fine du décret-loi des

19-24 juillet 1793 le couvre entièrement (1).
De plus, il ressort nettement du prix de-

mandé qu'il est relativement trop minime pour

représenter la valeur du phototype. Gardant

le cliché, le commerçant a espoir de livrer de

nouvelles photocopies au client, si le portrait
a su lui plaire. Et même lorsque le photogra-

phe fait payer la première photocopie 10 francs

par exemple, et les suivantes 3 francs, il n'en-

tend pas faire payer le phototype négatif, mais

bien se préserver des clients peu délicats, et

faire payer le temps, le déplacement, la re-

touche, les bains qui donnent forcément à la

première épreuve un prix plus élevé.

(1)Voir rage 13 le texte de cet article ; et dans le
chap. xiv, (au mot Suise), ce qui est dit de la loi fédé-
rale du28avril 1883.
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Quant à l'article 0, lettre C, de la loi fédérale

suisse(l), il est parfait et conforme au droit,
à la justice et au bons sens de tous les pays.
Mais de ce que le photographe « n'a pas le

droit de reproduction » il ne s'ensuit pas

que la propriété du cliché n'est pas la

sienne, et cela ~t si vrai qu'il peut le détruire,

l'effacer, si cela lui convient. S'il le conserve,

c'est dans l'espoir qu'on lui en redemandera

des épreuves.

Il. —Sans vouloir comme M* Vannois (I),

critiquer lathéoriedu droit sacréot inaliénable

que chacun a de sa figure — critique qui ré-

pond à merveille aux observations de Balagny-

l'auteur de ce livre se permettra de présenter

une distinction qui lui paraitplus simple, plus

rationnelleon peut établir selon lui, un lien

de coordination entre les diverses considéra-

tions particulières à chaque système, et distin-

guer,d'une part,lapropriété matérielle et,d'au-

tre part, la propriété immatérielle du cliché.

Dans le premier cas, nul doute: le photo-

type négatif reste lapropriété du photographe,

comme une planche d'impression, une gravure

reste la propriété de l'imprimeur ou du gra-

(1)Vinnols, Du droit sacré et inaliénable que chacun
a de ta figure.
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leur, si on no lui a pas payée en dehors du

tirage des éprouves.
Le photographe peut céder le phototype

négatif pour un prix à débattre avec la per-
sonne qui a posé ou ses ayants droits, ce qui
confirme son droit de propriété; mais, si l'offre

ne lui convient pas, on ne saurait l'y contrain-

dre pas plus que de conserver le cliché ; s'il

était la propriété du client, il est évident que
le photographe ne pourrait ni le détruire, ni

utiliser le verre pour d'autres travaux. Or

rien ne conserve cette obligation de conser-

vation. Le travail fait, le photographe livre la

commande, en reçoit le montant, et la tran-

saction se trouve terminée. Après quoi il est

libre de le détruire, de le briser ou de l'effacer

afin de se resservir du verre pour d'autres

opérations, — ceci toujours à moins de con-

ventions formelles.

Dans le cas de documents, de correspon-
dances ou de papiers d'affaires produits pour
les besoins d'une cause légale, le client peut

exiger que le cliché soit effacé. Aucun doute

n'est possible (1) à cet égard, car l'hypothèse

(1) 11ne peut aussiarriver fréquemmentque photo-
typenégatif seul soit commandéau photographe: uns
aucun tirage, par exemple quand il est destiné à être
reproduit par un précédé photomécanique en usage ;
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rentre dans le domaine do la propriété imma-

térielle, qui toujours doit appartenir au

client (1).
Si la propriété matérielle du cliché doit

être attribuée au producteur, il est évident

que cette propriété n'inlluo en rien sur la

propriété immatérielle, et que le photographe
n'est nullement autorisé à en faire usage pour
des causes illicites, contre les intéressés.

Cette question de la propriété immatérielle

du cliché, qui touche plutôt la morale quo le

droit, est affaire de convenances et de cons-

cience, et nous la retrouverons traitée avec

plus de détail au sujet des portraits pour les-

quels elle a une importance encore plus

grande; elle consiste pour le photographe il

ne pas faire un usage abusif du cliché.

III. — Quant aux arguments tirés du Code

civil, les partisans du premier système, lors-

qu'ils invoquent la vente comme mode d'ac-

quisition de la propriété du phototype néga-
tif n'envisagent que l'hypothèse du photo-

graphe professionnel.

mais alors, dans ce cas, en fixe à l'avance le prix du
clichéqui forme lui mêmel'unique objet du marché.

(1)Voir une curieuse application dans les chap. VI,
pages 105et 106 (arrêt de la cour de Toulouse du
14 novembre1892).



124 LAPHOTOGRAPHIEETLEDROIT

Que répondre alors dans le cas d'un ama-

teur faisant un portrait, ou reproduisant un

tableau, un monument, un paysage? Il fau-

drait admettre deux solutions, or, dans sa

généralité la loi ne doit point distinguer, lex

non distinguit.
Mais supposons qu'il ne s'agisse que d'un

professionnel. Les adversaires du second

système admettant l'hypothèse de vente, ne

peuvent plus contester que le photographe
soit propriétaire du phototype négatif; car

nier la propriété, c'est nier la vente.

Le contrat de vente, en effet, n'est parfait
entre les parties, et la propriété n'est acquise
de droit a l'acheteur à l'égard du vendeur,

selon les termes mêmes de l'article 1583 du

Code civil, « que lorsqu'on est convenu de la

choseet du prix ». Un accord des parties con-

tractantes, consensus; ensuite un prix, pre-

tium; enfin une chose, res ; voilà les a élé-

ments essentiels, constitutifs du contrat.

Or la m, l'objet de la vente comprendrait,
outre les photocopies, la planche qui les a

produites, c'est-à-dire le phototype? On a ré-

pondu qu'il intervenait une convention tacite

entre le commerçant et son client, convention

par laquelle la propriété du phototype serait

on même temps transférée. Mais pourquoi
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voir dans cette hypothèse un accord tacite,

une convention sous-entendue ? Les circons-

tances de fait Importent peu; il faut se ren-

fermer dans le droit strict: et l'argument pré-
cédent par lequel le phototype n'est pas le

sujet de la commande, mais biEn l'outil du

photographe, une partie de son fonds indus-

triel, est la meilleure réponse que l'on puisse
faire à ces objections.

IV. — Enfin prétendre, en arguant do l'art.

566 du Code civil, que les photocopies sont la

chose principale, etle phototype l'accessoire,
dont la condition juridique est intimement

liée au principal, parait fort discutable. Les

épreuves n'ont-elles pas été éngendrées par
une planche? Or l'effet deviendrait le prin-

cipal, et la cause productrice l'accessoire ?

De plus l'art 560 n'est point applicable parce

que le cliché et l'épreuve ne sont pas « deux

choses. unies de manière à former un

tout»; l'une et l'autre n'ont do corrélation que

par une juxtaposition appropriée.
Telles sont brièvement les réponses qui

peuvent être faites à la théorie des adver-

saires de la propriété du phototype négatif ou

cliché.



126 LAPHOTOGRAPHIEETLEDROIT

S III. — 1.4JURISPRUDENCEACTUELLE

Quel est, donc l'avis de la jurisprudence ?

Reconnaît-elle à la personne photographiée
ou à ses roprèsentants, le droit de se faire

remettre le phototype négatif ou cliché?

Le tribunal de la Seine, par un jugement du

11 novembre 1850 (Gaz. des Trib. du 16nov.

1859) avait admis la prétention des héritiers

d'une personne décédée do se faire remettre

le phototype négatif du portrait de leur

auteur conservé par le photographe qui l'avait

exécuté.

Mais la cour de Paris confirma la doctrine

admise dans un arrêt du 20 novembre 1867,

qui décidait « que les clichés reproduisant
une œuvre d'art restent la propriété du pho-

tographe, à moins de stipulations contraires

à condition de n'en pouvoir faire usage qu'a-
vec l'autorisation du propriétaire de l'œuvre

d'art, qui peut exiger qu'ils soient effacés. »

Dans unarrêt fameux du0 août 1888(Sirey.
1. 90.2.241), la première chambre de la cour

d'appel de Paris, adoptant les motifs d'un juge-

ment en date du 18 novembre 1885, rendu par
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le tribunal civil de lA Seine,établit son système

par des solutions que l'on peut ainsi ré-

sumer:

1. En l'absence de toute stipulation spéciale,
la personne qui a fait exécuter par un photo-

graphe un portrait, ne devient pas proprié-
taire du phototype négatif, et par conséquent
ne saurait exiger que le cliché lui soit

remis.

On ne saurait voir la preuve d'une conven-

tion dans ce fait que la première épreuve a

été payée plus cher que les autres; cette dif-

férence de prix, d'un usage constant chez, les

photographes, représente les soins donnés par
l'artiste &la création et a la perfection du por-

trait, mais ne doit pas être considérée comme

comprenant implicitement le prix du cliché.

2. Le droit du photographe surle phototype

négatif demeure d'ailleurs étroitement limité :

et la personne, dont les traits sont reproduits,
est en droit de s'opposer à ce qu'il soit fait

sans son consentement aucun usage du cliché

conservé.

3. Enfin le photographe ne peut vendre le.

dit cliché isolément, mais la cession de son

fondsde commerce entraine la vente en bloc de

tous les phototypes négatifs qui passent alors •
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aux mains de l'acquéreur avec les mômes

droits et les mêmes obligations.
La personne qui a fait exécuter son portrait

n'est donc pas fondée lors de la vente du fonds

du photographe à demander que le cliché

soit distrait de cette vente.

Ainsi, dans l'espèce visée par l'arrêt, M. le

Comte X***avait fait exécuter son portrait et

celui de sa femme au cours des années 1860

et 1801 par M. Adam Salomon. Ce dernier

étant décédé, ses héritiers mirent en vente

son fonds do commerce dont la valeur se

composait principalement des clichés de pho-

tographies par lui produites. M. X***s'opposa
à ce que les siens fussent compris dans la

vente, il les réclama comme étant sa pro*

priété, et les fit distraire provisoirement par
ordonnance de référé. Mais il fut déclaré mal

fondé dans sa demande par ce jugement du

tribunal civil de la Seine confirmé par la cour

d'appel de Paris.

Et dans les considérants, nous trouvons

tous les arguments favorables à la théorie

que nous avons exposée comme la plus juri-

dique et la plus équitable :
« Au fond, la cour d'appel adoptant les mo-

tifs des premiers juges :
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Première question—. Attendu que X. (c'est-
à-direla personne qui a fait exécuter son por-

trait) réclame aux héritiers d'Adam Salomon

deux clichés photographiques qui ont servi

à faire son portrait et celui de sa femme, et

dont il se prétend propriétaire; — attendu

qu'il ne justilie d'aucune convention particu-
lière lui conférant expressément la propriété
de ces clichés: qu'il produit, il est vrai, trois

quittances, desquelles il résulte que le prix de

la première épreuve de chaque portrait était

de 100 francs alors que les autres épreuves
ont été payées 25 francs seulement; — qu'il

prétend induire de ce fait la preuve que le

prix de la première épreuve comprenait im-

plicitement le prix du cliché; — mais que
cette différence de prix, d'un usage constant

chez les photographes, représente les soins

donnés par l'artiste à la création même do

l'œuvre, l'emploi de son temps, l'étupo de la

pose, le choix et l'agencement des accessoires,

la combinaison des lignes et des effets d'ombre

et de lumière, en un mot tout ce qui doit assu-

rer la perfection du portrait ; — que les autres

épreuves, au contraire, n'exigent qu'un tra-

vail purement matériel, pouvant être exécuté

par des employés;
— qu'en l'absence de toute

stipulation spéciale, le tribunal a donc à
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rechercher si le cliché devient la propriété de

la personne qui a fait faire son portrait par un

photographe;
«Attendu que, par le contrat qui intervientà

co moment, le photographe s'engage à livrer

aux clients, moyennant un prix déterminé, une

ou plusieurs épreuves du portrait qui lui est

commandé; — qu'une fois la livraison effec-

tuée et le prix payé, le contrat se trouve plei-
nement exécuté, et que dès lors le photo-

graphe aurait le droit de détruire le cliché;
— mais que, suivant un usage général, qui est

habituellement porté a la connaissance du pu-

blic, il conserve plus ou moins longtemps ce

cliché, pour permettre au client le faire tirer

dans l'avenir de nouvelles épreuves ;
«Attendu qu'ordonner la remise du cliché au

client serait évidemment contraire à l'esprit
du contrat; — qu'en effet, si le photographe
s'est engagé à livrer un certain nombre d'é-

preuves, il n'a jamais entendu fournir à son

client le moyen d'en reproduire lui-même en

nombre indéfini; — que cette remise pourrait
avoir de graves inconvénients pour la répu-
tation et les intérêts du photographe, et per-
mettrait notamment de découvrir les procé-
dés particuliers qu'il emploie, et qui sont sou-

vent le fruit de longues recherches ;
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« Attendu, d'ailleurs, que le droit du photo-

graphe sur le cliché est étroitement limité ;
— que la nature du contrat, aussi bien que les

conventions sociales, exigent qu'il ne puisse
en faire aucun usage sans le consentement

de la personne dont les traits sont repro-

duits; — que le droit du client, il cet égard,

est absolu.. »

Deuxièmequestion. — « Attendu que les

clichés ne doivent pas être vendus isolément ;
— qu'ils constituent un des principaux élé-

ments du fonds de commerce, et qu'ils passe-
ront entre les mains de l'acquéreur, dans les

conditions où ils étaient aux mains de Z. (le

prédécesseur) avec les mêmes droits et les

mêmes obligations;
«Parces motifs, le tribunal déclare X.. mal

fondé en sa demande, etc. »

De ces conclusions, ressort évidemment

l'avis de la jurisprudence :

Le cliché est l'œuvre du photographe, pt, à

défaut do conventions particulières, celui-ci

est en droit de s'opposer il ce que son œuvre

soit remise à un tiers qui se trouverait ainsi

avoir la faculté d'en faire un usage nuisible à

la réputation et aux intérêts du photographe.
Il a donc le droit de le conserver, mais sous
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la condition de n'en pont faire usage contre lé

gré et sans l'assentiment de son client.

On objecte, il est vrai, que la conservation

des clichés permettra au photographe ou à

son successeur de reproduire le portrait sans

autorisation de la personne photographiée.

Mais, aux termes de la jurisprudence, la per-
sonne photographiée ou ses représentants
auraient le droit incontestable de demander

la suppression de ces reproductions. « con-

sidérant que le cliché et les épreuves des

portraits obtenus par la photographie demeu-
rent incontestablement la propriété de ceux

dont ils reproduisent les traits, et, après
leur mort, de leurs héritiers; en ce sens que,

ni le photographe, ni à plus forte raison des

tiers, n'ont le droit de les exposer en public,
de leI reproduire, de les vendre, ou même de

les distribuer sans leur consentement. » (Lyon

8 juillet 1887; DP,88. 2.180.)
La première chambre de la cour de Lyon a

admis également des conclusions analogues
dens le but de sauvegarder les intérêts privés
et personnels du modèle :

1° Le cliché et les épreuves de portraits
obtenus par la photographie demeurent la

propriété de ceux dont ils reproduisent les
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traits, et, après leur mort, de leurs héritiers ;
2" Fn conséquence, ni le photographe, ni à

plus forte raison des tiers n'ont le droit de les

exposer en public, de les reproduire ou faire

reproduire, de les vendre ou de les distribuer,

même gratuitement, sans le consentement de

la personne photographiée ou deses héritiers:

3° Ainsi donc le photographe qui justifie de

l'autorisation à lui donnée par la famille d'une

personne de reproduire et de vendre le por-
trait photographique qu'il a fait de cette per-
sonne est en droit d'actionner en dommageS6
intérêts le photographe qui a exécuté et mis

en vente des reproductions de ce portrait.

Quant à nous, nous serions d'avis que dans

le cas d'usage abusif la justice prononçât la

destruction du phototype négatif (1). Mais ce

n'est là qu'un point de détail, et la jurispru-
dence a suffisamment sauvegardé les intérêts

des personnes.

(1)Voir un arrêt du tribunal civilde la Seine. (16juin
1858,DP,M. 3. 61),sur lequel nous reviendrons d'ail-
leurs.

m



CHAPITRE VIII

LE

PHOTOGRAPHE PROFESSIONNEL

i. Position du problème ; distinction entre l'amateur

et leprofessionnel. —2. Conséquencesde la qualité
de commerçant. — 3. I.'acte photographique et

l'acte commercial.—4. Premier système: le photo-
graphe n'est pas commerçant. —5.Deuxième sys-
tème : te photographeest commerçant. —6. Troi-
sième système : opinion mixte.

Si l'œuvre photographique revêt un carac-

tère artistique, faut-il aller jusqu'à soutenir,—
ainsi que d'aucuns le prétendent, — que le

professionnel, comme l'amateur, est et sera

un artiste stricto senru dans le sens étroit du

mot, c'est-à-dire au même titre que le peintre,
le sculpteur, le dessinateur? Ne faitil donc

pas acte de commerce en me vendant ce por.
trait dont je luiai fait commande: en repro-
duisantet en débitant ces photocopies diverses
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qu'il se plait, a étaler agréablement dans sa

vitrine, comme autant d'affiches et d'annonces

invitant les pamssants?

Sans parler dos théoriciens, c'esl-àdire de

ceux qui, dans un but exclusivement scienti-

fique, s'occupent des découvertes et des per-
fectionnements à apporter en photographie,
— et pour ne traiter que des seuls praticiens,
il convient avant tout de délimiter le carac-

tère spécial des amateurs c) des profession-

nels, et d'assigner à chacun d'eux leur sphère
d'action respective.

Cette distinction classique et rationnelle, a

été l'objet de discussions récentes que nous

avons peine à. comprendre. —D'aucunsy voient

une source de controverses vives et de diffi-

cultés sérieuses: l'intérêt de la question existe,
selon eux, non seuloment pour le classement

à établir dans les expositions commerciales (lt.

industrielles, mais aussi juridiquement, sur

le point de savoir s'il est permis aux amateurs

d'accepter parfois une togere rémunération

de leurs productions artistiques. Doit-on sé

parer d'une façon radicale, se demandent-ils,
amateurs et professionnels?

A notre avis, rien de plus simple. Nul doute

qu'une délimitation s'impose, car ni l'objet,
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ni la cause ne permettent de confondre deux

catégories de praticiens, si différents par
essence et par nature.

Sont amateur" et peuvent être réputés tels,

ceux qui, indépendamment de leurs occupa-
tions ordinaires, soit comme passe-temps

agréable, soit comme pure satisfaction d'a-

mour-propre, paraissent avoir un goût mar-

qué, une prédilection particulière pour cer-

taine branche d'une science ou d'un art; ils

la cultivent passionnément, avec une inten-

tion artistique bien exercée, sans qu'aucune
idée de lucre ou de bénéfice vienne en ternir

le sentiment désintéressé.

Et, par ce seul fait qu'ils n'envisageront

que l'élément artistique; qu'ils ne jugeront
les épreuves que sur le groupement des mo-

dèles, le choix des sujets, la perfection des

lignes, la pureté de tons; qu'ils ne verront

dans une exposition qu'une occasion de déve-

lopper leur goût esthétique; ils apporteront
dans l'art photographique des améliorations

et des modifications qui lui seront pour l'ave-

nir d'une grande utilité.

Qu'importe si quelques-uns, flattés par les

offres alléchantes de connaisseurs habiles et

enthousiastes, tentés par des estimations res-

pectables qui leur sont faites au sujet de leurs
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8.

éprouves, cèdent quelques clichés ou quel-

ques photocopies à un éditeur ou à un ama.

leur ! N'est-ce pas une récompense légitime

de leur talent, une rétribution assez juste de

leur temps et des frais que lui a nécessités la

confection de l'œuvre. Bien ridicule celui qui
menacerait d'une patente ou qui qualifierait

de trafic la vente d'un tableau de maître par

son auteur, peut-être à court d'argent (1).
Tout autres sont les profesionnels, faisant

un usage permanent d'un métier spécial,

d'une industrie déterminée, dans le seul but

d'en retirer un profit commercial qui leur

permet de faire face aux frais généraux, aux

charges de leur profession et à la patente
souvent forte à laquelle la loi les soumet. Ar*

tistesparfois, souvent même, je le veux bien;

mais artistes dans le seul intérêt de leur com-

merce, ne recherchant la perfection des pro-
duits que pour l'augmentation de la vente.

Une exposition ne sera pour eux qu'un lieu

(1)Quant à ceux,- et nous en connaissons en pro-
vince,—qui exercentréellement la professionde pho-
tographesanspayer patente ; qui vont dans les villages
photographier les gens sur le seuit de leur porte; qui,
avecou sans factures, offrentleurs épreuvesdans le but
d'en retirer un prix quelconque; Il n'ya aucunehélita-
tion, aucun scrupulepossibles.Ils font tort aux profes-
sionnels ; la loi est formelle,ils doivent être poursuivis.
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do travail une manière do publicité, et les

médailles qu'ils acquerront seront considérées

comme une plus-value de leur fonds commer-

cial, un moyen do répandre leur raison so-

ciale et leur adresse, un appel à l'attention de

la clientèle.
*

*•

Mais ces derniers,Il convient de se demander

si, endroit, il sont réellement commerçants.

Lu question, fertile en considérations j uridi-

ques, et du plus grand intérêt pratique, inté-

resse surtout la foule des photographes profes-

sionnels, et comme telle, mérited'être traitée.

Ses conséquences sont importantes: admet-

tre comme commerçant le photographe pro-

fessionnel, c'est-à-dire reconnaître selon la

définition rigoureuse mais exacte de l'art 1 du

Coda de commerce qu'il « exerce ffrx actes rte

commerce, cf. en fait mprofession habituelle »
c'est lui attribuer tous les avantages en mémo

temps que toutes les obligations et charges

spéciales qui n'appartiennent ou qui n'incom-

bent qu'aux commerçants.

A. - Comme prérogatives, il jouira de nom-

breux droits, reconnus par la loi, et notam-

ment :
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1. Il sera justiciable des tribunaux do com-

merce (art 031 C. com.). Toutes les difficultés,

tous les litiges, tous les procès tlt chicanes

qu'il aura à soutenir, tant comme demandeur

que comme défendeur,seront do la compétence
de ia Juridiction commerciale qui offre plus
de connaissance de ces sortes d'affaires. plus
de célérité dans l'issue des décisions, et plus
d'humanité dans ses frais de justice;

2. Il sera électeur et éligibleà ces tribunaux

(art 618 et 020 modifiés par la loi du 21 décem-

bre 1871) et aux chambres de commerce (loi
du 8 décembre 1883 et décret du 22 janvier

1872).
3. Le système de défense qu'il aura il faire

valoir et qui pourra être admis sera régi non

plus par les art. 1341 et suiv. du Codecivil,

mais bien par l'art. 100du Code do commerce,
d'une importance capitale puisqu'il donne au

juge toute latitude d'appréciation et autorise

tous les moyens de prouves.

Il pourra entre autres invoquer ses registres
comme preuve, avec certaines distinctions

prévues par les art. 12 et suiv. du C. de coin,

et 1329duC. civ.;
4. Dans les billets qu'il signera, il sera dis-

pensé du « bon et approuvé » exigé par l'art.

1320du C. civ.:
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5. 11pourra fixer librement le taux de l'in-

térêt de l'argent employé dans son commerce

(loi du 14 janvier 1880).

B. — Est-il commerçant? 11sera astreint de

satisfaire aux obligations et charges spéciales
do ceux qui de droit sont considérés comme

tels; — c'est-à-dire qu'il devra :

1. Tenir des registres et dresser un inven-

taire tous les an* (art.. 8, 17 C. com. 1329 et

1330,C. civ,). L'utilité d'avoir des livres consis-

tera, pour lui, on ce qu'il saura où il en est de

ses affaires; en ce que, s'il vient à cesser ses

paiements, le liquidateur ou le syndic de la

faillite, pour juger sa conduite, aura le droit

de les prendre, aous peine, pourle commerçant

qui s'y opposerait, de subir une condamnation

comme banqueroutier simple (art. 586 8 0

C. civ.) s'il n'en avait pas, ou comme banque-
routier frauduleux s'il les cachait (art. 091

C. civ. ; art. 402 C. pén.).
D'ailleurs cette obligation d'avoir livre-Jour-

nal, copie de lettres, livre d'inventaire, grand

livre, livre de caisse etc. a l'avantage de lui

procurer un moyen de preuves en cas de dif-

ficulté litigieuse (art. 12. 0. com.) :

2. Publier spécialement son contrat de

mariage (art. 65 à 700. civ., loi 10Juillet 1850),



LI PHOTOGRAPHEPROFESSIONNEL 141

dans l'intérêt des tiers ou des époux suivant

les régions adoptées, — c'est-à-dire, selpn
les formes prescrites à l'art. 872 du C. pr.

civ., formes consistant en: «affteliei; apposées
dans quatre endroits: au tribunal civil, au

tribunal de commerce, à la chambre des

avoués, à la chambre des notaires » ;
3. S'il fait des billets, s'il contracte des obli-

gations et engagements, la présomption sera

que les premiers ont été faits pour leur com-

merce et parlà même commerciaux, (art. 038,
2*al. 0. com.); de même les seconds, c'est-

à-dire les engagements qu'il contractera avec

un autre commerçant, seront présumés com-

merciaux (art. 631 § 1et 632§0 C. com.) quelle

que soit la forme sous laquelle ils auront été

contractés ;
4.Il lui sera impossible de faire une cession

de biens (art. 541. C. civ.) ;

5. En cas de cessation de paiements, il sera

déclaré en faillite (art 437 C. com.) et non en

déconfiture, ce qui entraine de graves consé-

quences au point de vue de la situation du

débiteur et des droits des créanciers, d'où

possibilité d'être puni, suivant les cir-

constances, des peines de la banqueroute

simple ou frauduleuse ;

0, Soumission à la çontrainte par corps de
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droit commun pour toute dette supérieure
à 200 fr. ; mais ce cas de contrainte par corps
a été supprimé par la loi du 22 juillet 1867;

7. Sile photographe est un homme marié ou

un rentier, il sera soumisàdes conditions pal'U.
culières formulées par les art. 2 et 7 duC. com:

8. Obligation do payer patente; mais cette

simple mesure fiscale n'est pas absolument

spéciale aux commerçants; elle s'impose à

d'autres professions loidu 25avril 1844), modi-

fiée par la loi du 15 juillet 1880.

Voilà donc les conséquences qui découlent

delà qualité de commerçant; il était néces-

saire de les esquisser légèrement, afin de mon-

trer do quelle utilité peutêtre la question que
nous nous proposons de discuter et de ré-

soudre.
••

Ce qui fait le commerçant, avons-nous dit,

c'est l'exercice habituel des actes de com-

merce; or la question revient it celle-ci :

Le photographe fait-il acte de commerce !

Et d'abord, pour se mettre d'accord sur la

signification et la portée des mots et des idées,

il est nécessaire de préciser ce qu'on entend

par acte do commerce.
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Bien qu'un ait souvent essayé de définir

l'acte de commerce, et qu'il vaillo mieux se

contenter de rénumération limitative des

art. 631 et suiv. du C. civ., établissons pour

plus de clarté qu'un acte peut ôtro réputé
commercial pour lu personne qui le fait,

lorsqu'elle n'entend être qu'un intermédiaire,

spéculant sur la transmission de la valeur qui

fait l'objet du contrat.

()r, faut-il faire rentrer l'acte photogra-

phique dans l'une des catégories énoncées par

l'art. 032 C. civ., par exemple dans « tout achat

de marchandises pour les revendre, soit en

nature, soit aprèsles avoir travaillées et mises

en œuvre. » ou dans « toute entreprise de

manufacture? ». J'iclinerai vers cette der-

nière solution, bien qu'avec la précédente, il

faut l'avouer, elle offre une grande analogie.
Si on suppose un manufacturier qui achète

pour revehdre, la distinction est inutile, et la

deuxième partie se confond avec la première;
mais elle est utile, car elle ne comprend pas
l'achat des matières premières et on va tout

a l'heure en comprendre l'importance pour
le sujet qui nous occupe.

L'acte aussi veut donc qu'il y ait entreprise,
c'est-à-dire répétition; un civil ne pourrait

pasle faire isolé; par exemple, l'amateur pho-
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tographe, satisfait du phototype négatif qu'il a

tiré et de la photocopie qui en est résultée,

se hasardant à en tirer quelque émolument ;

assurément il ne fait pas spéculation dans le

sens juridique du mot, et tout acte de com-

merce exige une Idée de spéculation.
Ce qui est certain, et ceci nous fait rentrer

au cœur même de la question, c'est que le

simple artisan n'est point commerçant, ni par
les textes du Code de commerce, ni par le rai-

sonnement, quand bien même il travaille h son

compte personnel.

Ceci est la source de deux difficultés.

Voyons d'abord la première: si cet artisan

a des aides, des apprentis, devient-il entre-

preneur de manufactures, c'est-à-dire com-

merçant? Question délicate assurément; qui
dit artisan, dit individu jouissant d'une mé-

diocre fortune, et porté par sa condition à

vivre d'épargnes et d'économies, tout en

s'efforçant de conserver sa liberté, sans

l'aliéner à autrui: hypothèse fréquente chez

les photographes. Or le reconnaître commer-

çant, c'est l'astreindre à publier entre autres

son contrat de mariage, d'où frais énormes

pour une petite bourse, et il se refusera à le

faire.
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9

Voulez-vous donc le forcer à renvoyer
ses aides? S'il les a, c'est que sa clientèle

l'exige; concluons donc qu'il est, et reste

artisan, sans devenir commerçant. Toutefois il

faut ajouter que si son métier consiste à sur-

veiller ses ouvriers à les diriger sans travail-

ler lui-même manuellement, il ya spéculation
sur le labeur de ceux qui sont sous ses ordres,

et par conséquent entreprise de manufacture.

Une deuxième difficulté natt de ce que l'ar-

tisan achète les matières premières de son

travail par exemple, pour le photographe,

clichés, papier, collodion etc. Cet achat de

la matière première, on le sait, a un caractère

accessoire pour l'écrivain, le peintre, le scul-

pteur; ce qu'il vendra c'est son œuvre, son

talent et non la matière transformée.

De même pour l'artisan, il ne fera point acte

de commerce, si on constate qu'il ne spécule

pas sur la matière première, c'est-à-dire s'il la

compte au client le prix marqué,en n'exigeant

que le prélèvement du prixde son travail.

•
• »

Des considérations précédentes, rien n'est

plus facile maintenant do répondre à la ques-
tion telle qu'elle a été posée.

L'achat des matières premières fait par un
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photographe, qui se propose de les employer

pour l'exercice de sa profession et de les re-

vendre transformées dans l'œuvre photogra-

phique, est-il un acte de commerce ?

A cela il faut faire une distinction, et par-
tant des principes énoncés, relever les deux

opinions qui ont cours tant en théorie qu'en

pratique, en doctrine qu'en jurisprudence.
Déclarons de suite que nous ne partageons ni

l'une ni l'autre, et que, à notre avis, eu égard
d'une part, — aux hésitations et aux tâtonne-

ments des tribunaux, — d'autre part aux ar-

guments produits en faveur des deux thèses,
il faut chercher la vérité dans une théorie

mixte, participant de l'une et l'autre à la fois;
— théorie tellement avantageuse et équitable
en pratique, que juridictions civiles aussi bien

que commerciales se sont rangées on défini-

tive de son côté; aussi peut-on dire qu'elle
est presque universellement admise aujour-
d'hui en jurisprudence.

1. —La première opinion est trop catégo-

rique, trop tranchacte Non, dit-elle, le pho-

tographe professionnel n'est pas commerçant.
C'est un artiste; il emploie des procédés ar-

tistiques pour lequel l'achat de certaines ma-

tières est indispensable; de telle sorte que ces
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matières n'ont qu'un caractère accessoire,
comme les couleurs dans l'œuvre du peintre
d'art. Or, en vertu de la règle que l'accessoire

suit le principal, accessortum sequitur prin-

cipale, les matières fournies disparaissent de-

vant la qualité de l'artiste, devant son talent ;
elles n'ont été qu'un moyen.

La Jurisprudence française n'a jamais osé

consacrer cette théorie professée par de rares

auteurs, M. Beslay entre autres, (1) ni recon-

naître qu'au photographe ne pouvait s'appli-

quer l'artiole 1 du C. com. Le seul arrêt qu'il
convient do citer en ce sens, émane d'une cour

étrangère, la courde Matines (2). Notre juris-

prudence a eu raison, carla conclusion juri-

dique des partisans de cotte doctrine est

quelque peu excessive.

Nous avons été des premiers à reconnaître,
dans notre ouvrage, qu'une œuvre photogra-

phique a le plus souvent un caractère artisti-

que, et nous restons fidèle h cette manière de

voir.

Mais ici, dans l'hypothèse (j'I photographe

professionnel, il s'agit d'un tout autre ordre

(1) VoirReslay,Commentairedu Codede commerce
1,13.

(?) VoyezMalines22avril1880.Sirey81.4.31et Joiti-
nal du Palais 1881,pageM?.
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d'idées. Combien en trouvons-nous de ces mé-

tiers commerciaux, exigeant non seulement

du goût, mais du talent, de l'art, dans la pro-

pre acception du mot, et qui ne rougissent pas
de se considérer comme commerçants, par

exemple les tapissiers, les marchands de

meubles, les reproducteurs de statuettes, de

bronze, etc.?

II. — C'est donc un commerçant, n'hésitent

plus à proclamer les contradicteurs ; c'est un

commerçant, car il achète des matières pre-

mières, papiers, collodions, substances chi-

miques, etc., et les revend après les avoir

transformées comme le fait un peintre en Ml-

timent. De pratique usuelle, pendant long-

temps cette thèse fut celle de la jurisprudence,

qui encore aujourd'hui avec raison, la consi-

dère comme juste et équitable (1).
Dans nombre de cas la photographie n'est

qu'une industrie ordinaire consistant dans

l'achat, la mise en œuvre et la revente des mar-

chandises sur lesquelles on opère, ce n'est pas

(1)Seine,14déo.1860,J. du Trib.de Com.,X, p. 85. -
Seine, 12déc. 1863.Annalu propr. indust, 1863,p. 396.
—Bordeaux, 86 fév. 1864.Receuil de Bordeaux, 1864,
p.87, et Journal de JltWHlllf, 1864,p. 15. — Justice
depaix de Nantes, 11 soût 1869.J. de Nantes, 1869,
p.878.
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un art, mais bien une industrie graphique; con-

séquemment le tribunal de commerce est com-

pétent pour connaître des contestations rela -

tives à l'exploitation des photographies ; do

plus la reproduction des clichés permet d'en

faire l'objet d'une spéculation commerciale.

Le tribunal de la Seine, dans les considé-

rants de l'un de ses arrêts, en donne les motifs

suivants :

« Attendu que, les produits sont les résul-

tats d'une manipulation industrielle et

peuvent être obtenus par des procédés pure-
ment mécaniques ;

« Attendu que par la reproduction indéfinie

des épreuves photographiques an moyen de

clichés, ces produits sont répandus dans le

commerce et que, dès lors, il y a lieu d'assi-

miler la photographie à toutes les autres in-

dustries graphiques h l'égard desquelles le

tribunal est compétent.. ; décide. »

Mais nous répondrons à M Ruben de Couder

(1), — l'apôtre zélé de cette doctrine, — que,
s'il a raison en pratique, on pourrait lui objec-
ter la minime valeur du papier, du collodion

et des autres produits dont se sert le photo-

graphe qui, dans le prix relativement élevé

(1)Rubende Couder,Dlet. dedr. comm, 1.1. v. Acte
de commercen*U; —et tome II, Commerçant,n* 20.
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des photocopies qu'il débite, cherche seule-

ment la rémunération de son travail.

III, — Aussi croyons-nous l'opinion mixte

la plus équitable, la plus juste, la plus juri-

dique; il faut se référer aux deux hypothèses

que nous avons soulevées précédemment, et

leur appliquer les solutions qu'elles com-

portent; Il suffit deles poser, renvoyant pour

plus de détails à la discussion précédente,
faite &leur sujet.

Si le photographe professionnel travaille

seul ou avec peu d aides. o'est un artisan et

comme tel il n'est pas commerçant ; hypo-
thèse la plus fréquente, sinon à Paris, du

moins dans la plupart des villes de pro-
vince.

Si. au contraire, il a une grande maison, —

ou si, se prévalant de la qualité d'action, il se

contente, non plus do travailler, mais de sur-

veiller ses ouvriers, de les diriger, il fait acte

de commerce; car il spécule sur le travail de

ses aides ou de ses apprentis. Alors, dans oe

cas, on peut le considérer comme entrepre-
neur de manufacture, profession visée dans le

deuxième alinéa de l'article 032 du Code de

commerce. Il est commerçant, et comme tel

assujetti aux conséquences juridiques atta-
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chées à cette qualité, conséquences que nous

avons énumérées nu début do cotte étude.

Telle est, à notre avis, la réponse que l'on

peut faire à la question de savoir si le photo-

graphe professionnel fait des actes do coni-

merco.



CHAPITRE IX

LA QUESTION DU PORTRAIT

1. Un portrait peut-il être exposé ou vendu sans le
consentement du modèle? - 2. Jurisprudence. -

3. Unportrait peut-il être reproduit ?

Les photographes de profession, soit par

amour-propre légitime, soit par rouerie de

métier, se plaisent à étaler leurs produits
dans les vitrines de leurs magasins, en parti-
culier les figures d'une célébrité contempo-

raine, d'un personnage illustre, d'une jolie

femme, ce qui procure le plus souvent un cer-

tain plaisir vaniteux à ceux quise voient ainsi

exposés.

Cependant, dans ce simple fait, il y a matière

à arrêts de Jurisprudence.
C'est en effet une question délicate que de
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9.

savoir si l'image d'une personne peut être

classée parmi les choses qui sont dans le com-

merce, et s'il est permis d'en trafiquer sans le

consentement de celle-ci.

Un peintre, Jacquet, obéissant à un ressen-

timent personnel, envoya en février 1882, ii

l'exposition des aquarellistes, sous le titro

4 Marchand Juif », un tableau qui représen-
tait Alexandre Dumas fils, vêtu d'un cafetan

et tenant un bazar oriental. Le tableau fut

ensuite exposé publiquement dans les galeries
de Georges Petit.

Le tribunal civil de la Seine, dans son Juge-
ment du 20 juin 1884 (Gaz. du Palais 1884,

2. suppl. 83), fit défense à Jacquet et à ses ayants
cause de livrer à la publicité le tableau « le

Marchand Juif » de quelque manière que ce

fût, réservant au demandeur tous ses droits

et actions, pour le cas où il serait contrevenu

à la défense ; «.—attendu disait, entre autres

considérants ledit jugement, — qu'Alexandre
Dumas serait en droit de réclamer, alors mémo

que le défendeur aurait emprunté ses traits,

sans aucune intention malveillante et par

cela seul que son autorisation n'aurait pas

été obtenue; —
qu'à plus forte raison, sa

réclamation est justifiée, quand l'artiste a ma-

nifestement cédé à unepenséo de dénigrement,
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dans le but de porter atteinte à la considéra-

tion de la personne représentée. »

A lu rigueur on pourrait dire que l'image
des personnes qui, par leurs fonctione, leur

profession, ou leurs actes sont entrées dans le

domaine de la publicité, appartient à l'art.

On ne contesterait pas leur exposition sur

la voie publique, mais ce ne serait là qu'une

simple tolérance ; et le jour où le photographe
en abuserait, cette tolérance pourrait lui

être retirée.

Quant à ceux qui prétendent qu'il ne suffit

pas d'une permission temporaire, qu'il faut la

preuve manifeste de l'acquisition régulière de

la propriété avec tous les droits qui en déri-

vent, il faut répondre qu'en effet le principe
est toujours celui-ci: Chacun est maitre de sa

figure et de sa personne (1).

**

Un arrêt précédemment cité de la cour

(1)Voirsur cette matière du Consentementpour la
reproduotiooet la vente du portrait photographique:

Cass.,28 nov. 1868(8. 63. 1. 41-P. 180, 48?);Paris,
25mai 1867(8. 68.2. 41,— P. 1868,216)

Cpr. FLINIAUX,Législationet Jurispr, concernant la
propriété littéraireet artistique, p. 50.—»DblalandiSt.
sur la propriété littér. et artiste p. 103.— RUBINDu
Couums,Dict,dedroit commer.indust.,tome V,a* III-
236.
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d'appel de Paris (8 juillet 1887, DP. 88.

2. 180), nous a montré que « ni le photo-

graphe, ni les tiers n'avaient le droit d'ex-

poser ou de vendre publiquement les traits

d'une personne, à moins de posséder son

autorisation ». Toute infraction à cette règle

est passible d'actions en dommages et intérêts.

L'espèce assez originale était la suivante :

Un photographe avait exposé dans ses vi-

trines à divers endroits de Paris, notam-

ment sous le péristyle du Gymnase, dans la

salle des dépèches du Figaro, à l'angle

du boulevard des Capucines et de la place
de l'Opéra, des photographies représentant
un célèbre acteur du Gymnase, soit seul,

soit dans des vues d'ensemble des diverses

scènes de la Comtesse Sarah où il Jouait le

rôle de Pierre Séverac. L'acteur se basant sur

ce que ces photocopies étaient mauvaises et

ne lui avaient point été communiquées, de-

manda par voie de référé la suppression de

cette exposition.
A la date du 15 mars 1887, le président du

tribunal civil refusa de rendre un référé par

une ordonnance qu'infirma, dans son arrêt du

8 juillet 1887, la cour d'appel de Paris (1"

chambre).
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De cet arrêt important découlent les prin-

cipes suivants :

1' Le Juge des référés est compétent pour
ordonner dans les termes de l'art. 806 du Code

de procédure civile que la photographie d'un

particulier isolé ou en groupe ne soit pas ex-

posée publiquement.
2' Tout particulier a le .droit d'interdire

l'exhibition publique de son portrait sous une

forme quelconque; et le consentement donné

à une exhibition do cettte nature peut être

retiré à toute époque à charge de dommages-
intérêts s'il y a lieu.

3" Aucune exception à cette règle ne sau-

rait être tirée de cette circonstance que la

personne représentée est un artiste exhibé

dans un rôle Joué publiquement au théâtre.

4° Mais si l'acteur est fondé à demander en

référé la suppression à titre provisoire des

photographies qui le représentent isolément,
il n'en est pas de même de celles qui le repré-
sentent en groupe avec un ou plusieurs des

artistes de la pièce, parce qu'elles n'ont pas,
en ce qui les concerne, le caractère personnel
suMsant.

La cour d'appel de Paris faisait valoir des

motifs assez logiques.
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Considérant au fond, — disait-elle, —
que le

droit pourtout particulier d'interdire l'exhibi-

tion de son portrait sous une rorme quel-

conque n'est point contesté; — que le con-

sentement donné à une exhibition do cette

nature peut même être retiré à toute époque,
à charge de dommages-intérêts, s'il y a lieu;
— qu'aucune exception à. cette règle ne sau-

rait résulter de cette circonstance que le de-

mandeur est un artiste représenté dans un

rôle joué publiquement ; —que l'intérêt pro-
fessionnelse trouve au contraire, dans ce cas,

engagé en même temps que l'intérêt privé;
— que des faits exposés à la Cour, il résulte que
les photographies de R. (c'est le nom do

l'acteur), soit isolé, soit en groupe, ont été

commandées directement par la directeur du

théâtre dans un but de publicité, dans l'intérêt

de la pièce et d'accord avec les interprètes ;
— que si R. peut être fondé à demander en

référé la suppression à titre provisoire des

photographies qui le représentent isolé-

ment, et qu'il considère comme lui faisant

grief, il ne saurait en être de môme de celles

qui la représentent dans un groupe et avec un

ou plusieurs des artistes dela pièce, et n'ont

point par suite,en ce qui le concerne, de carac-

tère personnel suffisamment précisé, etc.»
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Ainsi donc, rien de plus simple en principe :
La personne représentée peut, en vertu d'un

droit naturel,empêcher le photographe d'expo-
ser et de mettre en vente son propre portrait.

Si elle ne s'est pas opposée formellement

et d'une façon expresse à cette exposition ou

à cette en vente, elle est présumée avoir

donné au photographe son autorisation tacite-

ment.

Cette autorisation tacite ne constitue qu'une
tolérance pouvant être retirée Juridiquement,
à la charge d'indemniser le photographe.

La Jurisprudence a reconnu, en principe,

que le droit de l'artiste, quand il s'agit de por-

traits,fléchit devant celui des personnes dont

il a reproduit l'image (Cass. 10 Janvier 1804.

Sirey 04. 1. 30o) ; d'où il suit que sans l'autori-

sation du modèle, l'auteur ne doit ni les livrer

aux regards dupublic, ni les mettre en vente.

Sila personne dont le portrait a été exécuté a

consenti expressément ou tacitement la juris-

prudence parait admettre, à tort, qu'il peut

y avoir, suivant les circonstances, une conces-

sion perpétuelle du droit de publication, éta-

blie par une convention formelle ou une sim-

ple tolérance. Dans le premier cas 1 individu

ainsi engagé ne pourrait retirer môme;à prix

d argent et en Indemnisant l'artiste l'autori-
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sation qnil autait donnée, ou l'aliénation

qu'il aurait consentie.

Doctrine inadmissible, à la vérité. Le droit

sacré et inaliénable que nous avons sur nous-

mêmes fait de toute aliénation temporaire ou

perpétuelle de notre personne, une simple
tolérance absolument révocable, sauf indem-

nité. Une prostituée connue par les scandales

do son existence passerait-elle une conven-

tion formelle de ce genre avec un photo-

graphe, qu'il lui serait toujours loisible, si

plus tard elle rompait avec son passé, d'arrê-

ter la publicité que dans un accès d'oubli ou

d'ivresse morale, elle-même aurait encoura-

gée.
Ainsiles considérants d'un arrêt de la cour

d'appel de Paris (25 mai 1867; Sirey, 68.2. 41)
visant l'aventure d'Alexandre Dumas père,
doivent-ils être considérés comme upplicables
non seulement au consentement tacite, mais

encore fc.l'autorisation expresse.
L'auteur des Trois Mousqu tatrea, dans l'es-

pèce, avait posé avec une demoiselle galante
Adah Menken, dans diverses attitudes; le pho-

tographe leur envoya gratuitement un cer-

tain nombre de photocopies, puis en fit expo-
ser d'autres aux vitrines des marchands d'es-

tampes. A. Dumas s'émut, à juste titre, de cette
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publication ; il introduisit contre le photo-

graphe une demande tendant à défendre l'ex-

position et la vente de photocopies qui n'étaient

point destinées à la publicité. Infirmant le juge-
ment du tribunal de la Seine du 81 mai 1867, la

cour do Paris déclare que si, par suite du con-

sentement tacite de la personne,lephotographe
se croit autorisé à reproduire une photogra-

phie dont il n'avait nullement réclamé le paie-

ment, cette publication doit cesser du moment

que cette autorisation est retirée et que la

personne photographiée paie son travail à

l'artiste, car un consentement tacite n'est

jamais une concession définitive et perpétuelle
du droit de publier des portraits, mais seule-

ment une tolérance, révocable moyennant
indemnité au photographe.

*
**

Ajoutons aussi, comme dernière considé-

ration, que le principe de l'article 3 du décret

de 1793, n'est pas applicable puisque la pro-

priété de l'art et le droit exclusif de repro-
duction n'appartiennent pas à l'auteur et que
son droit fléchit devant celui des personnes
dont l'artiste a reproduit les traits.

Lorsqu'une photographie contient des por-
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traits, la personne photographiée seule pout
en autoriser la reproduction, et si elle a con-

cédé au photographe la faculté do vendre

des exemplaires à eon profit, il ne s'en suit

pas qu'elle ait abdiqué en sa faveur un droit

qui, par lui-même, est essentiellement per-
sonnel.

Le tribunal civil de la Seine, statuant dans

ce sens, le 4 avril 1884(Gaz, du Palais, 8.1. 1.

suppl. 74), posait les considérants suivants :

« Attendu qu'il résulte des documentsdu pro-
cès que Delton, quand il a exécuté la photo-

graphie représentant Ferdinand de Lesseps
et ses enfants, a opéré en vue d'une reproduc-
tion qui devait avoir lieu dans le Mondé illus-

tré;
« Que cette destination spéciale de son tra-

vail lui a été indiquée, dès l'origine, par la

personne qui est venue le trouver, c'est-ii-

dire P. de Lesseps;

c Qu'au début, comme ultérieurement, il a

fait une seule réserve de ses engagements
avec le journal l'Illustration, et s'est borné

à demander qu'avant toute reproduction une

entente Intervint entre les deux Journaux, ce

qui effectivement a eu lieu;
« Attenduque, dans ces circonstances, Delton

n'a acquisou retenu dans la photographie dont
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il s'agit au procès, aucun droit qui lui permit

d'en interdire la publication, soit par le lIorad,

illustré, soit par un autre Journal, qui l'aurait

empruntée à celui-ci ;

Qu'en tout cas, cette photographie conte-

nant des portraits, F. de Lesseps seul pouvait

en autoriser la reproduction dans telles con-

ditions qu'il aviserait, — et que, s'il a concédé

à Delton la faculté d'en vendre des exem-

plaires à son profit, rien n'établit qu'il ait

abdiqué en sa faveur un droit qui, par lui-

même, est essentiellement personnel ;
c Par ces motifs, déclare Delton mal fondé

dans sa demande, etc. »

Ainsi donc, l'auteur d'un portrait obtenu

par la photographie a le droit de le repro-

duire, à moins que la personne dont l'image
fait l'objet du portrait en ait interdit l'exploi-

tation; et ce droit, il l'exerce à l'exclusion de

tout autre (Oh. cr. 15 Janvier 1804, DP,

05.1.818).

Mais, une fois fait et mis en vente sans op-

position de l'intéressé, ledit portrait peut être

reproduit par le premier venu sans voler le

droit d'auteur du premier photographe.

Toutefois, nul ne peut, sans le consentement

formel de la famille, reproduire et livrer à la
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publicité les traita d'une personne sur son lit

dé mort, quels qu'aient été la célébrité de

cette personne et le plus ou moins de publi-
cité qui se soit attachée aux actes de sa vie

(trib. de la Seine, 16Juin 1858; DP. 58.3.62).
Bien plus, la tamille d'une personne morte

peut s'opposer à ce qu'un photographe

expose, dans le tableau-enseigne de son éta-

blissement, le portrait photographique de

celle-ci, alors même que l'artiste alléguerait

que cette personne a posé par oomplaisance

et non pour un portrait dont elle aurait fait

faire les frais (Ord. du pr. du Trib. de la Seine,

18 mal 1850; DP. 66.3.386).
Cela s'explique aisément, vu qu'un portrait

photographique constitue une propriété de

famille dont le commerce ne peut s'emparer

(trib. civil de la Seine, 16 Juin 1858 ; DP,

58.8.68).
Par suite, la famille d'un Individu décédé

est fondée à faire procéder à la saisie et à

demander la destruction des clichés d'un

dessin destiné à la publicité représentant cette

personne sur son lit de mort, lorsque, loin

d'être une œuvre originale, Il n'est que la

reproduction, au moins dans les parties essen-

tiellet, d'une photographie qu'un membre de

la famille a fait faire, en s'en réservant la
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propriété (trib. de la Seine, 10juin 1850; DP,

58.3.62).

Toutes ces décisions sont conformes à la

morale et au droit. Elles s'accordent sur ce

point, que le photographe qui a fait la photo-

graphie d'une personne avec son consente-

ment n'a pas le droit, sans l'autorisation de la

personne ou de sa famille, de mettre en vente

cette photographie, ni même de l'exposer

publiquement..
Et ceci est facile à expliquer endroit : l'au-

teur de portraits pholof/raphiques n'en est

pas propriétaire (1); car il no s'agit plus ici

do la propriété matérielle, mais bien de la

propriété immatérielle du phototype négatif.
On peut être l'auteur d'un produit sans en

être le propriétaire, par exemple le joaillier
à quije remets un lingot d'or et qui, sur mes

indications, fait une chaine de montre et des

bagues, est seulement l'autour de ces chaines

(1)D'aprèsla jurisprudence,l'exploitationdes produits
quedonnola photographieeut considéréecommeune
entrepriseindustrielle (Paris,20 fév. 1857; DP, 585.81).
Cesproduits eux-mêmessont, commeles produitsar-
tistiquesde fabrique, susceptibles de constituer une
propriétéartiatique(trib.civildelàSeine, 16juin 1858,DP,
53-3-62),cequi prouvequ'il n'y a aucune contradiction
entre l'assertionactuelle et ce que nous I\ODIdéclaré
plushaut.
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ou de ces bagues. — De môme le peintre et le

sculpteur n'ont pas le droit, sans mon ordre,
de reproduire mon portrait ou mon buste, do

les exposer et de les vendre, — sauf faute do

paiement de ma part.
Les résolutions du Congrès de Uruxelles

de 1889, résument d'ailleurs cette jurispru-
dence dans deux articles :

aoEn matière de portraits, le photographe
ne pourra tirer aucune épreuve des photo-

types négatifs (ou cliché) sans le consente-

ment du modèle ou de ses ayants droit ;

4eCeux-ci ne pourront contraindre, quelque

prix qu'ils en offrent, le photographe à leur

livrer le phototype négatif; mais ils pourront
en exiger la destruction moyennant in-

~demnilé.



CHAPITRE X

JUSQU'OU VA LB DROIT

D'INSTANTANISER

1. Les ~détectiwe-men;aventures d'instantanisateurs.
— 8. Les convenanceset le droit. — 3. L'abri des
instantanéeset le remèdejuridique.

C'est dimanche; le ciel est bleu, tout enso-

leillé. Sous ma fenêtre où je rêve, les passants
vont et viennent, cherchant leurs plaisirs.

Ils semblent pour la plupart se diviser en

deuxcatégories; — d'un côté les voloce-men ;

laissons-les s'éloigner rapidement; -de l'autre

les doleclive-men; sur ceux-ci, par exemple,
fixons notre attention.

Ils dédient, passionné., munis de leur appa-
reil qui no les quitte jamais. H est à eux ce

que le collier est au chien, la canne au para-

lytique,le sac au soldat; c'est leur vade-mecum



",.ou'ou VALI DROITD'INSTANTANISERloi

Le pécheur mat'nal n'a pas plus d'espérance,
le chasseur au départ n'a pas plus de gaieté;
sourire aux lèvres, l'amateur photographe part,

explorant tout de son regard.

80Y81sûr qu'il ne reviendra pas la gibecière

vide :pa/sages, monumenta, portraits, gronpeM,
il les volt, les braque, les instantanise.

Les passants inoffensifs paraissent surtout

l'intéresser. Toujours avide de sensations nou.

velles, il ne laisse échapper aucun de leurs

gestes, aucun de leurs signes. Saisir par simple
flexion de la main et d'une façon intempes-

tive, quelque attitude curieuse, bizarre ou

grotesque, la fixer prestement sur le gelu-

tino-bromure; en un mot, faire une photo-

graphie instantanée, voilà son but.. N'est, ce

pas un fléau dont il faillo se méfier? un fléau

pire que la peste?.
J'entends! Les docteurs de la science vont

faire valoir les résultats matériels, évidents, de

cette récente découverte; ses applications

multiples ; aes influences diverses sur tous les

groupes de sciences d'observation et d'expéri-

mentation ; la marche ascendante de la photo-

graphie, gravissant avec rapidité les nombreux

échelons des connaissances humaines pour

conquérir une place respectable; et mille

autre arguments tout aussi décisifs. — Les
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photographes vont énumérer d'innombrables

avantages: un sport charmant, artistique,

égayant leurs loisirs d'amateurs, et fixant sur

leur plaque comme sur l'album d'un dessina-

teur, leurs impressions d'un moment, leurs

souvenirs de touristes. Et avec ironie, ils

ajoutent: qu'à l'instantanée, pourront avoir

recours bien souvent le mari Jaloux, l'amant

trompé, la police secrète, ces mille agences

spéculant sur la bonne foi publique,J'allais dire

sur la bétise humaine, quesais-Je encore.

Leur imagination abonde en récits plus cu-

rieux, plus risibles les uns que les autres.

Tantôt c'est l'histoire de ce bon monsieur F.

Sarcey, & Royan, sortant du bain (1): sa

légitime colère voyant circuler çà et là,

par toutes les mains, au casino, sur la grève,
dansles endroits publics, l'image de son corps

serré, étriqué dans un superbe maillot aux

énormes raies rougesqui dessinait à merveille

toute la perfection des formes gracieuses et

opulentes du célèbre critique. La vengeance
fut l'apparition spontanée, dans un journal

connu, d'une diatribe fulminante contre les

(1)Voirsur cetteaventure la conférenceBains de mer
et Instantanés friteà la Sociétéde« Amateurs-photo-
grapheset reproduitedans la revue la Photographiédu
moisde décembre1891,te 10.
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amateurs-photographes, la photographie en

général et les instantanées en particulier; la

victime réclamait à cor et à cri une disposi-
tion pénale capable de faire expier un crime

aussi odieux.

Tantôt c'est l'aventure d'un photomane en-

ragé prenant à l'improviste une honorable

dame dans une situation équivoque, sur une

plage fréquentée; — hypothèse la plus clas-

sique. Quelle humiliation plus vexante pour
la femme qui veut plaire ou séduire que de

se sentir prise dans un costume aussi. pri-
mitif1 Le maillot dégouttant collé à l'épi-

derme, comme une carapace lourde, laisso

apparaître dans sa fraîcheur glaciale non

seulement toute. les imperfections de la

nature mais encore l'être sous un aspect

qui, par lui-même, n'a rien d'enchanteur.

Et crac 1. par suite d'un simple mouve-

ment, traite, aspect matériel ou gestes no

sont perdus ni pour le temps, ni pour

l'espace.
Cette chasse au cliché est devenu un véri-

table sport. Récemment durant un souper

donné par un club d'amateurs, on se passait
de main en main divers clichés qu'un mem-

bre de ce club avait pris à travers la rue, c'est-

à-dire de sa chambre, et qui représentaient
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une dame voisine, fort innocemment occupée
(les soins de sa toilette. Personne ne trouva

à redire. (1)

Voilà ce que pourront objecter les savants

et raconter les amateurs. Finalement chacun

s'égaie, sans même se demander si, — il côté

do la partie scientifique, artistique et même

plaisante du sulot, — une question do droit

(1)Les aventuresnetarissent passur ce sujet. Knvoici
une dernière, assez curieuse,assez pittoresque,qui mé-
rite d'être racontée:

Lascène se passa dans une de ces provinces du Nord
de l'Allemagne où les grands ports de tner abritent
denombreuxrestaurants, fréquentésdes matelots,d'une
vertu plus que douteuse,et visités souventpar des
agents de sûreté pleins de zole,qui prennent leur mis-
sion au sérieux et qui, au besoin, se montrent très em-
pressésauprès des servantes,afindejes amener à violer
le règlement.

Afinde reconnaître ces agents et d'éviter les procès-
verbaux, certains propriétaires de brasseries ont ima-
giné une méthode secrète et fort ingénieuse: sur le
comptoirest dissimulé dans le vontred'une poticheou
d'un vase,un appareil 13~18.

Dèsqu'apparaît l'agentdont le signalementa déjàété
fourni par lesconfrèresducabaretier,la damedu comp-
toir manœuvreadroitement les bocaux de manièreà
mettre l'objectif voilé sur le policcmanqui ne se doute
de rien. L'appareil révélateur fait son travail. Quelque.
jours après, le portrait du don Juan est tiréà un cer-
tain nombred'exemplaires qui circulent discrètement
dans la corporationdes cabaretiers, et lorsque l'agent
parait, il a beaudéployer toute; les ruses du métier,
il ne rencontre que d'incorruptibles vestales. — (Cet
exemple est extrait du Paris-Photographe (30 octobre
1893,no 10).
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n'apparait pas ici avec ses hypothèses multi-

ples, ses conséquences variées et fàcheuses, ses

sourcesde contestations, ses préliminaires de

procès. C'est là le point sérieux do cette peu
sérieuse matière.

Censeursjuristes, il importe donc de se de-

mander si l'amateur qui saisit toutes les

occasions d'utiliser l'appareil indiscret dont il

dispose, peut Impunément braquer son appa-
reil sur tout ce qu'il lui platt.

•
* »

Le docteur Miethe, do Berlin, une autorité

en la matière, caractérisant en termes vigou-
reuxles agissements de certains amateurs qui

fréquentent les plages pour surprendre les

charmes ou les imperfections plastiques des

baigneurs, dit que si l'on Imprimait une nou-

velle édition du Manuel de la civilité puérile

et honnête,il faudrait y insérer un chapitre

spécial qui commencerait ainsi :

« Quiconque molesto ou offense ses conci-

toyens au moyen du noble art de la photogra-

phie, ou quiconque mot à profit l'embarras de

sa victime pour la « poutralcturer » frauduleu-

sementsera qualifié d'être répugnant de pre-
mière cime (gesells chaffliches Ekel ersten

Ranges). — Quiconque commet oe délit de
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manière que sa victime, ayant connaissance

du fait, en soit effrayée, cesse d'être un

homme du monde. — Quiconque, enfin, pour
un cliché représentant une personne dans

une posture blessante pour la vue, montre ou

vend l'épreuve ainsi obtenue, sera qualifié

d'être abominable, etc. (1) *

Sans vouloir donner une leçon de savoir-

vivre, il faut avouer d'abord que, dans les

hypothèses les plus fréquentes qui se présen-
tent en matière de portrait ou d'instantanées,

avant le droit strict, se place toujours une

question de politesse élémentaire. Vu les

moyens perfides de la photographie, les con-

venances, qu'il est toujours bon de respecter

dans toute société civilisée, exigent, pour

enregistrer les traits d'une personne sur le

phototype négatif, l'autorisation expresse ou

tacite de cette personne, surtout si l'on désire

utiliser le cliché.

Il arrive, en effet, que de graves difficultés

surviennent entre l'amateur qui vient de

diriger son objectif sur un passant et ce mo-

dèle malgré lui, qui, — soità cause de son ca-

ractère, soitpour des motifs personoels,- tient

(1)Estrait d'un article fulminant duDr tllatha dans
la Bmw Viennoise de septembre at rapporté par
la Paris-Photographe,80octobre - ne ao.
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10.

à ne pas laisser à la postérité son Image prise
dans certaines circonstances. C'est alors

qu'intervient la contestation juridique, parfois
même le procès.

En droit, peut-on prendre un indi vidu sans

son consentement ? En un mot, l'amateur peut-
il saisir au vol, instantanisor à son insu une

personne dans la rue, sur une plage fré-

quentée, dans un lieu public? et ce fait

accompli peut-il être l'objet d'une action en

justice ?

Dans la vertueuse Germanie, le docteur

Miethe propose de faire défendre, par les

autorités, toute opération photographique en

public, tout au moins là où il y aurait indis-

crétion à prendre des phototypes négatifs. Il

demande aussi qu'il soit défendu de photo-

graphier des dames souffrant du mal de mer,
— Il parait que ce genre de sport commence

à te répandre, — et il réclame l'intervention

de la police dans tous les cas où il y a pré-

somption que le cliché a été pris à l'insu ou

contre la volonté du modèle.

La loi allemande n'autorise point les photo-

graphes à exposer ou à vendre les portraits

d'une personne, à moins que cette personne
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n'ait permis la reproduction (1). Le photo-

graphe n'a même pas le droit de laisser trainer

l'épreuve dans son salon et il transgresse la

loi par le seul fait do garder pour son usage

particulier une éprouve de cette personne.
Mais en France, existe-t-il une législation

aussi draconienne, donnant au modèle une

action en justice ?
A proprement parler, cette action n'aurait

aucun fondement légal. La plage, les rues, les

squares et Jardins, comme les monuments et

les rivages do la mer, font partie du domaine

public; tout le monde a le droit d'y accéder

librement et d'y exercer les usages divers que
ces lieux comportent. La Jurisprudence est

constante sur ce point (2).

*
**

Mais, dira-t-on, par ce fait qu'une personne
se trouve dans un endroit fréquenté, elle ne

devient pas dépendance du domaine public
les conséquences seraient trop graves.

(1)Voirà l'Appendiceau mot Allemagne ladite loi,
quiest du 10février1870.

(?) Caen, ?1 août 1866;(D.P.,6722.20). — Conseil
d'Etat,30avril 1813;(D.P.,63361). — Case.7 juillet.
1866(D.P.70.1.9).Voirà ce sujet les articles que nous
avons publiésdans diverse) revues, notamment dans
li Photographie,le Photo-courrier,te Photographe,etc.
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A cette objection, il faut répondre par un

dilemme.- Ou le photographe s'estproposé de

photographier le lieu public, abstraction faite

des personnes qui s'y trouvent, et cela a lieu

chaque Jour pourla mise en vente de paysages,

sites, places, boulevards ou autres vues de

villes; —ou, au contraire, ce quele photo-

graphe a surtout recherché, c'est de fixer une

individualité sursa plaque sensible.

Dans ce dernier cas, Il y a abus, parfois

même offense ou inconvenance grave. La per-

sonne lésée peut alors faire appel à la vin-

dicte des lois.

Un texte déjà ancien, la loi des 17-24 août

1700 (titre XI, art. 3), donne le pouvoirà l'au-

torité municipale, en vertu de la mission qui
lui appartient de veiller au maintien de

l'ordre dans les lieux publics, d'intervenir

toutes les fois que quelqu'un use de son droit

de manière à gêner celui des autres (1).
Si l'abus était vraiment sérieux, s'il renfer-

mait un outrage ou une Injure criante, il

sufdrait de se reporter aux dispositions de

loi relatives à cette matière : — c'est-à-dire

aux articles 376 et 876 du Code pénal abrogés

(i) tftift d'ailleurs la ce tiensque statut an arrêt de
la courde Cassationdu2 décembre 1864(D.P, M. 1.
-
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par la loi du 17 mai 1810 (art. 20), modifiée

ensuite par la loi du 25 mars 1822; — et, il

lu loi du 20 juillet 1881, sur la liberté de la

presse, visant dans ses dispositions (art. 20 et

suivants) le délit d'outrage ou d'inj ure par
voie do publicité.

Si l'individu qui désire échapper aux indis-

crétions de l'instantanée répugne à ces vio-

lents moyens, une autre garantie se présente
à lui, beaucoup plus simple: il n'aura qu'à
s'adresser au représentant de l'autorité muni-

cipale, le commissaire de police, par exemple,

pour faire éloigner, s'ily a lieu, les préparatifs

qui ont été jugés vexatoires ou gênants.

Abstraction faite de l'abus, il est permis de

représenter, à l'aide des moyens que le soleil

met à la disposition do tous, l'image d'un in-

connu; et ceci, eu égard à cette vérité axioma-

tique: chacun est maître de sa personne, et

non do son ombre qui est un phénomène na-

turel, physique. On a le droit de me photo-

graphier, comme on a le droit de photogra-

phier ma maison, toujours sous cette réserve

qu'il ne soit fait de mon portrait aucun usage
malséant ou que je puisse juger tel.

Vouloir l'empêcher, ce serait vouloir empê-
cher de prendre rues, boulevards, prome-
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nades, plages, routes et autres choses appar.
tenant au domaine public, sous prétexte qu'à

chaque instant de la Journée des passants y
circulent et que, quelques-uns se jugeant
formalisés de s'être trouvés ace moment dans

le champ de mon objectif, pourraient me tra-

duire devant les tribunaux! Oe serait vouloir

empêcher de prendre les bergers dans les

champs, les ouvriers à leur travail, les types

originaux et curieux dans leur originalité

particulière. Comment expliquerait-on alors

la permission, récente, il est vrai, de photogra*

phier librement dans les rues, et l'autorisation

delà préfecture pour les squares et les Jardins?

Il n'y a et il ne peut donc y avoir de fonde-

ment légal pour Intenter une action sur un

fait de ce genre, quelque désagrément qu'il y
ait à so savoir photographié. Il est impossible

qu'il y ait action là où on ignore s'il y aura

abus. Pour être recevable à alléguer un dom-

mage possible, il faut avoir, non seulement un

intérêt direct, mais encore un droit formé, un

droit actuel à la réparation du délit. On ne

saurait évidemment déclarer admissible une

action civile qui n'aurait pour cause qu'un

simple préjudice éventuel, un dommage à ve-

nir, prévu avec plus ou moins de probabilité,

par conséquent non appréciable.
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Et d'ailleurs, nous ne faisons ici que repro-

duire une règle très bien établie par le cé-

lèbre jurisconsulte Merlin :

« Il ne suffit pas, — dit-il, — que le délit

puisse un jour vous préjudicier pour que la

justice reçoive votre plainte; il faut qu'il vous

porte dès ce moment même un préjudice réel ;

il faut que dès aujourd'hui vous en ressentiez

les funestes effets; il faut, qu'à l'instant précis
où vous en parlez, votre fortune, votre hon-

neur, votre vie en aient éprouvé les atteintes;

sans cela de quoi vous plaindriez-vous, si ce

n'est d'une vaine terreur? Mais la justice n'est

point faite pour s'occuper de vos craintes peut-
être puériles, ni poursuivre l'impulsion de

votre inquiète prévoyance; en un mot, ce ne

sont pas des visions, ce sont des choses qu'il lui

faut. »

Ainsi, en résumé, pas de texte pour
défendre de faire la photographie instanta-

née d'une personne, et par conséquent pas
d'action contre l'auteur de cette photocopie. —
11 faudra donc, en cas d'abus, d'offense ou

injure grave, se reporter aux dispositions de

lois concernant ces délits. Ceux qui ne vou.

dront pas tolérer les amusements de ce genre

pourront, grâce à elles, faire cesser un état
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de chose qu'ils considèrent comme préjudi-
ciable.

Telle nous semble être la solution la plus

logique, la plus rationnelle, la plus juridique
et en même temps la plus honnête, pour cette

question si importante, si célèbre dans les

annales photographiques : la question des

instantanées.



CHAPITRE XI

LA LOI SUR L'ESPIONNAGE

ET LA PHOTOGRAPHIE

- 1. Incidents récents de Kielet de Nancy. — 2. Uti-
litéde la question; la loi des 18-10avril 1888et la

répression de l'espionnage par photographie. —8.

L'espionnagedu continent,-l'excuse de bonne foiet
le tribunal de Nancy,- 4, L'espionnage du littoral
—5. Remède préservatif aux infractions pour les

photographes français et étrangers.

Deux touristes français se trouvant à bord de

l' « Insect » —yacht anglais qu'ils avaient loué

pour faire, disaient-ils, un voyage de plai-

sance, — furent arrêtés à Kiel, port militaire

de la Prusse, et conduits à Berlin, à la prison
de Moabit, sous la prévention d'avoir fait

des levers de divers établissements militaires.

Deux cents photographies et croquis de di-



L'ESPIONNAGEETLAPHOTOGRAPHIE 181

11

vers points du
littoral allemand et en particu-

lier de Wilhemehaven et d'Helgoland turent

saisis. MM,
Degouy et

DelgueY-Malavas, les

prisonniers,
avec une attitude des plus dignes,affirmèrent que ces photocopies avaient été

prises par eux
dans un simple but artistique.

L'accusation prétendit, au contraire, qu'elle,avaient une grande valeur
stratégique, et qu'en

les prenant, les inculpés les destinaientau gou-

vernement français; l'instruction allemande se
fondant sur les assertions d'un homme du mé-
tier, déclara qu'il suffisait d'agrandir les cli-

chés pour

obtenir des images parfaitement
utilisables.

Aussi les deux officiers de marine, arrêtés
comme espions, furent-ils prévenus du crime

de haute trahison
prévu par les art. 91, 92 et

890§ 1 du Oode pénal allemand (1), et par la

(1) Le. art. 91, 91
et 8608 1 du Cod.pénal allemand.

promulgué au 81 mai 1871(Annuairede législationétrangère 187P%M106etluivantop) sont ainfil oouçu:
Art.91,- lM 4"ntert (par'ppoIIUonauxAliimaade,doupabletdecrimeset dtlU.,uall.. parJ'articlero(e'olt-'.dlred*lkvuirrOtumultiq~6t,l'ennemidesplansd'op4rationsdet'iltorest~»etdeposition$tortUl"l('., l'.

guerre.

toiredMthH,~HM<~)nahu.JÀ.®eMon
del'Empired'Allemagneoud'undelliutl0,.ntédérê~4lpePoideodélértuine,egorJ.rU..I"1ln,III1\1110

leurserontapplcables(détention,réelusiun&tempsouhperiégulté)
Art.92.--Serapuni * au IDflJlI1deréclusionquiconqueaura.oI'I.tl

I»Comituunlqutàungotivor»iuentétranger
oudivulguéd,,-ioomt4d'dtat,a "1plansd. 'orte..,. etd.,dontuent4.¡,'6I1ftourealeJ,noI8.III.,se-
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loi récente du 3 juillet 1893 sur l'espionnage ;
— leur procès vint devant la cour impériale

siégeant à Lelpsig, et ohargée de juger les

délits d'ordre politique. L'avocat des deux

officiers français soutint, avec raison, que
les aocusés ne pouvaient tomber sous le coup
de la loi de 1893, sur l'espionnage, parce que
cette loi nevise queles personnes convaincues

de s'être procuré des documents écrits par
d'autres personnes; l'article 92 du Code pénal
seul devait leur être appliqué, attendu qu'ils

ont plutôt commisle crime de haute trahison.

Ils se trouveraient ainsi passibles de la peine

de la détention dans une forteresse ou des tra-

vaux forcés, et non de celle de la réclusion

rhantqueendocumentaplacesouMntttgnemeMttduvratonttllr.,teumcachés
àcegouvornementdansl'Intérêtdel'empired'Allemagneoud'undM',at.
confédéré.
Enoudecireconstancesautnllaat..la seradolis IDOllaumoinsde

détention.
Art.800—SerontpUIII.d'uneamendedeS0thaleriauplutoudesarrêts
1*Ceuxqui,sautautorisationspécial.aurontdonnéoupubliédeiplansde

forteresseoudeMfttttxou. defortifications.

D'après le Code pânal prussien qui fut choisi pour
Mrvirde typeà la nouvellelégislationfédérale« la pei-
ne était la réclusionde 5 à 10 ~ar il n'y avait pu de
circonstancesatténuantes. »(art. 71)

Maintenanten cas de guerre, (art. 91)l'étranger, (par
opposition à l'Allemand)coupable d'avoir commu-
niqué à l'ennemi des placesd'opérationade forteresses
ou de positionsfortiflées(art.90—44),et servi d'espion
à l'ennomi. ou recueilli ou recelé ou secouru des es-

pionsdel'ennemi
(ae)serait truité suivant les ua. de

la guerre.
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demandée par le ministère public, dans un

réquisitoire très violent. L'avocat général, M.

de Tessendorf maintint ses propositions et

conclut à l'absolue nécessité de faire un

exemple.
La cour a rendu son arrêt le 10 décembre

flUa; les deux accusés furent reconnus cou-

pables de tentatives criminelles tombant sous

le coup de la loi sur l'espionnage du 3 Juillet

1863, et oondamnés: M. Degouy à six ans, et

M. Delguey-Malavas à quatre ans de détention

dans une enceinte fortifiée.

Toute rigoureuse que soit cette peine, elle

est cependant bien inférieure en gravité à la

réclusion, surtout en ce qu'elle n'a, en somme

aucun caractère infamant. C'est le châtiment

ordinaire infligé aux officiers allemands eux-

mêmes pour manquements graves à la disci-

pline. En frappant les accusés do Leipzig, la

cour les a frappés en soldats et non eu crimi-

nels vulgaires; et c'est, je crois, ce qui pou-
vait le plus adoucir pour eux leur infortune

que personne ne se méprit sur le but et la

portée de la tentative qu'ils avaient entre-

prise, non dans leur intérêt personnel, mais

pour être utiles à leur pays (1).

(t) On parle de modération lorsqu'en Allemagneon
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Ce procès d'actualité intéresserait nos com-

patriotes en fait plutôt qu'en droit, si des

exemples analogues ne s'étaient présentés en

France.

Il y a quelques années, en 1800, pareille
mésaventure arriva, sur le continent, à deux

touristes anglais. MM. Edward Andréac et

Charles Cooper, venant do Belgique et se ren-

dant à Lyon, s'arrêtèrent à Flavigny-sur-Mo-

selle pour prendre une vue photographique du

pont-canal.
Procès-verbal fut dressé et transmis à Toul.

Le parquet de Nancy, sur avis du ministre de

la guerre, lança un mandat d'amener contre

condamneà plusieurs annéesde détentiondes Français
coupablesd'avoir, do leur propre initiative, cherché à
procurerà leur pays des renseignementsutiles en cas
de guerre. Soyonsdoncmodérésaussi à la manière al-
lemandequand noustrouveronsdes espions aux alen-
tours de nos forts Ne nous contentons pas de les
renvoyersains et saufs chezeux.Gardons-lesen sûreté
dans une place bien surveilléejusqu'à ce que, par suite
du longtemps écoulé,lesrenseignementsqu'ils auraient
recueillissoient devenussans intérêt.

Cette affaire- dont l'opinion publique, commebien
on pense, s'est vivementpréoccupée— a paru assez
intéressante pour que l'auteurait jugé utile, lors de la
correctiondesépreuvesde cevolume, de donnerà cette
questionde l'espionnageune étendueplusgrandequ'elle
ne comportaitdans les éditionsprécédentes.

Sur plusieurs points, il a pris soin, à ce sujet, de
mettre enparallèle les dispositionsde la loi française,
avec les articles correspondantsdu Codeallemand.
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les deux amateurs photographes qui tranquil-
lement continuaient leur voyage.

Ils croyaient, comme ils l'ont déclaré être

en dehors de la zone prohibée des travaux de

défense de Toul et ignoraient absolument

l'existence du fort de Port'Saint-Vncent.

Cette affaire fit quelque bruit.

Le tribunal correctionnel de Nancy, le

27 novembre 1890,dans un Jugement que notre

honorable confrère M*V. Riston (1), a peut-
être trop sévèrement critiqué, les condamna à

1 fr. d'amende et aux frais, en leur faisant la

plus large application des circonstances atté-

nuantes.
«

* *

Ce fait, comme le précédent, constituait, à

lui seul, un délit punissable.

Chaque photographe sait, en effet, ou

devrait savoir, qu'il est défendu de prendre
des vues photographiques sans autorisation

dans un rayon déterminé légalement, autour

d'ouvrages militaires et maritimes.

Cette prescription applicable aux Français

(1) VoirVicroRRISTON,avocat à la cour d'appel de
Nancy: La Photographieet l'Espionnagedevant la loi,
article paru dans le Photo-journal de 1891,a*6, page
10).
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et a fortiori aux étrangers, résulte de la loi

des 18-19 avril 1880 sur l'espionnage, dont

l'art. 6 vise seul les photographes (1).

(1)— Documentsofficielssur la loi du 18avril 1886.
dépôt du projetde loi par le général Boulangeraur le
bureau de la Chambrele 11mare 1886(Journal Officiel
du 17mara,déb-parl.p.635).- Exposédes motifs(Offi-
ciel,Chambredoo.pari.octobre 1886p<!?&)—Rapport
de M. Gadaudà la Chambre(Officieldu 16mara, déb.
part.p. 703)—Présentationau Sénat le16avril.—Rap-
port do M.Arnaudeau,(Officieldu 19avril 1886—doo
pari. pp. 051et 662).

Cependantune Commmissionde l'annéea été chargée
d'examinertout récemment,un projet deloi concernant
espionnage et remplaçantla loi dea 18-19avril188d.

La loi de 1886persistait à fairede l'acted'espionnage
un simple délit relevantdea tribunauxcorrectionnels.

Orles deux rapportsqui ont été déposésau nomde la
Commissionde l'armée,et lus en aéancede la Chambre
le 20 Juin 1891,pensent que cet acte doit devenir.eu
certaine cas,un crimepaaalbledes peines lea plus aé-
vèrea qui aoient inscritesdans les lois.

En ce qui concernel'espionnage par la photographie,
il tomberait10UIlecoup des artiolea 2 et 4 modifféset
amendéspar un rapportsupplémentairedu18novembre
1801,tendantk éleverl'éohelledespeines.

Art.t. -.., 2eSerapunidMtravauxfurd.hperpétuité: Quiconquedansan
butd'espionnage,auraexécuté4t»levtriOttdesopémtbmtoMraMi-
ques,rcconnudesvolesdecommunicationsou<Mmoyensdecorrespondance,
etrecueillidur'ft"',,,,,",n"intéreeeautla défensedu territoireoula
sécuritéextérieuredel'Etat..
Art.4. —Serapunid'unemprisonnementdedeuxà cinqan*et d'une

amendede3h10.roobassestoutIndividuqui,endehortd..acasprévusp*r
l'art.1"delaprseuleloi,aurasoitlivréoucommuniquéentoutouenpartie
hunepersonnenonqualifiéepourenprendrelivraisonou connaissance
soitpubliéoudivulguéd'unemanièrequelconquelesobjets,plansécrits,do-
cumentsourenseignementsdontlelecrctestdenatureàintéresserla défense
duterritoireoulasécuritéextértauredo1Etat.
Art,0 - Toutetentativeseraconsidéréecommele délitluimême.
(VoirJournalOfficiel,Chambre,doc-parl.1891p.MO).
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Il est ainsi conçu :

Art.6. - Celuiqui, sam autorisation de rrlllloriM

militaire ou maritime, aura exécuté des levers ou

opérations de topographie dans un rayon d'un my-
riamètre autour d'une place forte,d'un poste ou d'un

établissementmilitaire ou maritime,à partir des ou-

vrages avancés, sera puni d'un emprisonnement
d'un mois à un an, et d'une amende dé cent à

mille francs.

L'espionnage — même par photographie -
c'est-à-dire « lefait de recueillir des rensei-

gnements sur les forces d'un pays dans l'in-

térêt d'un autre pays, en employant, pour
arriver à ce résultat, la dissimulation ou la

fraude (1)» peut avoir un but dévoué, patrioti.

que. Les deux officiers de marine français,

arrêtés à Kiel, ont risqué leur liberté au ser-

vice de leur patrie. * Il faut servir la patrie,
— écrivait Machiavel, — soit avec ignominie,

soit avec gloire, tous les moyens sont bons

pourvu qu'elle soit défendue ».

Ainsi le verdict de la Cour de Leipsig, éta-

blissant que les accusés se sont livrés à l'es-

pionnage et ont fait des photocopies et des

copies d'une importance considérable, a pris

(1)HIFFTER.Droit(le."gens Européens,p. 460.
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en considération, en ce qui concerne l'appli-
cation de la peine — le fait que les accusés

n'ont pas été poussés par des motifs d'intérêt

personnels, mais qu'ils ont voulu servir leur

patrie.
Toutefois la Cour a, d'autre part, tenu

compte de la grande extension etdu caractère

particulièrement dangereux de l'espionnage,
délit puni et réprimé par une loi spéciale en

Allemagne, comme en France.

On comprend, en effet, que la nation en-

vahie d'espions, s'atlachant non pas à péné-
trer le plan d'opérations d'une armée, mais

à renseigner son gouvernement sur les moyens

d'attaque et de défense qu'un pays étranger

pourra mettre en œuvre en cas de conflit, ne

lesjuge pas sous un tel aspect. Aussi le rap-

port de M. Gadaud exposait la nécessité de

protéger le territoire national contre« des

individus dissimulant leurs noms, qualités,

profession, recueillant sans qu'on ait légale-
ment rien à direet (photographiant) les docu-

ments qui intéressent au plus haut degré la
défense du territoire. » Pour atteindre ce but,

le législateur a édicté les art. 6 et 7.

Au reste, dans la législation de presque tous

les pays, ceux qui se livrent à l'espionnage
sont frappés d'une forte peine d'emprisonne-
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11.

ment en temps de paix et de la peine de mort

en temps de guerre (1),témoignage de sévérité

au moins égale à celle de la loi française, qui
a été mue principalement par le désir de

placer entre les mains du pouvoir judiciairo
une arme d'un maniement facile; cette arme

permet d'atteindre le délinquant, malgré les

masques divers dont il saura le plus souvent

affubler son délit.

Notre Code pénal, dans ses articles 81 et 82,
avait les mailles trop larges; la loi posté-

rieure, avec ses termes élastiques, permet
d'atteindre une série d'actes contre lesquels le

pouvoir repressif se trouvait précédemment
désirmé ; bien qu'elle n'ait été destinée qu'à

« produire un effet d'intimidation, avec l'aide

de pénalités assez modérées pour ne pas

trouver dans la conscience du juge un obstacle

invincible à leur application (2) ».

Il
* •

Des deux exemples présentésau début résul-

tent, pour la clarté de cette étude, deux points

distincts; tous deux, il est vrai, se trouvent

(1)Voir 1 Codepénal allemandart. 87 à 92.- C.pén.
russe art. 253 à 256.—C. pén. néerlandais art. 98. —
C. pén. belge, art. 113. — C. pén. Italien livre II,
titre 1etc.

(2) Exposédesmotifs, voir Journal officiel(toc.cit.)
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régis par la loi des 18-19 avril 1886, mais oha-

cun présente des hypothèses particulières et

spéciales :

1°La tentative d'espionnage du continent par
la photographie.

2° L'espionnage du littoral par le même pro-

cédé.

§ 1. — L'espionnage du continent par la

photographie.

« Celui qui. aura exécuté des levers ou opéra-
tions de topographie dansun rayon d'un myriiamè•
Ire autour d'une place fort, d'une poste ou d'un éta-

blissement militaire. Il

Le point de départ du rayon est non au cen-

tre du fort (art. 6), mais depuis les ouvrages
avancés les plus éloignés du centre dans la

direction considérée, tels que travaux exté-

rieurs, batteries, poudrières, casernes, manu-

tentions, ateliers etc.

La portée de cet art. 0 est générale et rigou-

reuse, dans l'Est particulièrement, où le tou-

riste photographe comme le promeneur
heurte à chaque pas des ouvrages stratégi-

ques.
à moins d'être grand olerc, dira-t-on, n'est-
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il pas permis d'ignorer cette disposition de loi

enfouie dans le Bulletin des lots ? même n'en

ignorant pas l'existence, comment se rappeler
ces renseignements abstraits; comment pou-
voir déterminer la zone égale, savoir si la

limite a été franchie, dépassée ?

Ensuite, môme connaissant tous les détails,

le prévenu ne peut-il pas avoir agi de bonne

foi, et sans aucune intention coupable ?

A la première réflexion, il faut répondre

qu'une ignorance alléguée et même justifiée

n'est point suffisante pour que les photogra-

phes

ne demeurent victimes de leur art. Le

Juge leur montrera du doigt cet adage, prIn-

cipe du droit positif: Nemo censetur ignorare

legem; personne n'est présumé ignorer la loi.

Quant à l'argument de bonne foi, le tribunal

correctionnel de Nancy, le 27 novembre 1800,

y a répondu en faisant une application rigou-

reuse, mais juridique, de cet art. 0, contre des

étrangers qui, certes, n'avaient eu aucune in-

tention coupable.
« Attendu, — disent les considérants du juge*

ment, - que le fait reproché aux personnes
constitue une infraction aux dispositions
des article* 0 et 12 de la loi du 18 avril 1886;
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« Attendu que, peu importe, pour l'applica-

tion des dispositions de laditeloi,que le prévenu

l'ait ignorée; — que, non-seulement l'article 0

précité prohibe et punit tout lever. sans au-

torisation, abstraction faite de l'usage que
l'auteur peut avoir en vue; — mais encore que
cette nécessité d'une autorisation préalable

imposée à quiconque veut se livrer à des opé-
rations de topographie dans le rayon indiqué
d'une place forte, implique manifestement

l'obligation, sous la sanction de la loi, de s'as-

surer au préalable si le lieu où le point à re-

lever se trouve ou non à proximité d'un

ouvrage de cette nature. »

Ce délit de l'art 0, constituerait donc un véri-

table « délit contraventionnel » d'après le sys-
tème du procureur de la République, c'est-à-

dire que la loi doit s'appliquer sans même

qu'une intention quelconque de commettre un

acte défendu également ait existé de la part
de l'auteur. Le ministère public oubliait sans

doute la jurisprudence constante admise au-

jourd'hui ; la cour de cassation n'a-t-elle pas
reconnue qu'en droit criminel, il n'existe pas

plus de délits contraventionnels que de con-

traventions délictuelles ? Puisqu'il n'y a pas,
dans l'espèce, utilité de rechercher l'intention
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de nuire, que le fait matériel suffit amplement

pour ôter tout caractère contraventionnel à

l'acte, l'action des deux touristes anglais, en

droit, peut être qualifiée délit, et doit être

reprimé comme tel.

D'ailleurs, si l'art 0,de la même loi, punit les

complices, c'est donc bien un délit ordinaire,

puisque notre droit pénal pose en principe

que la complicité n'est nullement punissable

en matière de contravention. Nousneverrions

même pas l'utilité de cette faculté que semble

accorder M*V. Riston au législateur, de déro-

ger à cette règle par une disposition expresse ;
dura leœ, sedf tea-.

Certes, il peut paraitre excessif à première

vue, comme le fait remarquer M* V. Riston que
l'on punisse comme espion un individu, un

citoyen paisible et honorable, qui aura pris

quelques phototypes négatifs alors que rien no

lui révélait l'existence môme de la prohibition

légale. Mais, a cette observation, il faut répon-
dre que la loi de 1886 s'applique plutôt et sur-

tout aux étrangers qu'aux amateurs français,

ut que, sauf de très rares exceptions, l inten-

tion bien arrêtée d'agir dans un but criminel,
— intention éveillée dans l'esprit par le mot

espionnage, - se trouvera dans le fait pour
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des étrangers suspects d'utiliser un appa-

reil photographique dans le voisinage d'un

ouvrage militaire quelconque.

Le système adopté par le tribunal de Nancy,
eu égard aux termes formels de l'art. 0, a

toutes les chances de devenir une véritable

jurisprudence, et de s'appliquer a toute per-
sonne civile ou militaire, sans que besoin

soit d'avoir agi secrètement en employant un

déguisement ou un faux nom.

Quant à cette généralité de la disposition

légale tant au point de vue des personnes que
de la prohibition, elle s'explique, à notre avis,

parle caractère dangereux de la photographie.
Nul n'ignore combien il y a facilité de re-

trouver, grâce à elle, toutes les données d'un

plan quelconque; par ses analogies évidentes

avec la topographie, le législateur a donc eu

raison de se mettre en garde contre un pro-

cédé, qui n'aurait d'inoffensif que son appa-
rence de récréation d'amateur.

fi II. Espionnage du littoral par la photo-

graphie

Qu'il soit permis à l'auteur de renverser

l'exemple récent des condamnés de. Lelpsig,
et de supposer qu'au lieu de deux compa-
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triotes arrêtés en Allemagne, ce sont deux Al-

lemands, deux étrangers qui, embarqués sur

un navire quelconque sont inculpés de photo-

graphie illicite devant lajuridiction criminelle

de notre pa; d.

On objectera, il est vrai, que les autorités

françaises ne veillent pas sur les bateaux de

plaisance qui visitent les parages de notre lit-

toral avec ce soin incessant et jaloux qui ca-

ractérise les fonctionnaires allemands; que
nos guetteurs de la côte et nos pilotes n'ont

pas la mission, comme chez nos voisins

d'Outre-Rhin d'examiner les mouvements des

navigateurs, notamment de ceux qui flânent

sous voiles.

On conçoit cependant qu'une hypothèse ana-

logue, sinon identique, puisse se présenter. Il

est donc Intéressant de se demander :- d'une

part, si le touriste ou l'espion inculpé, prou-
vant qu'il s'est tenu hors de la zone légale peut
être poursuivi juridiquement par les autorités

du littoral que l'objectif a relevé ; — d'autre

part,s'il peut y avoir délit quand le yacht ou le

navire qui porte l'appareil se trouve en de-

hors de la zone ?

a) Les deux situations du navire en pleine
mer et dans un port sont nettes.
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La haute mer est res communis, c'est-à-dire

que sa propriété n'est à personne, que son usage

est commun à tous les hommes, et que sa na-

ture même est exclusive de toute appropria-

tion individuelle ; aucun état ne peut préten-

dre exercer une souveraineté spéciale en

pleine mer.

Un port,—etil était Inutile de poser la ques-

tion, tant la réponse parait évidente, — fait

partie du territoire de l'Etat et y est soumis;

la conséquence, c'est que le port peut être

fermé aux navires étrangers ou n'y être ac-

cessible que sous certaines conditions ; par

exemple, en France, la soumission à la juridic-

tion locale pour tous les navires autres que

les navires de guerre, pour tous les faits qui
ne gardent pas un caractère purement inté-

rieur et qui compromettent la tranquillité du

port (système français formulé dans un avis

du Conseil d'Etat du 20 novembre 1806) (1). La

loi du navire se trouve ainsi conciliée avec la

loi du port.

b) En France la question du droit de juri-

(1)Diffèrentdusystème anglais,qui trop exagéré,dé-
clare que l'autorité locale peut connaître de tous les
faits quise passent sur le navire comme t'th s'étaleut
passéssur la terremème.
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diction d'un état sur la mer territoriale ne

s'est pas présentée.
Les auteurs, et en particulier Faustin Hélie

(1), et Ortolan (2), se bornent a assimiler la

portion de la mer qui baigne les côtes ou

mer littorale au territoire.

A notre avis, il serait plus équitable et plus

Juridique de refuser toute juridiction à l'Etat

riverain quand le fait se passeà bord du navire

étranger, car cela équivaut à un fait qui a lieu

à quelques kilomètres de la frontière.

I a nature du droit de l'État n'est pas, comme

certains le pensent un droit de propriété, ni

un droit sui generis, mais seulement un droit

de souveraineté ou imperuim.

D'aucuns estiment que le navire en deçà de

la ligne de respect, doive être assimilé au

navire amarré dans un de nos ports, et par
suite que la souveraineté d'un État puisse
s'exercer sur lui. Cette idée est juste; cepen-
dant il ne faut pas prétendre que la souve-

raineté de cette nation s'exerce sur cette por-
tion de mer comme elle s'exerce sur le terri-

toire de ce pays. Ce serait une erreur, car

l'Etat n'a pas un droit de propriété sur ces

eaux; il a simplement le droit de s'en servir

(t) FAUSTINHÉLIE,Inst. Crim, 2 no633.
(t)ORTOLAN,Droit pénall. ne929.
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pour se protéger, pour veiller & sa sécurité

et,comme on l'admet généralement pour exer-

cer la police de la navigation sur tout ce qui
touche à ses intérêts.

Quant à l'étendue de cette mer territoriale

elle a varié suivant les temps et les pays.
Alors qu'au moyen âge, la crainte des pirates
l'avait fait établir de 60 milles, on a compris

aujourd'hui que la véritable formule consis-

tait dans cet adage: terra potestas finitur ubi

armorum vis, le droit territorial s'étend Jus-

qu'à l'endroit où peut agir la force des armes,

Aussi est-on d'accord pour fixer la limite

de la mer territoriale au large, au point ex-

trême jusqu'auquel l'Etat peut du rivage, faire

respecter sa souveraineté; c'est-à-dire à la

plus grande portée de canon. Cette portée
varie évidemment suivant les progrès de la

balistique; on l'évalue actuellement à trois

milles géographiques à partir de la basse

mer (1).
Au point de vue de la police de sûreté,

(1)Le mille est une mesureitinéraire de longueur,va-
rlable suivant les pays. Le mille marin en Angle-
erre, enFrance,en Italie est de 185!mètres; en Russie,
il est de 7523mètres,en Autriche,de 7586mètres etc.

Plusieursauteurs évaluent actuellement l étenduedo
la portéede cauon à 8 millesnautiques, c'est-à dire à
une distancede 15à 18kilomètres.Dans certains trai-
tés sur la police douanière,elle est fixée à 4 ou 5
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chaque pays peut donc prendre des mesures

de sauvegarde contre les navires étrangers,
et s'opposer à tout exercice do la souveraineté

dans ses eaux territoriales et dansses ports do

la part d'une autre nation, môme quand cette

dernière agit dans un intérêt général; par

exemple en poursuivant des pirates (1).

Or, si on s'en réfère a l'espèce jugée par la

cour de Leipzig,il appert manifestement qu'en
vertu des art. 3et 4 du Code pénal allemand

de 1870, (2), les deux officiers de marine

français, considérés comme espions, et sur-

pris dans la merlittorale, devaient être pour.
suivis et jugés par une juridiction allemande.

lieues.Maisles plus nombreux,ceux relatifsk la pêche,
fixenttrois milles marina.

(1)Pour plusde détailssur cettematière,cf. IMBARTLA-
TOUR.La mer territoriale au point île vue théoriqueet
pratique (Paris 1889).

(f)Cet articles sont atnal conçus:
ArtI —Lu 1011",.al.. d. l'Empired'Allemagnerégissenttoutesles

lnfractionscommisessur letorrltolrodel'EmpiremêmepardesIlr.n,II,..
Art.4.—Ptu..,.'~néanmoineêtrepoursiuvisd'apréslesloispénalesde

l'Empire:
toTout*tr»m«rqui,enpaysétranger,t'ttt renducoupabledehautetra-

hitonooatr*l'Empired'AllemagneouundesEtatsdelac<)ntéd*ratlon.

Cecivise lesart 00et suivants, relatés supra Cet dis-
positionssontlogiques, quoique rigoureuses.Aucunfait
survenuau dehors ne peut empêcher la pourauitede
l'Empire en fait de trahison (espionnage); L'Etat no
pourrait s'en rapporter à la patrie doitespions par ex-
empe, pour l'applicationde ses dispositions Le*pour-
suites de la Franoen'auraient été qu'une garantie ln-
suffisante,car ellesauraient abouti à un acquittement.
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¥*

La loi des 18-10 avril 1886, (art. 6) a sur-

tout été édictée contre les étrangers.

M*V. Riston semble trop se préoccuper de

son application, eu égard aux amateurs pho-

tographes français. outre qu'elle n'aurait

guère de raison d'être pour eux, elle appa-
raîtrait comme vraiment rigoureuse, surtout

pourles photographes de l'Est.

En droit strict, il est assez difficile, en

quelque point du territoire qu'on vienne IL

poser son appareil, de n'être pas en flagrant
délit.

Il nous semblerait donc utile, selon une

opinion émise, de publier des listes détaillées

des localités où la photographie est interdite

sans autorisation. Il n'y aurait là aucune in-

discrétion à redouter, attendu que les rensei-

gnements topographiques de cette sorte sont

non seulement marqués sur les cartes fran-

çaises, mais encore connus des militaires

étrangers.
Il est vrai que l'on peut obtenir une autori-

sation. — Mais laquelle? « Cette autorisation

de l'autorité » (ainsi s'exprime le texte de

l'art. 6), n'est pas spécifiée par la loi.

Cependant aucune difficulté : il suffira d'une
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demande indiquant la région, accompagnée
de pièces d'identité, telles qu'une carte d'élec-

teur, un acte de naissance, un extrait du

livret militaire, etc.; cette demande devra

être adressée soit au commandant en chef

du corps d'armée, soit au gouvernement de

la place forte représenté ordinairement par
un officier général ayant qualité pour donner

ou refuser l'autorisation légale.

Ayant pris cette précaution, les touristes

pourront opérer dans les zones militaires et

s'éviteront ainsi une conduite au poste de

police, un interrogatoire et parfois même la

destruction des plaques contenues dans leur

bagage.

Ajoutons cependant qu'exception est faite,à

l'application de cette loi, pour Paris et ses

environs; exception facile à comprendre, si

on songe qu'il n'existe pas en cette ville d'en-

droit distant à plus de 10 kilomètres d'un

point fortifié. Même si besoin était d'une au-

torisation, eu égard aux formalités à remplir,
la photographie en plein air serait partout

impossible. Cependant tous les ouvrages

dépendant directement du ministère de la

guerre sont susceptibles d'une autorisation

demandée au chef du commandement mili-

taire.
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En résumé, la loi de 1886, utile, nécessaire,
ne doit pas être rapportée.

La seule critique exprimée est suffisam-

ment réfutée par la statistique des tribunaux

correctionnels si rarement appelés à faire

usage de l'arme mise entre leurs mains par
un législateur plus soucieuxd'intimider que de

punir, et qui, loin do se montrer rigoureux,en

font, selon les circonstances, une application

intelligente, raisonnée et prudente. (1)

(1)Assezdifférentes, on l'a vu, sont les dispositions
correspondantesdu Codeallemand et de la loi allemau-
de de 1*93relativementdouces.

Le fait de leversans autorisation le plan d'un établis-
sement militaire constitue pour l'amateur-photogra-
phe une simple contravention (art. 360g1).

L'espion tombant sous le coup du rigoureux art. 9?.
et passible d'une condamnation légère s'il a seulement

pris le croquisoula photographie d'un ouvrage fortifia
mais si,en plus de ce fait, il a communiquéles rensei-

gnements recueillisà un gouvernementétranger, Usera

frappéd'uue peine oriminello plus rigoureuseque oelle
de la loi française (la réclusion).



CHAPITRE XII

LES PHOTOGRAPHIES OBSCÈNES

1. Avalanche de photographies obscènes. - 2. Délit

d'outrageà la morale et aux bonnes mœuts. —

3. LeCode pénal et la loi de 1819. —4. Lois du
89 juillet 1881et des 2-4 août 1882.— 5. Ventede

photographies obscèues.

Fréquentez les promenades publiques des

villes; pénétrez dans les gares ; regardez les

affiches placardées sur les murailles; entrez

dans un endroit quelque peu fréquenté; allez
à la sortie des écoles, des ateliers, des usines;

parcourez la campagne, ses bourgs, ses vil-

lages; —partout se répandentou s'étalent à vos

yeux des images, des gravures, des photogra-

phies obscènes,

Tantôt, c'est un colporteur qui présente ef-

frontément aux passants cette production
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scandaleuse; — tantôt, c'est un libertin vou-

lant atteindre un but, une entremetteuse

cherchant à favoriser la débauche, qui en dis-

tribuent gratuitement à des femmes, à des

jeunes filles, voire à des enfants; —tantôt,c'est

un commerçant peu scrupuleux, âpre au gain,

qui se platt à étaler à sa vitrine des estampes

propres à attirer les regards et à surexciter

les sens. Que sais-je encore? Les exemples
sont nombreux, multiples; ils apparaissent

chaque jour,à chaque heure, à chaque instant.

Sous quelque forme qu'il se manifeste, le

mal existe: il s'étend, comme la tache d'huile,

faisant des ravages, ulcérant la société.

L'opinion publique n'y reste pas insen-

sible : les uns, indifférents, détournent les

yeux, laissent faire, laissent passer; les autres

crient, hurlent, fulminent, mais n'agissent

pas; d'autres enfin, révoltés, se demandent s'il

n'existe aucune répression rapide et sévère,

destinée à mettre un frein à de pareils délits.

Délit il y a; la mise en vente, la vente,

l'offre, l'exposition, l'affichage ou la distribu-

tion gratuite sur la voie publique ou dans les

lieux publics de photographies obscènes cons-

tituent autant d'outrages àla morale publique
et aux bonnes mœurs.
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Or, n'est-ce pas là un délit de droit commun?

Toutes les législations le répriment; les plus
libérales de toutes, celles des Etats-Unis et de

l'Angleterre, sont également de toutes les plus
sévères.

Notre législateur, plus tolérant, ne le consi-

dère pas comme moins repréhensible en soi.

Le Code civil (art 6), en déclarant « qu'on ne

« peut déroger, par des conventions particu-
« lières, aux lois qui intéressent l'ordre pu-
< blic et les bonnes moeurs» place ainsi ces

dernières au-dessus des stipulations quelles

qu'elles soient. - Le Code pénal (art. 287) (1),
dans leur intérêt, punit les actes matériels, les

attitudes qui offensent la morale publiquo.
Mais devant les progrès croissants du mal; ces

textes parurent avoir une sanction juridique
insuffisante. A leur lecture, il était aisé do voir

que les différentes formes sous lesquelles le

délit peuvent se produire ne tombaient pas
sous leur application.

Une simple addition à ces textes, établissant

(1)Cetarticle étaitainsi conçu:
ART,287.—Touteexpositionou distribution de chan-

sons,pamphlets,figuresou imagescontraires auxbonnes
mœurs, sera punie d'une amende de 16fr. à 600 fr.,
d'un emprisonnementd'un moisà un an, et de la con-
fiscation des plancheset desexemplairesimprimésou
gravésde chansons,figures ou autres objetsdedélit.
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assimilation complète entre le délit d'outrage

public a la pudeur, et le délit d'outrage aux

bonnes mœurs à l'aide de publications obscè-

nes, ne lui parut pas encore sanctionner avec

assez d'énergie les principes de la morale.

Une loi du 17 mai 1810, abrogeant le pre-

mier de ces articles, réprima d'abord, par des

dispositions spéciales (art. 1 et 8) les délits et

crimes commis par la voie de la presse ou par

tout autre moyen de publication; la peine

édictée était un emprisonnement d'un mois à

un an, et d'une amende de seize francs à cinq
cents francs (1).

Quanth la loi du 11 mai 1868, son art. 11 ne

s'occupait quedes publications l'plntivos à un

fait do la vie privée (voit' question des instan-

tanées)

(1)Cet articles étaient ainsi conçus:
ARTICLEPREMIER.-- Quiconque,soit par des discours,

des cris ou monacosproféréesdansles lieux ouréunions
publics, soit par desécrits, des imprimés,des dessins,
des gravures, despeintures on emblemesvenduson dis-
tribués, mis en tente ou exposés dans les lieux on
réunions publicN,soit par des placard* ou affiches
exposés au regard du public, aura provoquél'auteur ou
les auteurs de toute action qualifiéecirme ou délit à le
commettre, sera réputé compliceet puni commetel.

ART.8. —Toutoutrageà la morale publiqueet reli-
gieuse ou aux bonnes mœura par l'un des moyens
énoncés &l'article premior,sera puni d'un emprison-
nement d'un mois à un an, et d'une amende de
seize fraucs à cinqcent) francs.
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*
*«

Mieux vaut arriver de suite aux doux lois

qui régissent actuellement la matière, c'nst-

à-diro : 1"la loi du 29 juillet 1881, sur la li-

berté do la presse ; 2" la loi dos 2-i août 1882,

ayant pour objet la répression des outrages
aux bonnes mœurs.

1n fJoldu2!1Juillet 1881.—Cette loi, once qui

regarde les dispositionsapplicables à la matière

qui nous occupe, a supprimé un certain nom-

bre de délits prévus par les lois antérieures,

parmi lesquels ceux de l'art. 8 de la loi de 1810

et do l'art. Il do la loi de 1808 sup. cU.

Elle a retenu cependant parmi les crimes

déjà punis, l'outrage aux bonnes mœurs, la

diffamation et l'injure.
L'art. 28 de la loi do 1881 punit l'outrage

aux bonnes mœurs (1) commis par tous les

(1) ART.28(Loidu 29Juillet 1881).— L'outrage aux
bonnesmœurscommispar l'undes moyensénoncés en
l'art. 23 sera puni d'un emprisonnementdo un mois à
deuxanset d'uneamendede 10fr. à 2000fr.

Les mêmes peinos seront applicables à la mise en
vente,à la distribution ou à l'expositionle dessins,
gravures,peintures,emblèmeiou imagesobscènes.Les
exemplaires de cet dessins, gravures, peintures, em-
blèmesou images obscènes exposées aux regards du
publie, mis en vente, colportésou distribués, seront
saisis
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moyens de publications, notamment. des-

sins, gravures, pointures, emblèmesou Imagos.

Et ce qui montre bien que le législateur a eu

dessein d'atteindre toutparticulièrement ce dé-

lit, c'est quele texte primitif du projet ne con-

tenait pas ces dernières expressions qui furent

ajoutées par la commission de la Chambre.

Afin d'y arriver il a dérogé spécialement pour

lui au système d'abaissement des pénalités
anciennes qu'il a suivi partout ailleurs. Il a

élevè le maximum des peines qui lui sont

applicables à deux ans d'emprisonnement et

à deux mille francs d'amende, au lieu d'un an

et cinq cents francs.

Il a dérogé encore pour lui nux principes

établis en matiè. a de saisie et a autorisé excep-

tionnellement dans le cas d'outrage aux bon-

nes mœurs par dessins ou figures, la saisie

préventive des dessins, gravures, pointures
emblèmes ou images qui ont été exposées et

mises en vente.

2* Loi des2-4 août 1882 (1) —Depuis la loi de

(t) Loi du 2 août 188?,ayant pour objet la répression
des outrages aux bonnes mœurs.

Art. I.— Bat puni d'un emprisonnementde un mois
Adeux ans et d'uneamende de 16à 3.000fr, quloonque
aura commisle délit d'outrage aux bonnesmœursparla
vente, l'offre,l'exposition,l'affichageou la distribution
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12.

juillet 1881, l'outrage aux bonnes mœurs a fait

l'objet d'une loi spéciale, celle des 2-4 août 1882.

Les pénalités qu'exige cette loi sont, à peu de

choses près celles do l'art. 28 do la loi 1881

puisque seul le maximum de l'amende est

porté de 2000 a 3000 fr. Mais !a présente loi

fait rentrer ce délit dans la juridiction des

tribunaux correctionnels en lui appliquant les

règles ordinaires relative à la saisie des gra-

vures, à l'instruction et à la complicité.

On fit à cette loi deux objections :

a) D'abord de n'être point utile, car la loi du

20 juillet 1881, sur la presse, suffisante, attei -

gnait déjà, dans ses articles 23 et 28, le délit

que réprimait la loi nouvelle,

Ce reproche n'est pas fondé, car en exami-

nant avec attention les deux textes, il est

gratuite, sur la voie publiqueou dam les lieux publics,
d'écrits, d'imprimés autres que le livre, d'affiches
dessins, gratures,peintures, emblêmesou imagesobser
MM.

Art. 2. — Les complicesde ces d41118dans les condi.
tionsprévueset déterminéespar l'art. 60 du Code pénal
seront punis de la mtimepeine, et la poursuite aura
lieu devant le tribunal correctionnel, conformémentau
droit commun, et suivant les règles édictées par lo
Coded'instruction criminelle.

Art. 3.— L'art. 463du Codepénal s'applique aux dé-
lits prévuepar la présente loi.
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facile de se convaincre que la loi do 1881 n'as-

sure pas la répression — du délit d'outrage
aux bonnes mœurs,dans tous les cas où il se re.

produit; qu'elle est dans certains cas trop in-

dulgenteet sans force, et que, sous son applica-
tion — le coupable adroit peut échapper &la

repression. Tandis qu'au contraire,sous la loi

de 1882, le mal peut être conjuré par des me-

sures préventives, et le bénéfice du délit, il

quelque époque qu'arrive la réparation de

l'outrage, n'est pas acquis aux spéculateurs
éhontés et immoraux.

b) Ensuite d'être dangereuse; mais où est le

péril? Il no s'agit pas ici de discussion poli-

tique, religieuse ou morale; le délit que la loi

prévoit n'a rien do commun avec le délit

d'outrage à la morale publique et religieuse,
sanctionné encore par l'art. 8. de la loi de

1810, et que la loi de 1881, a justement fait

disparaître de notre législation. Ce que le

législateur a voulu flageller, c'est l'obscénité,

le commerce d'écrits et de gravures obscènes,

c'est-à-dire l'outrage aux bonnes mœurs dans

la stricte acception du mot.

Ainsi, ce que la loi des 2-4 août 1882 (1) se

propose d'atteindre et de réprimer dans son

(1)Lesdispositionsdu Codepénal relativesà la compli-
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art. 1, (et c'est en quoi elle se distingue et se

sépare de la précédente), c'est la spéculation,
le commerce des publications obscènes qui
envahissent la voie publique, et déshonoront

nos grandes villes.

Le délit qu'elle prévoit et qu'elle punit laisse

donc intacte la liberté des opinions et dosdoc*

trines.

Telles sont les deux lois qui prévoient et

répriment les délits et crimes commis par la

vente commerciale,la distribution gratuite ou

l'étalage dans la montre d'une boutique de

photographies obscènes.
•
••

Quelques points subsidiaires restent à étu-

dier :

cité et visées par cette loide 1882sont les suivantes:

Art.50.—Lesfemptttttd'uncrimeoud'undélitserontplltllldelainclue
peinequeIciauteursmêmesdece~criuemideENdélit,aaulJpIcasOÙlalui
enauraitdisposéautrement.

Art.00.—Serontpunitminisiecomplice»d'uneactionqualiféecrimenu
délitceut qui,pardons.promessemenaces,.,.u.d'autoritéoudepouvoir,
machinationsouarillk-eteoupubles.aurontprovoquehcpU,actionoudonné
du instructionspourlacommetre:
Ceuxquiaurontprocuredesantes.dotinstruments,outoutautremoyen

quiauraservià l'action,sachantqu'ilsdévalentyservir:
Ceuiquiauront,avecconuaUiani'e,aidéouassistél'auteuroulesauteurs

del'aotlon,danslesfaitequil'aurontpreparéeoufacilites,oudans qui
l'aurontoonaonicéd; 10111péjudicedespeine*quiseront»|iéciat«iiienipor-
téesparlepresentCodecontrelesauteursdeemplt)44oudeprovocations
attentatoiresKlasuretéintérieureouextérieured, l'Etat,ineoited<moleCM
oùlecrimequiétaitl'objetdecompirateursoudesprovocateursn'aurait
pasétécommis.

Art.6. —Ceuxqattntttnttftttaurontreceléentoutouen partiede.•lu>-
tMfIIl. dMuu,. ouebtMUMàl'aided'uncrimeou d'utdélit,seront
.1 puniscommeooraplJtoe.dec*«rimauudélit.
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Si le commerçant s'obstinait à vendre, ou

l'amateur à distribuer en assez grand nom-

bre ses dessins impudiques, la répétition de ce

fait constituerait, il notre avis, le délit d'ex-

citation h la débauche réprimé par l'art. 334

du Code pénal (1). O'est d'ailleurs ce qu'a jugé
la Cour d'Angers dans un arrêt ancien du 27

octobre 1871.

Si la coopération du prévenu à la vente et à

la distribution des photographies était dûment

établie, cet élément suffirait pour caractériser

ia complicité du délit d'outrage aux bonnes

mœurs, prévue et punie par les art. 59, 00

et 02 du Code pénal.

Cependant le seul fait de la détention do

clichés de photographies obscènes ne suffi-

rait pas pour établir cette présomption do

complicité. (Cass,1er mai 1874; Sirey, 75. 1.

287).
Le délit existe aussi do la part du photo-

graphe qui a créé et livré au commerce les

photographies obscènes, et de la part des indi.

vidus qui ont concouru sciemment à lafabri-

(1)L'article334duCodepénal(al. 1)est alusi conçu:
cQuiconqueauraattentéauxmœ~enexcitantfnvnrhantoufacilitant

habituellementladébaucheoulacorruptiondela jeunessede l'unoudo
l'autreIfll au-dessousdel'âgedevingtetunaniNr. punid'unemprl.
sonnementdesixmoliàdeuxan*et d'uneamendedecinquantetranci
hcinqcentfrancs
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cation de ces photographies on posant comme

modèles. C'est ce qui est admis par Jurispru-
dence constante du tribunal dp la Seine. On

peut objecter que le photographe doit pou-

voir, comme le fabricant d'estampes, repro-
duire des sujets nus; ou, en d'autres termes,
créer des académies pour l'utilité des artistes,

et qu'ainsi la création d'académies photo-

graphiques ne peut donner lieu à des pour-
suites pour outrage public aux mœurs. Lo

seul moyen pour le photographe d user régu-
lièrement de ce droit, si tant est qu'il no

puisse lui être contesté, c'est do soumettre

les académies, par lui créées comme objets
d'études artistiques, à l'examen de l'autorité

qui peut refuser ou accorder l'autorisation do

vendre, sous certaines restrictions, telles que
l'interdiction du colportage et de l'étalage. De

cette façon il sera tout à fait à couvert ;

cependant les magistrats peuvent, nonobstant

le permis de vendre accordé par l'administra-

tion, considérer comme délictueuse l'exposi-
tion abusive qui serait faite d'académies pho-

tographiques aux regards du public dans les

vitraux d'une boutique.

En thèse générale, la responsabilité du chef

de commerce n'exclut pas en cas de délit cello

du préposé qui lui prête son concours en con-



114 LAPHOTOGRAPHIEETLi DROIT

naissance de cause (Cass., 27 décembre 1802 ;

DP, 02-1-152).

Ainsi, non seulement le mari, mais la femme

préposée à la vente, surtout lorsqu'elle s'en

occupe plus activement que le mari, est pas-
sible du délit d'outrage à la morale publique et

aux bonnes mœurE (Nantes, 10 mars 1804, DP,

61-3-21).
Notons que la contravention résultant do la

mise en vonto do gravures ou photographies
sans l'autorisation du préfet n'est passible
d'aucune aggravation de peine, lorsqu'elle se

trouve compliquée d'un délit d'outrage publie
aux mœurs, h raison de ce quo les sujets

représentés auraient un caractère licencieux;

on pareil cas la peine do la contravention étant

plus forte que celle du délit est seule appli-
cable en vertu du principe prohibitif du cumul

des peines (art. 305 du Code d'inst. crim.) (l).
Dans cette situation prévue, non seulement

la contravention est plus punie que le délit,

mais encore, suivant la jurisprudence, elle ne

comporte pas l'application de l'article 403 du

Code pénal.

Mais, lorsque la mise en vente ne doit avoir

(1)Art.305(al. 2).—Enrasde convictiondoplusieurs
crimes de délite, la peine la plus forte cet seule pro-
noncée.
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lieu qu'il l'étranger, la Jurisprudence a consi-

déré le fait de revente à l'étranger comme

étant inséparable du fait do l'uchat fait eu

Franco (v. Cons. d'Et., 0 mai 1855, HP,

55-3-78).
Eu tous cas, le commissionnaire de mar-

chandises convaincu d'avoir achoté des mar-

chandises en Franco, et expédié à l'étranger
des photographies obscènes, ou dont l'émis-

sion dans le public n'a pas été autorisée, est

avec raison considéré comme ayant commis,

en France, un fait de mise on vente do ces

photographies, passible de l'application des

articles 1 et 8 de la loi du 17 mai 1810, et 22du

décret des 17-23 février 1852 (voir dans ce

sens Cass., Il août 1804: Sirey, 65-1-216).

l'eu importe qu'au lieu do destination il existe

une maison de commerce placée sous sa direc-

tion, si les photographies ont été adressées

non à celle maison, mais à des Hors qui Illi

si ni I, étrangers.

Happolons également que, d'après la juris-

prudence, les objets qu'un commerçant détient

dans ses magasins et qui rentrent dans la spé-
cialité do son commerce, sont par lii seuls

réputés mis en vente, même quand Il non

fait pas l'étalage; et quand il s'agit de mar-
chandises qui ne peuvent être vendues qu'en
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délit, la détention dans l'arrière-boutique

équivaut à la détention dans la boutique ob

sont reçus les acheteurs (Cass., 12 septembre

1840; DP. 40-1-151).
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CHAPITRE XIII

LE DROIT DE PHOTOGRAPHIER

1. Importance dela question. —2. Domaine privéet
domaine public, — 3. Photographe amateur. - 4.

Photographe professionnel.

Le photographe ne peut impunément bra-

quer son appareil sur tout ce qu'il voit, sur

tout ce qui lui plait. En fait et en droit, une

semblable faculté serait dangereuse, nuisible.

Malheureusement ici encore, comme sur tant

d'autres points, la plus grande incertitude

règne souvent sur la ligne de démarcation

qu'il faut établir entre la permission, la tolé-

rance et la défense.

L'absence d'un règlement spécial n'est pas
sans inconvénient pour empêcher divers

écarts réprimés par les tribunaux. Il est des

cas oit l'interprète est fort embarrassé pour
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formuler une règle précise; il en est d'autres

où l'interprétation littérale de la loi présente
de sérieuses difficultés.

Certes, il y a certaines solutions qui ne souf-

frent aucune difficulté. Si aucune loi ne les

pose, la logique, le raisonnement ou les con-

venances viennent combler les lacunes qui

peuventse présenter. Mais il est des questions
assez délicates exigeant certaines conditions,

et sur lesquelles un texte formel ne serait

peut-être pas inutile.

Eu traitant la question des Instantanées ( 1),
nous avons pu juger des graves conséquences

que peut avoir ce genre de sport entre des

mains maladroites et audacieuses. Le silence

de la loi les protège souvent avec trop de lati-

tude ; c'est à la politesse que nous avons fait

appel, politesse qui exige le consentement du

modèle,surtout si l'on désire utiliser le photo-

type négatif.
D'autre part, la permission de prendre des

vues dans les régionsfortifiéos, d'opérer dans

les zones militaires, près des forts, des arse-

naux,est soumise depuis la loi du 18 avril 1886

(art. 0), comme nous l'avons vu (2),à la néces-

(1)VoirchapitreX§ 2, p. 174et suiv.
(2)Voir chapitre IX, M5, p. 200et suiv. Nous y ren-

voyonspourdes explicationsplueamples..
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site « d'avoir une autorisation de l'autorité » ;

c'est-à-dire vraisemblablementdu commandant

en chef du corps d'armée,ou de l'officier géné-

ral, ou du préfet maritime, ayant qualité

pour la donner ou la refuser. Cette autorisa-

tion doit être demandée pour Paris et lOM

environs, — quand M s'agit d'ouvrages dé-

pendant directement du ministère de la

guerre,-au chef du cnmmandementmilitairo.

Il y a, dans ces hypothèsos, obligation de pré-
ciser exactement la région visée, et do four-

nir une pièce d'identité justificative (acte do

naissance, carte d'électeur, extrait du livret

militaire etc.).
Ces deux hypothèses montrent assez l'im-

portance du sujet sans qu'il soit besoin d'y

insister davantage.

Beaucoup, en effet, ne savent pas au juste
s'ils doivent et peuvent opérer avec leurs appa-
reils sur la voie publique, dans la rue, sur les

boulevards, dans les squares, dans les musées,

otc.
è

*•

Quelles sont donc les choses que le photo-

graphe a le droit do photographier tant pour
son usage personnel que pour en faire l'objet
de son commerce?
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Une distinction capitale s'impose entre les

objets du domaine privé et les objets du do-

maine public:

1. Domaine privé, — Le domaine privé et

ses dépendances comprend le droit de pro-

priété privée; il est aliénable, prescriptible,
saisissable. Comme tel, il appartient exclusi-

vement à son légitime possesseur qui seul aie

droit d'en jouir, d'en user et d'en disposer,
c'est ce qu'on appelle, en droit, le jus utendi,

abutendi et fruendi. Il n'est donc susceptible

d'être photographié et l'image ne peut en être

livrée à la publicité que s'il plaît à celui auquel
il appartient, et seulement sous son autorisa-

tion expresse. Cette première distinction

n'ofl're aucune difficulté dans l'applica-
tion.

II. Domaine public. — Ce dominium publi-

cum, comme son nom l'indique, est un droit de

propriété modifié dans ses effets par la destina-

tion d'utilité publique de la chose sur laquelle
il porte. Les choses qui sont l'objet de ce droit

autrement dit, les dépendances du domaine

public doivent être considérées comme mises

hors du commerce, inaliénables et impres-

criptibles. Il ne faut les chercher que parmi
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les res appartenant à l'État, au département,
à la commune et aux colonies.

Ce domaine sur lequel Ct'S personnes mo-

rales (état, département, commune, colonies)
exercent un droit de souveraineté, embrasse

lui-même deux classes distinctesde propriété:
1°Celles qui par leur nature elle-même no

peuvent être l'objet d'aucune appropriation
et sont destinées à l'usage de tous. Tels sont

les rivages de la mer, les fleuves et rivières

navigables et flottables, les canaux, ports,
routes et toutes les voies de communication

affectées au public.

20 Les objets, meubles ou immeubles qui

par leur destination sont spécialement consa-
crés au service et à l'utilité de tous, et qui en

raison de leur affectation sont placés, tant

qu'ils durent, hors du commerce. C'est ainsi

que les manuscrits des bibliothèques publiques,
les médailles, les autographes, les statues et

ouvrages d'art, les tableaux des musées, les

forteresses, les églises cathédrales et parois-
siales sont des dépendances de ce domaine.

Ainsi donc, il faut reconnaître à ces choses

le caractère essentiel de la domanialité pu-

blique, à savoir l'affectation de l'objet mobi-

lier ou immobilier, bâti ou non bâti à l'usage
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de tous, quelles que puissent être d'ailleurs la

forme et l'étendue de cet usage.

Endroit, lorsqu'il s'agit d'une œuvre tombée

dans le domaine public, la reproduction par
la photographie est non seulement licite, mais

n'exige de la part de l'auteur aucune autori-

sation spéciale; comme il ressort d'une juris-

prudence constante (1).
C'est pourquoi les paysages, les sites, les

villes, lesrues, les places, les monuments etc.

étant objets du domaine public peuvent être

sujets à photographie tant de la part d'un

amateur que d'un commerçant.

En revanche, le photographe ne peut

exploiter la reproduction des œuvros qui sont

protégées par un droit de propriété, et s'il

peut reproduire les monuments publics parce

que l'architecte en livrant son œuvre pour un

usage public n'a pu se réserver le droit

exclusif d'en reproduire l'aspect parle dessin,
il ne peut reproduire sans autorisation les

ouvragesd'art qui ne sont pas dans le domaine

public (2).

Cependant quelque liberté que le photo-

(1)Voirpour cette questionoh. VI, p. 92 et suiv. —
et chap. IX.,p. 154.

(2) Voir Paris, 15 févtier 1854,et Paris. 5 juin 1855,
DP,57-2-28.Voiraussila notede la p.49 et p. 80.



LI DROITDRpmtTnnttAPtXM -

graphe puisse avoir à prendre les objets du

domaine public, il pourra et, dans certains

cas, devra accomplir certaines formalités, qui
seront pour lui autant de sûretés, de ga-
ranties.

Avant 1891, pour photographier dans les

rues, il fallait être muni d'une autorisation

délivrée par la préfecturo do police; cette

décision préfectorale avait été prise en vertu

de l'article 115, de l'ordonnance du 2r) juillet

1802, sur la circulation :

ART. 115. - Il est défendu de s'installer et

de stationner, môme momentanément sur la

voie publique, pour y exposer des mar-

chandises en vente, ou pour y exercer une

Industrie quelconque, sans être porteur d'une

permission émanée do l'autorité compétente.

En 1801, une décision préfectorale abrogea
cette disposition relativement il la photogra-

phie, et aujourd'hui il est permis de photo-

graphier librement sur la voie publique, dans

Paris comme dans les autres villes, sans auto-

risation préalable, à la condition toutefois que
la circulation ne soit entravée on aucune

façon.

Dans les squares, dans les jardins et pro-
menades de Paris, tels que les parcs Mont-
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souris et Monceaux, les Buttes-Chaumont, Ion

bois de Boulogne et de Vincennes, Champ do

Mars, Jardin du Trocadéro, etc., en un

mot dans tous les lieux appartenant à la ville

ou au département, il faut une autorisation

de la préfecture de la Seine. La carte est dé-

livrée par les bureaux de la ville de Paris,

quinze jours après une demande rédigée sur

papier timbré de 0 fr. 60, et adressée au di.

recteur des travaux de la ville de Paris (Hôtel
de Ville), qui raccorde sous condition de la

remise de deux épreuves de chaque cliché,

Cette autorisation est conditionnelle, en ce

sens que l'administration réclame l'engage-
ment de lui remettre deux épreuves au moins

de chaque cliché.

Pour le Jardin des plantes l'autorisation

doit être demandée au directeur du Muséum;

pour le Jardin d'Acclimatation au directeur

dudit jardin.
Pour les monuments historiques qui sont la

propriété de l'Etat, c'est l'administration de

la rue de Valois qui délivre des autorisations

spéciales concernant chaque monument dési-

gné au préalable.
Pour les musées de l'Rtat, tels que le Louvre,

le Luxembourg, on devra écrire soit aux con-

servateurs, soit au ministre des Beaux-Arts.
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13.

Pour le Grand Trianon et le Petit Trianon,

nécessité d'écrire au Conservateur du Château

de Versailles.

Dansl'intérieur de certains monuments his-

toriques appartenant à des particuliers, c'est

aux propriétaires eux-mêmes qu'il faudra

s'adresser ; ils refusent d'ailleurs rarement la

permission.
Sur la tour Eiffel, un privilège a été accordé

par une eociété d'exploitation ; par suite l'ac-

cès est interdit auxappareilsphotograpliiquos,
même les plus discrets, car la surveillance est

faite soigneusement.
Telles sont les formalités que le photo-

graphe amateur devra accomplir.

*
• •

Quant au photographe de profession, non

seulement il doit se conformer aux règle-
ments et autorisations que nous avons men-

tionnés pour l'amateur, mais encore il devra

accomplir d'autres formalités que nécessite

sa profession; elles ressortent nettement de

l'ensemble des monuments de la jurisprudence
relatifs à la photographie, dont nous allons

donner un rapide exposé.
Tout procédé à l'aide duquel on peut, par



226 LAPHOTOGRAPHIERTLEDROIT

application d'une planche quelconque, obte-

nir un nombre indéfini des exemplaires d'un

écrit par la photographie par exemple, est

soumis en raison de sa nature et de ses résul-

tats, et alors même qu'il s'agit d'une invention

nouvelle, k la législation qui régit l'impri-
merie.

Depuis le décret du 10 septembre 1870 qui
rend libre la profession d'imprimeur (1), il

faut dire que le tirage de photocopies au

moyen de planches photographiques, ainsi que
la fabrication de phototypes pour la repro-
duction des écrits, peuvent s'effectuer sans

qu'il soit besoin au préalable pour le commer-

çant de s'être pourvu d'un brevet d'impri-

meur, comme l'avaient décidé plusieurs arrêts

antérieurs, notamment un arrêt d'Aix, du

28 janvier 1859 (DP. 00-2-19. — Sirey, 61.

2-224).
Le décret de 1870, du gouvernement de la

Défense nationale, avait ainsi affranchi défini-

(1)Voicile texte dudlt décret du 10 septembre1870.
Art.1.Les professionsd'imprimeuret de libraire sont

libre..
Art. S. Toute personnequi voudra exercer l'une ou

l'autre de ces professionssera tenueà une simple dé-
claration faite au ministèrede l'Intérieur.
l'Art. 3. Tout publicationportera le nom de rimpri-

meur.
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tivement l'imprimerie et par conséquent la

photographie de la tutelle administrative qui

avait jusqu'alors pesé si lourdement sur elles,
et notamment, de la nécessité de l'autorisation

préalable qui leur était délivrée sous la forme

du brevet. Il avait seulement exigé des per-
sonnes qui voulaient exercer ces professions
une déclaration au ministère de l'intérieur.

La loi du 29juillet 1881, sur la liberté de la

Presse, en maintenant les dispositions précé-
dentes relativement à la liberté de l'imprime-

rie, supprime cette dernière formalité. Les

articles 2 à 4 se bornent à assujettir les im-

primeurs, et par suite les photographes, à

l'accomplissement de deux obligations au

moment de la publication de chaque imprimé:
l'indication de leur nom ot domicile, et le

dépôt (1).

(1) Loidu29juillet 1881.Chapitre L Del'imprimerie
et de la librairie.

Art. 1.L'Imprimerieet la librairiesont libres.
Art. S.Tout Imprimérendu public. portera l'indica-

tion du nom et du domicile de l'imprimeur, à peine,
contre celui-ci d'une amende de 5 (r,¡\15Ir.

La peine de l'emprisonnementpourra être prononcée
si dans les douzemois précédents, l'imprimeura été
condamnépour contraventionde mêmenature.

Art. 8.Au momentde la publicationde tout imprimé
il en sera fait, par l'imprimeur, sous peine d'une
amendede 16fr. à300 fr. un dépôt de deux exemplaires
auxeolleetionsnationales

Art.4.Lesdispositionsqui précèdentsont applicablesà
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Tout imprimé rendu public doit porter l'in-

dication exacte du nom et du domicile de

l'mprimeur (art. 2); la fausseté de la décla-

ration équivaudrait à la simple omission et

serait punie comme elle.

Le dépôtest fait en trois exemplaires pour
les estampes, dessins, gravures, lithogra-

phies, etc. Le ministère de l'Instruction pu-

blique reçoit un exemplaire de chacun d'eux;

la Bibliothèque nationale, qui n'a qu'un exem-

plaire des imprimés et de la musique, en reçoit

deux des estampes et autres ouvrages simi.

laires (photographies) qui sont plus sujets à

la détérioration.

Ce dépôt est fait, à Paris, au ministère de

l'Intérieur; dans les départements, a la pré-
fecturo pour les chefs-lieux, à la sous-pré-
fecture pour les chefs-lieux d arrondissement,

et dans les autres villes à la mairie.

Les dessins et autres ouvrages analogues,
sont publiés, comme les imprimés, sans aucune

autre formalité; l'autorisation administrative

à laquelle ils étaient restés soumis jusqu'ici,

tous les genres d'impriméeou de reproduotiousdestinés
à être publiés.

Toutefoisle dépôt prescritpar l'article précédentserade
trois exemplaires pour tat estampes la musiqueet
en général les reproductionsautres que les imprimée.
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en vertu de l'article 22 du décret du 17 fé-

vrier 1852 (1), disparaît avec la loi du

20 Juillet 1881.
La photographie est donc sur cette matière

soumise au droit commun, bien qu'en pra-

tique, chacune des dispositions précédemment
examinées ne reçoivent point leur stricte ap-

plication (Alger, 16 mars 1878; DP, 79-2-92;

Nantes, 10 mars 1864; DP. 04-3-21). Le com-

merce des épreuves daguerriennes, photo-

graphiques et stéréo scopiques, auquel la loi

sur la presse s'applique bien évidemment, doit

tenir un grand compte de cette décision.

L'excuse tirée de la bonne foi n'est pas
admissible en matière de contravention aux

dispositions des règlements de police, et no-

tamment des règlements relatifs à la police
do la presse et au commerce des dessins et

gravures.

(1)Art. M.—Aucunsdessins,gravures, lithographies,
médailles,estampes ou emblèmesde quelquenature et
espècesqu'ils soient, ne pourront être publiés, exposés
oa misen vente sans l'autorisation préalabledu minis-
tre de la police c'est-à-dire du préfet)à Paris, on des
préfetsdans lesdépartements.

En ou decontraventions,lesdessins,gravures, litho-
graphies, médailles,

estampes
ou emblèmes pourront

être confisqués,et ceux qui les auront publiés seront
condamnésà unemprisonnementd'un moisà un an et
à une amendede cent francsà millefrancs.
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L'application de ce principe, qui no fait

l'objet d'aucun doute on matière de contraven-

tions ordinaires, pouvait donner lieu ici à

quoique hésitation, car la peine est générale-
ment une peine correctionnelle. Cependant
la Cour de cassation s'est prononcée, même

relativement à ces

contraventions,

contre

l'admission de l'excuse de la bonne Toi.

L'exposition d'épreuves photographiques au

regard du public pourrait aussi dans certains

cas tomber sous l'application des règlements

concernant l'affichage notamment le cha-

pitre III de la loi du 29 juillet 1881 sur la

liberté de la Presse (art. 15 et suivants), mais

on ne devrait pas assimiler à une affiche le

cadre mobile dans lequel un photographe au-

rait exposé des portraits en guise d'enseigne
en y joignant l'indication de son adresse et

des prix.
Les portraits ainsi faits, d'après un arrêt du

2 septembre 1852, doivent être regardés non

comme des affiches soumises aux dispositions
des art. 15 et suivants de la loi de 1881, mais

comme de simples enseignes.
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CHAPITRE XIV

DE LA PROTECTION DES ŒUVRES

PHOTOGRAPHIQUES
DANS LES DIVERS PAYS

A proprement parler, notre étude devant la

loi et la jurisprudence françaises se trouve

terminée. On voit combien cette état de légis-
lation est défectueux; il nous reste à montrer

son infériorité, comparé à certaines législa-
tions étrangères.

Le Congrès International de photographie,
réuni en 1889, a émis le vœu que, dans tous

les pays, la propriété des œuvres photogra-

phiques fût protégée par les mêmes lois que
celles qui garantissent la propriété des autres

œuvres artistiques. Il peut être utile de passer
en revue les législations des divers pays. c'est

ce que nous allons essayer de faire.
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Allemagne (1). — L'Allemagne a signé 1a

convention de Home.

Sa législation cependant ne comprend pas
les œuvres photographiques au nombre des

œuvres artistiques. Elles sont l'objet d'une loi

spéciale, votée sous l'influence des considé-

rations suivantes qui dominent chezles auteurs

allemands.

1. La photographie n'est point un art, mois

ses œuvres méritent protection. Leur repro-
duction illicite, sans consentement, peut cau-

ser un préjudice grave, et même léser un droit

qui appartient au premier autour de la photo-

graphie.
2. Si la photographie n'est pas un art, elle

tend à s'en rapprocher en plus d'un point ;
c'est une industrie artistique, et comme telle

ne doit être régie ni par les textes concernant

la propriété industrielle, ni par ceux concer-

nant la propriété artistique. Une loi spéciale
est donc nécessaire; moins longue et moins

énergique que les précédentes.
Cette loi régissant la protection accordée

aux photographes contre la contrefaçon est du

(1)VoirAnnuairt de législationétrangèrs 1876p. 107
— et Ch. LYON,CAINkt P. DELALAIN,Lois f)'atIÇa"
et étrangères sur la propriété littéraire et artistique,
I. page90et suiv,
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10 janvier 1876. Elle protège toute cauvre

photographique qui n'est pas elle-même la

reproduction d'une ouvre artistique encore

protégée, comme telle, contre la contrefaçon.
— La protection en soi est limitée. Le droit

de reproduire en totalité ou en partie n'est

prohibé que pour les moyens mécaniques; et

la protection de la loi n'est acquise à l'auteur

que pour un délai assex court de cinq années.

Quant aux photographies qui ne sont que la

reproduction d'une œuvre artistique déjà pro-

tégée par la contrefaçon, elles sont assimiléos

aux gravures et comme telles, ont leurs droits

sauvegardés par la loi du 9 Janvier 1870 sur

les œuvres des arts figuratifs,
L'art. 7, en efffet, déclare que < quiconque

reproduit régulièrement, mais par le moyen
d'un procédé artistique différent, une œuvre

des arts figuratifs dont il n'est point l'auteur,

exerce les droits d'auteur de l'art. 1 sur

l'œuvre qu'il a produite, quand même l'ori-

ginal serait déjà tombé dans le domaine

public. »

Sous des apparences libérales, cette loi

allemande n'accorde qu'une protection pré-
caire et limitée. Les photographes allemands

l'ont compris. Leur société s'est occupée de

remédier aux exigences de la pratique, et un
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projet de révision en répondant aux nécessités

de l'époque présente a été remis à la Diète.

Les modifications qu'apportent ce projet au

texte même de la loi portent sur trois points

principaux.

a) Sur la durée de la protection qui serait

élevée de cinq à quinze ans.

b) Sur l'art. 4, qui serait abrogé, o'est-à-dire

que les industriels n'auraient plus la faculté

d'utiliser une photographie au préjudice de

l'auteur, comme cela se pratique journelle-

ment.

o) Sur cette latitude qu'ont les contrefac-

teurs de pouvoir reproduire une photogra-

phie par tous les moyens non mécaniques.
Cette disposition comme la précédente serait

abrogée.
Cette dernière hypothèse semble de toute

Justice. Lapratique allemande parait cepen-
dant ne pas l'admettre. Unprocèsasses récent

en fait foi: il s'agissait, dans l'espèce, d'un por-
trait de célébrité contemporaine, édité par un

sieurS., photographe de profession. Un mar-

chand d'objets d'art, en fit faire une copie au

pastel, permettant dela vendre comme ouvre

d'art originale et indépendante, s'appuyant sur

l'art. 4 de la loi, et sur l'affirmation du peintre

qui lui avait livré le travail commandé, il pré-
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tendit devant les tribunaux que la reproduc-
tion avait été exécutée par des moyens non

mécaniques, mais purement artistiques, et

qu'il n'y avait pas là contrefaçon. Le tribu-

nal en décida autrement, quoique le défon-

deur pût, en droit strict, soutenir sa thèse.

République Argentine (1). - Il n'y a

pasde législation spéciale sur la propriété ar-

tistique et littéraire.

L'article 17 de la Constitution, après avoir

dit que la propriété est inviolable, sauf en

vertu d'une sentence rendue conformément

à la loi, ajoute que tout auteur ou inventeur

est propriétaire de ses œuvres pour le temps

que la loi lui accorde. Cette loi, fixant la durée

du droit, n'existe pas.

Autriche (2). — L'Autriche n'a pas signé

la Convention de Berne.

Il n'y a point de loi spéciale concernant la

protection accordée aux photographes. La loi

applicable est la patente du 14 octobre 1840

(1)Voir LYON-CAENet DELALAIN,Lois françaises. et
dlN'tIf"" surla propriétélittéraire et artistique t. Il,
p.44.-

(t) VoirLYON-CAENet DELALAIN,t. I, p.98.
Voir laMauz'scheTaschenausgabeder osterr, Otlel.

7*édition,t. II (Codecivil et annexes)p. 434 et suivan-
tes.
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pour la protection de la propriété littéraire et

artistique contre la publication, la reproduc-
tion et l'imitation illicites.

Le 1" août 1885, une Assemblée générale de

libraires et artistes autrichiens, réunie à

Vienne, émit un vœu de revision. «.ill faut, a-

t-elle dit, mettre notre législation au cou-

rant des progrès antiques accomplis depuis

quarante ans, et notamment résoudre par des

textes les délicates questions qui se rattachent

à la photographie.
Cette impulsiona eu son Influence. Le 11 juil-

let 1892, un projet de loi concernant le droit

d'auteur sur let œvres de littérature ou d'art

et de la photographie, a été déposé par le gou-
vernement. Le droit d'auteur est reconnu,

uno protection de cinq ans lui est accordée;

malheureusement les avantages conférés par
la loi de 1846. sur les œuvres des arts figura-
tifs leur sont retirés.

Le docteur Adolphe Exnor, désigné par la

Commission juridico-politique de la Chambre

de. Seigneurs, peut faire un rapport surle pro-

jet de loi relatif à cette propriété, a publié son

travail le 23octobre 1893.On constate à regret

que l'inscription d'une date sur les épreuves
deviendra obligatoire, mesure très difficile à

réaliser dans la pratique. La seule concession
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que le dooteur Bxner ait faite aux auteurs, c'est

l'extension de la durée de protection qui de-

meure fixée à dix années au lieu de 00 mois.

Le malencontreux 920 du projet officiel qui

stipulait que c l'auteur d'une imitation faite

d'après photographie Jouirait de la même pro-
tection que le créateur original > ne flgure pas
dans le rapport de M. Exiier, mais on n'y

trouve pas non plus un article stipulant le

contraire.

La correspondance photographique de

Vienne, en relatant ce fait écrit que le rappor-
teur ne parait point se douter que la photogra-

phie peut produire de véritables œuvres d'art,

et elle ajoute que les membres de la Commis-

sion semblent s'être appliqué", avec les auteurs

du projet de loi, à méconnaître les conditions

vitales de la photographie. Désormais on pour-
ra reproduire la plus belle héliogravure et les

plagiaires qui durant ces derniers discours ont

été itérativoment condamnés par la cour su-

prême, pourront imiter, contrefaire, copier.

(N. B. pour la Hongrie, voir ce pays dans l'ordre

alphabétique).

Belgique (1). — La Belgique a signé la Con-

(1) Voir LAON-CAENet DELALAIN,tome I, page 170,
Journal des Tribunaux belguy belges, 13et 17 avril



840 LAPHOTOGRAPHIERTLKDROIT

vention de Berne. Comme sa législation ne s'y

oppose pas, elle doit appliquer à la Photogra-

phie les dispositions de la loi du 22 mars 1886.

Cette loi est basée sur un principe tout autre

quele décret-loi des 19-24Juillet 1793; elle

protège la conception au même titre que la

réalisation de l'œuvre; l'objet du droit d'au-

teur porte sur la pensée elle-même. autant

que sur ses manifestations extérieures. C'est

la théorie des droits intellectuels que M. Edm.

Picard a mise en lumière.

L'art. 1de la loi ne contient aucune énumé-

ration des œuvres protégées; il se borne à viser

« l'œuvre artistique ». Si l'œuvre est artis-

tique, elle jouit de la protection; si elle n'a

pas ce caractère, elle ne fournit pas matière

au droit d'auteur.

L'art. 20 décide que ni l'auteur, ni le pro-

priétaire d'un portrait n'ont le droit de le re-

produire ou de l'exposer publiquement sans

l'assentiment de la personne exposée ou de

celui de ses ayants-droit pendant vingt ans à

partir de son décès.

Moyennant ledit assentiment, le proprié-
taire a le droit de reproduction, sans toute-

1890.—Ptltttlfct" belges,tome XXXIII,au mot droits
d'auteur.



LÉGISLATIONSINTERNATIONALES 241

14

fois que la copie puisse porter l'indication du

nom d'auteur.

L'art. 21 soumet aux dispositions concer-

nant le droit d'auteur, les œuvresd'art repro-
duites par des procédés industriels ou appli.

quées à l'industrie.

En définitive, la situation est la même qu'en
France. La loi du 22 mars 1880 laisse la pho-

tographie dans l'ombre,de crainte do soulever

les objections de quelques protecteurs achar-

nés de la contrefaçon photographique.
La jurisprudence qui, jusqu'en 1872, semblait

favorable aux œuvres photographiques, ne

veut plus les comprendre parmi les arts de

dessins. Le dernier jugement rendu à cet

égard, en date du 11 avril 1893, décide notam-

ment qu'en droit les œuvres photographiques
doivent jouir d'une protection légale, (1), sans

toutefois les reconnaître comme œuvres d'art.

(1)Lathèse adoptéeest précisément cellequ'avait re-
pousséele tribunal do Bruxelles, dans la décision rap-
portéeparle Bulletinde l'Associationdansson numéro
du15mai1893..

M. le juge de paix du premier canton de Bruxelles
puisedans les conventionsinternationalesqui ont pré-
cédéla loi de 1886,surle Droit d'auteur, un argument
qu'il considèrecommerendantà lui soui tout douteim-
possible.

M.le juge Antheuaisa d'autant plus de mérite4 pro-
clamerla volontédu législateur qu'il professe, quant
à lui,eu pure théorie, uneopinion différente.
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Le préambuledujugement dans lequelil développe
Ion avis sur oe que nous pourrions appeler le point de
vueacadémiquepeut paraître, danaunedécision de Jui-
tice,dontlebut exlusifest dedire Droit, unhorsd'œvre.

L'argumentationtoutefoisoffrede l'intérêt.
LeJugemeat proolameencore le principe de la pro-

priétédu clichédans le chefdu photographeauteur d'un
portrait. Ildécideaussi que les droits de la personne
représentée réduisentà cette seule propriétéle droit de
l'auteur, et en oela,à notre humbleavis, Il fait erreur.
Sansdoute, le photographene pourra user de son droit
d'auteur sans l'assentimentde celui dont il a reproduit
les traits, mais ce droit subsiste néanmoins.

Sur cela il faudrait admettre que tout tiers pourrait
dès lors que la personnereprésentéene Wyopposerait

pas.
reproduireimpunémentl'oeuvredu photographeau-

quel la propriétéde son oliché deviendraitdésormais
inutile.

Sur ce point nousne pourrions admettrela déolsion
si elle ne l'appuyait aussi sur des éléments de fait qui
échappentà notre appréciation.

LeJournal le Franc-tireur publiechaquesemaine la
biographieillustréedes principaux officiersde la garde
civique.11demandaAPierre D. de lui confiersonpor-
trait. Celui-ci consentit à poser en uniforme,chez ie
photographeVan Oorpqui exécuta le clichépour le
/Vanc-tireursans rémunérationde la part de M.D.

Le Journal le Patriote désirant publier à son tour le
portrait de M.D.., le dessinateur Gaillardse bornaà
reproduire lecliché héliogravure,paru dans le Franc-
tireur, transformanten redingotela vareused'officierde
M.D. Dansl'espèce,le Franc-tireur, aurait été rece-
vabieà actionnerle Patriote, et M. D.aurait de même
pu introduire une action buée sur le droit d'autrui
maissur ce«quechacunest maîtredeses traits».

Devantle Jugede paixles partisontété d'accordpour
soutenirque la photographieétait exacte.

U décisiondu 11avril1693se refuseà oonsacrercette
thèse:
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Nous,Juge de paix, statuant contradictoirementen
premier et dernierressort;

Vu l'original de l'exploit decitation.
Attenduque l'actiondu demandeur tend Aentendre

dire par le tribunal que la photographieest un art et A
fairecondamnerle défendeurà payer au demandeur la
commede cinq francs ou toute autre à arbitrer, pour
avoir reproduit par le dessin, dans un journal, le
portrait-photographiede M. D., fait par le deman-
deur.

KNPAÎT:

Attendu qu'il est impossibledejustifierl'opinion, qui
fait de la photographie un art, et du photographeun
artiste dans l'acceptionpropre à ces deux mots.

Quesi diversesque soient les opinions, si contraires
et si intransigeantsqu'apparaissentles systèmes,qui se
sontétablis et affirmésautour del'art, tous s'accordent
sur un point: c'est que l'art, mêmeen copiant et Imi-
tant, interprète; qu'il est la réalisation sensibled'une
conception,Idéeou sentiment, toujoursidéalisésdansla
beautéou la laideur de leur objet, parce que tels l'ar-
tiste les conçoitou les sont, tels il les réalise dans la
mesuredeson talent; qu'en un mot l'art est une produc-
tion libre et créatrice,et que la photographiene pourra
être et ne sera jamais;carle photographentinvente,ne
crée, n'interprète pu. Il obtient par des procédés,
connusou non,des images inexorablementfidèlesdans
leur vérité,11 choisit l'objet, dont il vent obtenir l'i-
mage,et le placedans les conditionsde pose, d'ombre
et de lumière les plus favorablesau résultat, qu'ilveut
atteindre, maiscet élément, le seul, qui puisse donner
à l'oeuvreun cachet réellementartistique, peut être
fourni par un tiers, qui lui même n'entend rienà la
photographiepratique et serait incapabled'opérer lui-
même; il peut perfectionnerles instruments, épurer,
rendre plus sensibleset plus subtilesles matièresqu'il
emploie,mais au fur et à mesuredeco progrès, pure-
ment scientifiqueou industriel, son rôle, à lui, dimi-
nuera d'importance et le photographe finira par ne
pouvoirpas ne pas obtenir une œuvreparfeite :
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Que s'il retouchel'œuvre sans la modifier, cette re-
touche ne sert qu'un accessoire; que s'il la modifieet
en fait une œuvrenouvelle,oenesera plus de la photo-
graphie, mais, un genre de peinture ou dessin d'une
nature et d'un caractère à détermineret à classerdans
les productions de l'activité humaine, mais auquel la
photographiene sert plus qui d'appoint;

de sorte que
si l'on prétend avec raison que 1art finit où la photo-
graphie commence,on peutdire aussi que la photogra-
phie finit où l'art lui sert de collaborateur principal;

ENdroit :

Attenduet quoiqu'ilea soit que la seule question à
résoudre au litige, la seule qui soit réellement de la
compétencedujuge, n'est pas cellede savoir si la pho-
tographie est un art, mais si les œuvres photogra-
phiques jouissentde la protection légale commeœuvres
d'art;

Attenduqu'aucundoute n'est possiblesurcepoint; que
des traités internationaux, et notamment le traité
franco-belgedu 31octobre 1881,approuvépar la loi du
10mai 1882(art. 1), portent 1« que les auteurs. de
« photographie Jouiront, dans chacun des deux étap.
e réciproquement,des avantages qui y sent ou y seront
« attribuée par la loià a propriété desouvrages.. d'art,
« étc t.

Quedans le rapport fait au nom de la seolioncen-
trale par M.Demeuril eet dit expressément: « que U
• question controverséedepuisson origine (la photo-
« graphieest-elle un art?)se trouvetranohéeen faveur
« de celle-ci, laquelle,quant au droit de reproduction,
« est mise ainsi sur la même ligne que le dessin et la
« gravure »;

Quedès lors il n'y a plus qu'unexaminerquel est, aux
termes et au sens de la loi du .,,.mars 1886.le droit de
propriétéde l'auteur photographed'un portrait sur le-
dit portrait;

AUfond :

Attenduque l'article20 de la loi citéeporte
« Queni l'auteur ni le propriétaired'un portrait n'a
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c le droit de le reproduire ni de l'exposer publlque-
« ment, sans l'assentiment de la personne représentée
« ou celui de ses ayants-droit, pendant 20ans, Apartir
« du décès de cette porsonne»;

Attendu que cet article atténue dans la plus large
mesure et avec raison, quant au portrait (œuvre plas-
tique, artistique dans le vrai sens du mot), le principe
absolude Tartiole1", principede droit communet qui
domine toute la matière ;

Que cette atténuation, si forte et si explicite par
elle-même,est encore accentuée par les paroles sui-
vantes, prononcéeset acceptées sans contredit au cour*
de la discussion et immédiatement avant le vote de
l'article 80: « Le portrait est cédédès le premiercoup
« de pinceaudonné par l'artiste sur la toile. La simple
« ébauched'un portrait, si informequ'elle soit encore,
«devient immédiatementla propriété de la personne
e qui pose; par conséquent la cession se fait dès que
« le contrat a reçu un commencementd'exécution. ;

Attenduquecet article 20qui, dans le projet, devait
faire suite à l'article 19et en restreindre la portée, n'a
été voté, et voté commearticlespécial, que pouraffir-
mer cette restriction si sage au droit de propriété,
quant à la reproduction et l'exposition publique des
portraits;

Qu'il suit de 1Aque l'auteur photographed'unpor-
trait, à défaut de droit banal (domaine public)ou do
convention expresse, n'a pas d'autre propriété sur co
portrait que celledu clichéqui a servi à le faire;

Quela propriétéde oe clichén'est pas et ne saurait
être contestée;

Qu'ellereste aoqulseau photographecomme laplaque
ou la pierre augraveurou au lithographe;

Qu'il va sans dire que la volonté des parties peut
comprendredans la cession du portrait celle du cliché,
mais qu'il faut dans ce cas une conventionexpresse;
en d'autre* termes,dans le contrat verbal qui a pour
objet le portrait-photographie,il faut oonsidérercomme
une claused'usagecelle qui réserve et assure au pho-
tographe la propriétédu cliché(art. 1160C.civ) ;

Mais attendu, d'autre part, que la défense del'arti-
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de 10 ne vise que l'autour et le tiert propriétaire du
portrait et ne tend qu'Aprotégerla droit de la peraonne
représentée ;

Quela propriété du portrait Nt aoqulae dès l'abord
au oltent, mêmeavant paiement, la vente étant parfaite
dès qu'il y a accord sur l'objetet le prii; quequoi-
qu'on fanae,le portrait, qui ae vendà tant l'exemplaire
ou la dousaine sera toujours eIU", comme simple
objet de commerce,non seulement par le

photographeet le client, mais par le publio, c'est-à-dire par rueage
et le sens oommun.Il faut bien admettre que pour le
client la coulon du portrait,le clichéréservé, comporte
le droit de propriétéle plue absolu;

Que Ii l'on considère ensuite que le photographe nl.
gnore et ne peut ignorer que le portrait est destiné
souvent à aiderà la oonfeotiond'un autre portrait;
qu'ilne peut reproduire, encoremoinsautoriser un tiers
à reproduire le portrait par quelque procédé que ce
soit, l'ob se demande en vain quel autre droit lui reate
que la propriété du cliché comme fond commercial,
quel autre droit peut être léaé ou méconnu en lui si
d'ailleurs on n'a pas fait un usage abusif ou non auto*
risé du olicbélui-même ;

Attendu que dans l'eepèce le demandeur a au, d"
avant l'opération photographique, que le portrait qu'il
a fait était destiné à être reproduit dans un Journal,
donc à recevoir, soua le seul assentiment exprès ou ta-
elte du olient la plus grande publicité possible ;

Qu'enfinle défendeur n'a reproduit le portrait liti-
gieuxque partiellement et en le transformant plus ou
moins,, qu'il ne l'a fait qu'à titre de dessinateur attitré
d'un Journal1que celui-ci, qui tout a utiliaé la repro-
duction, n'est pu mémemiaen cauaepar le demandeurt

ht que le Journalt qui l'œuvre originale était des-
tinée pour être reproduite par lui, que le olient lui-
même, les seuls Intéressés, n'ont pas protesté à ceJour,
soit qu'ils n'aient pas vu dans le fait du défendeurune
reproductionréelle ou dommageable, soit qu'ils y aient
donné leur eonsentementfacile.

Pour ces motif*, déolarons le demandeur non rece-
vable et non fondédans son action..
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Bolivie(1). —Ce pays protège la propriété

artistique et littéraire pendant la vie des au-

teurs et cinquante ans après leur mort, mais

ne parle pas de la photographie (décret du

13 août 1870.

Brésil (2). — Le Brésil ne possède, pour la

protection artistique et littéraire que le Code

criminel du 10 décembre 1830, article 261, qui

protège les auteurs brésiliens seulement pen-
dant toute leur vie, et leurs héritiers pendant
dix ans.

Ghili (3).—La loi du 24 Juillet 1834, concer-

nant la propriété littéraire, protège les au-

teurs d'écrits, de peintures, de dessins ou

de sculptures pendant toute leur vie, et leurs

héritiers ab intestat pendant cinq ans. Si la

succession est dévolue au fisc, l'oeuvre tombe

dans le domaine publio.

Chine (4). — La Chine ne possède pas de

législation spéciale sur la propriété littéraire

et artistique Les différends relèvent claire-

ment du droit commun et sont jugés par les

magistrats dans les formes ordinaires.

(1)Voir LYON-CAZNet DILALAIN.tomeII, psge 55.
(1)VoirLyon-Gain et Dilalaîn, tome. Il,ps««57.
(8)VoirLyon-Ca«n«I DELALAINtome II. pat* 40*
(4)VoirLYON-CAEN~et DELALAINtome, II,page 5.
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Colombie(1). - Ce pays possède une loi sur

la propriété artistique et littéraire en date du

26 octobre 1886, qui ne dit mot de la photo-

graphie. Elle est calquée sur la loi espagnole
du 10 janvier 1870 dont elle reproduit la plu-

part des dispositions (voir Espagne).
L'autour est protégé toute sa vie, et ses hé-

ritiers quatre-vingts ans après sa mort.

CostaRica (2). - Aucune disposition légis-
lative sur la propriété littéraire et artistique
n'a encore été votée. Ce pays avait été repré-
senté aux premières conférences de Berne,
mais n'a point signé la Convention définitive.

Danemark (3).
— Ce pays n'a pas pris part

à la Convention de Berne. Cependant le

0 août 1802, s'est tenue une conférence pour
en rendre possible l'adhésion. La loi spéciale

qui régit la reproduction des photographies

est du 24 mars 1860, et comprend trois longs

articles.

(1)Voir LYON-CAINit DILALAIN,tome II page 651
—etOUAY,Z)etapropriété artistique et littéraire dans
les divers Etats de l'Amérique.

(1)VoirCh.LYON-CAINet DILALMN,Lois français*»
et étrangères sur la propriété littéraire et artistique,
tome I, page107.

(8)VoirLYON-CAW»et DELALAIN,tome Il. p. 86; — et
GUAY,

De
la propriété littéraire et artistique dans les

diversÉtats d'Amérique.
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Aux termes de l'art 1, celui qui a exécuté

pour son propre compte une photographie

originale d'après nature ou une reproduction

photographique d'une œuvre d'art peut, pon-
dant cinq ans, être protégé contre la contre-

façon à condition do présenter une déclara-

tion qu'il se réserve ce droit exclusif, et de

revètir tous les exemplaires par lui vendus de

son nom et de la mention: « propriété exclu-

sive. » Cette déclaration doit être faite au Mi-

nistère de l'Intérieur et contenir le nom com-

plet du photographe, avec uno description
suffisamment exacte de la photographie. Un

exemplaire de la photographie doit être joint
à ladite déclaration.

Egypte (1). — Il n'y pas de législation spé-
ciale. Plusieurs conventions ont établi les

juridictions mixtes, c'est-à-dire composées h

la fois d'étrangers et d'indigènes; ces tribu-

naux et cette Cour d'appel mixtes connais-

sent seuls des contestations. En matière

civile entre indigènes et étrangers, et entre

étrangers, de nationalités différentes, en de-

hors du statut personnel, il y a un règlement

d'organisation judiciaire qui, dans son article

(1)VoirLYON-CAN~et DILALAIN,tome II, p. If.
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34, du titre I, porte que,ilans le cas de silence

d'Insuffisance et d obscurité dela loi, le Juge

se cantonnera aux principes dit droit naturel

et auv règles de l'équité.

En vertu de cette disposition, les tribunaux

mixtes ont rendu des décisions, on ce qui
touche la propriété littéraire et artistique, et

reconnu les droits des auteurs. La cour

d'appel d'Alexandrie a, lo 1ermars 1877, rendu

un arrêt en faveur de la photographie.

«. Attendu, en droit, en cequi concerne l'ap-

pel principal, que sans s'arrêter à la double

question de savoir si la photographie est une

application de l'art et de la science dont les

produits constituent la propriété particulière
et exclusive de leur auteuf,et si la simple re-

production dos objets par les procédés photo-

graphiques doit être renseignée sur ce point de

vue, il s'agit en respèco, non pas d'une repro-
duction que les appelants ont faite d'une

simple reproduction émanant de l'intimé,

mais de celle d'oeuvres connues et créées par
ce dernier, telles que le sont le plan photo-

graphique du canal de Suez, diverses vues et

divers types.

Attendu,en ce qui concerne l'appel incident,

que l'évaluation des dommages intérêts dus

pour le préjudice causé à l'appelé par le fait
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des appelants est juste et équitable » (1).

Equateur (2) —Ce pays possède une loi du

3 août 1880. pour la protection des œuvreslit-

téraires et artistiques ; elle no parle pasde lu

Photographie. Pour conserver ses droits,

l'auteur d'une œuvre littéraire et artistique
doit la faire enregistrer.

Espagne (3). —L'Espagne a signé la Conven-

tion de Berne.—L'art 1du règlement du 3 sep-
tombre 1880,pour l'exécution dela loi du 10Jan-
vier 1879, sur la propriété intellectuelle, com-

prend formellement la photographie dans les

œuvres protégées par ladite loi. Cette loi espa-

gnole de 1870dans sa formule large sur la pro-

priété intellectuelle » ombrante non seulement

le sœuvres artistiques ut littéraires, mais en-

core lesœuvresscientiflques.Ace double titre,
la photographie, soit qu'on l'envisage comme

(1)Tribunald'Ismaïlla,Wjuin 4876,décidait« que la

photographieest unenpplicationdel'art et dela «clenco
dont les produite,suivant les principes généraux on
droit, constituent la propriété de leur autour». Ch.
LyON-OAEMet P. Dblalain. Il, p. 24, et la note comp.
arrêt d'Alexandrie,tomcitâto,p. 83, in fint.

(f) VoirLyon-Oaknet Drula in, tome H, page 87—
OUAYop. cit.

(3)VoirAnnuairetle U'tjitlntion titrastgel*#,,1mmo,pages
430à 437—LYON-CAENet DELALAIN,tomo I, p. 207.
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science, soit qu'on l'envisage comme art, devait

être protégée par elle contre les contre-

facteurs. ,

États-Unis d'Amérique. (L) — Les droits

des auteurs d'œuvres littéraires et artistiques
étaient protégés par une loi incorporée dans

les statuts revisés des États-Unis du 8 juillet
1870. — L'article 4905 comprenait dans les œu-

vres protégées après l'enregistrement, les œu-

vres photographiques, et punit d'une amende

de 10 dollars chaque reproduction illégale.
Une loi récente du3 mars 1891 a reconnu en

principe le droit d'auteur au photographe ;

c'est donc adjoindre les œuvres photographi-

ques aux autres œuvres intellectuelles.. Mal-

heureusement une question économique est

Intervenue là où elle n'avait rien &faire; c'est

le protectionnisme.
La loi du Copyright ne favorise aujourd'hui

que les Américains etdevient illusoirepour les

étrangers, puisqu'elle stipule « que les clichés

pour être protégés doivent avoir été faits sur

le territoire des États-Unis ».

(1)Ch,LYON-CAENet P. DELALAIN.II, p. 107.- Court
de circuit deeÊtats-Unie, district tud de New-York,10.
décembre1888,—Journal de droit international privé,
lc*9, p. 906.
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Cette clause estd'autant plus incompréhensi-
ble qu'en dehors du fait, il ressort,.en droit,

qu'un art qui marche de pair avec la photogra-

phie, nous avons nommé la photogravure,
n'est pas soumise à cette obligation. Espdrons

que cette bizarrerie choquante n'est que mo-

mentanée.

Finlande (1). — Loi du 16 mars 1880, arti-

cle 17, sur le droit de l'auteur et de l'artiste

an produit de son travail.

« Quiconque a exécuté, sans commande, une

image photographique d'une œuvre d'art dont la re-

production est permise, a seul le droit pendant cinq
ans de reproduire cette image, pour la vendre, au

moyen de la photographie, à condition de revêtir

chaque exemplaire de son nom et du millésime de

l'année où la premièrephotographie a été priie,

Lorsquela photographie a été prise sur commande,
il est interdit de la multiplier, pour tout autre but,
sans le consentementde la personnequi l'a comman-

dée.»

FfMMW (nous renvoyons aux différents cha-

pitres où les diverses questions se trouvent

être traitées). —La France a signé la Conven-

(1)VoirLYON-CAENet DELALAIN,tome I, page 510—
Anniiair*d* législation comparée,1881,traduction de
Pierre Dareete.
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tion de Berne, qui contient dans le protocole
de clôture le passage suivant :

«Ausujet de l'article 4, il est convenuque ceux des

pays de l'Union où le caractère d'oeuvresartistiques
n'est pas relusé aux œuvres photographique. s'enga-

gent à les admettre, & partir de la mise en vigueur
de la Conventionconclueen date de cejour, au béné-

licede ses dispositions. Il ne sont d'ailleurs tenus de

protéger les auteurs desdites ouvres, sauf les arran-

gements internationaux existante, ou à conclure, que
dans la mesure oè leur législation permet de le faite

Il est entendu que la photographie autorisée d'une

œuvre d'art protégée jouit, dans tous tes pays de

l'Unionde la protection légale au sens de ladite Con-

vention, aussi longtemps que dure le droit principal
de reproduction de cette œuvre même, et dans les

limites des conventions privées entre les ayants
droit. »

Cette disposition, fort importante, a été ajou-
tée à la Convention grâce aux efforts du Syn-
dicat pour la défense de la propriété artlstiquo
et littéraire organisé par le Cercle de la librai-

rie.

Grande-Bretagne (1). — Elle a signé la

(1)25 et 26 Viet. Ch. LXVIlt, 29 juillet 1862.- Ch.
LYONCAENet btULAiN. Lois françaises et étrangè-
ru sur la propriété littéraire et artistiqu*, tome I,
p. 309
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convention de Berne. » Un acte ou loi relatif

aux œuvres des Iteaux-Arts du 29 Juillet 186t,

for amending tho law rclating to copyright
ln works of the Fine Arts, and for ropressing
the Commission of hand in the production
and sale or such works, s'occupe ontre autres

de la photographie qu'elle mentionne spécia-
tetnent. — Cette loi a une très grande impor-
tance pour les photographes de France et

d'Angleterre puisque d'une part elle com

plète la législation anglaiso et que d'autre

part elle profite aux Français on vertu du

traité international qui leur assure la même

protection qu'aux nationaux.

Cette loi était utile à un autre point de vue.

Il est permis de supposer que la reproduction

photographique d'une oeuvre du domaine

privé aurait été considérée comme une coq-
trefaçon même par les juges anglais. Main

aurait-on aussi facilement consenti h faim

rentrer les photographies dans In catégorie
des gravures, estampes et lithographies, cons-

tituant, par elles-mêmes, une œuvre dis-

tincte et une propriété privée protégée par
la loi1 C'est ce qui est moins douteux ; le

contraire semblerait mùme résulter du préam-
bule do la loi. Or toute hésitation cesse au-

Jourd'hui devant la loi: Tout auteur d'une
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œuvre photographique originale, et ses

ayants cause, conserve le droit exclusif de

copier, graver, reproduire et multiplier la-

dite photograpie et son épreuve négative par

tous les moyens possibles; ce droit dure la

vie naturelle de l'auteur et en outre sept ans

après sa mort.
Í

Notons qu'en Angleterre aucune loi ne li-

mite le droit de photographier. L'amateur et

le professionnel n'éprouvent aucune difficulté

à prendre des vues de la ville de Londres, et

de ses monuments. Toutefois, pour l'intérieur

de certains édifices on exige la même autori-

sation que pour les squares et les parcs, au-

torisation qui d'ailleurs s'obtient avec facilité

soit du County Council, soit de l'Office of

Worh.

Colonies anglaises. — La loi du 25 juin

1880, relative au droit d'auteur, dans ses rap-

ports avec les pays étrangers et les colonies,

porte dans son art. 8 :

c Les lois relatives au droit d'auteur s'applique-

ront, conformément aux dispositions de la présente

loi, à toute œuvre littéraire ou artistique publiée

pour la première fois dansles possessions britanni-

ques sous les conditionsdanslesquelles elles s'appli-
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quentaux rouvrespubliées pour la première fois dans

lo RojaumeUni. »

Rien, dans les lois relatives à la propriété

littéraire, ou dans la présente loi, ne s'oppo-
sera à l'adoption, dans une possession bri-

tannique, de quelque loi ou ordonnance

concernant spécialement ledroit d'auteur sur

les œuvres publiées pour la première fois en

cette possession, et ce, dans les limites terri-

toriales de ladite possession.

Canada. — La loi du 26 octobre 1874, ap-

prouvée par ordonnance royale du 2 août

1875, range la photographie parmi les œuvres

protégées, à condition que la mention de la

réserve du droit de propriété sera faite sur

la photographie.

Grèce (1). — Aucun texte n'existe pour la

protection artistique.
La législation grecque se compose actuelle-

ment: 1" de dux dispositions (art. 432 et 433

du Codepén.)nerépl'imant que la réimpression
ou imitation, et ne protégeant les auteurs et

leurs héritiers que pendant 15 ans, délai trop

bref; — 21 de dispositions prescrivant le dépôt,

(I)VoirLYON-CAENet DELALAIN,tome i, page 3*3.
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contenues dans les lois du 10 mai 1834 et du

24 novembre 1807.

Cette législation insuffisante ne peut subsis-

ter. On a présenté,le 20 janvier 1880, à laCham-

bro du projet de loi contre la contrefaçon et

l'imitation des œuvres d'art et do la pensée. Ce

projet n'a eu que les honneurs de la seconde

lecture. — En ce moment, le gouvernement,

prenant l'initiative, a nommé deux commis-

sions extraordinaires chargées de préparer un

nouveau projet. Les œuvres photographiques

s'y trouveront-elles mentionnées? On ne peut

encore le savoir.

Guatémala. (1). - Lapropriété artistique et

littéraire est régie par un décret-loi rendu

par le président Ruflno-Barrios, le 20 octobre

1879.

11porte ;

ARTICLEPREMIER.—Les habitants de la République
ont le droit exclusif de publier et de reproduire
autantde fois qu'ils le jugent convenable, en totalité

ou en partie leurs œuvres originales, soit au moyen
de copies ou de transcriptions, soit & l'aide de la

presse, de la lithographie ou de tout autre procédé

analogue.

(1) Voir LYON-CAENet DELALAIN,tome Il, pige 117.
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Haïti (1). — Ce pays a signé la Convention

de Berne. Il possède une loi sur la propriété

artistique et littéraire en date du 8 octobre

1885. Son article premier, dans son énuméra-

tion qui, il est vrai, n'est pas limitative, ne

parle pas de la photographie; mais comme

Haïti est lié par la Convention de Berne, et

que sa législation ne s'y oppose pas, la pho-

tographie se trouve protégée par cette loi et

par le Code pénal haïtien de 1835, article 347

et suivants :

Art347. — Toute 4dition d'écrits de composition
musicale, de dessin, de lithographie, peinture, ou de

toute autre production imprimée ou gravée en partie
ou en entier au mépris des lois et règlements relatifs

à la propriété des anteur est une contrefaçon et

toute contrefaçon est un délit.

ART.349. - La peine contre le contrefac-

tour ou contre l'introducteur sera une amende de

cent gourdes (600 fr.) au moins ou de 4«0 gourdes

(2000fr.) au plus,etcontre le débitant uneamende de

seice gourdes (80 fr.) au moins et de quatre-vingts

gourdes (400 fr.) au plus.
Lesplanches, moules ou matrices des objets contre*

fait, seront aussi confisqués.

HawalouilM flandwioh (Royaume d').—

(I) VoirLroit-CAURet DILAIAIN tomeIl, page 1X7.
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La loi du 23 juin 1880 réglant l'enregistre-

mentdes droits de propriété des auteurs com-

prend notarument la Photographie dans les

œuvres protégées (1).

ART,1. — A dater du vote de cette loi, l'auteur de

toute estampe. planche, gravure, photographie,

peinture, desseins,..,. ou les héritiers éxécuteuro

testamentaires ou administrateurs de la succession

d'un auteur décédé peuvent se procurer un certificat

des droits de propriété. ,

Ce certificat est reçu sur requête présentée
au ministère de l'intérieur établissant nous

serment que le demandeur est le premier et

véritable auteur de la photographie, ou, si la

demande est faite par le représentant légal,

qu'il croit que ledit autour décédé était le

premier et véritable auteur; — on paie un

droit de cinq dollars (soit 25 fr.)

Honduras (2). — Le code civil de 1880 (art.

063)déclare que des lois spéciales régiront la

matière. Il n'en a point encore été fait.

Hongrie (3),- Ce pays n'a ( as signé la con-

(1)Voir LYON-CAINet DELALAIN,(ome il page 190, et
OUAY,op. cit.

(t) Voir Lrom-CAINet DELALAIN,tome Il page 119,et
OUAYop.cit.

(S)Voir Landttgetét Samttlung Sur das Jahr, 1884,
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vention de Berne. — La législation hongroise,
comme la législation allemande, renferme des

dispositions particulières à la photographie,
Cette fois les textes se trouvent intercalés

sous une rubrique spéciale dans la loi XVI sur

le droit d'auteur, sanctionnée lo 20avril 1884,
et promulguée le 4 mai 1884. Ce chapitre VI

sur les photographes semble une copie de la

loi allemande de 1870. Comme elle, la loi hon-

groise ne réprime la reproduction mécanique,
et ne garantit la production à l'auteur do

l'œuvre photographique ou à ses ayants cause

que pendant cinq ans il partir de l'expiration
de l'année durant laquelle a paru pour la

première fois l'original (art. 70).

It"e (t), - L'Italie a signé la Convention

de Berne. — O'est peut-être le pays où la pro-

priété photographique est la plus discutée.

Mais d'une part elle compte de célèbres ad-

versaires notamment Ferrari (2), et sa bro-

chure « contre la photographie » d'autre part

p. 163à180—Annuaire de législation étrangère, 1835,
p. 311et iuivj. — Ch. LYON-GAINet DÉLALAIN,Lois
rfançais** et étragères sur la propriété artistique et
littéraire, tome 1. DI.' 160.

(1)VoirLYON-CAEet DILALAIN,tome I, p. 381.
(t) FBMURIBZAMBILUNI.Principes et limites de la

propriété légale dM aua produite photographiques
(Hapll Mlitn 1802
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sos partisans sont non moins éminonts (1).

Romini s'exprime ainsi dans les Droits d'au-

tour sur les œuvres de la pholograpide.
« L'expression large et étendue de la loi

italienne qui réserve les droits d'auteur non

seulement aux œuvres de l'art et du génie,

mais à toute œuvre de l'esprit (opere dell" in-

getino), aux plîs sublimes comme aux plus

médiocres, me parait détruire toute objec-

tion. »

En général, les jurisconsultes protègent la

photographie.

(1)Voir aussi: DRAGO,Commentealla lengel'b guigno
1&,)(Genes,1866,p. 126et suiv.); - BROGI,ln proposito
della protesione legale sulle falogrophié (Florence,
RoMe,1885); I diritti d'Autorc, 1W (p. 3), IBM(p, 73),
18S7(p. 47),— AMAR,Dei diritti degli artisti (Turin,
1880,p. ttty; Deidiritti degli autori (Turin, 1874,p. 217).

Le Ministrede l'Industrie et du Commercel'exprimait
ainsi en avril 1886: « Je suis arrivé à la convictionque
ni l'esprit ni la lettre des dispotittons contenuesdans
la loi du25Juin 1865,refondue le 10 septembre 188t,
n'excluent de la catégorie des œmres de l'esprit, de
tels travaux dans la perfection, etc. * Voirdans le
Droitd'auteur, organeofficielde l'Unioninternationale,
(15février 1889),la traduction do cette « interprétation
presque authentique ». Lajurisprudence est contraire
à cette doctrine,et admetla thèse française.VoirTurin,
23octobre 1861; Naple*,2 août 1867(Annnlo,2, 121);
Turin,8 févrierhM; (Giurisprudensa, 1868,p.6 et 211);
Florence,26novembre1870(1 diritti d'autore, 1881,n"1
et 2); Venise,28décembre1882, et 19mars1887,Journal
du Droit international privé, 1C85,p. 469, et 1888,p.
696.—
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L'article 1, 93, de la Convention du 9Juil
let 1884,promulguée le 23 janvier 1885, com-

prend les photographies parmi les œuvres

protégées.
Le Bollettlno délla litruxlone pubbllc i dans

son numéro du 24 août 1893 (p. 1007 et suiv.)

publie le texte d'un décret royal du 0 août 1803

qui, reconnaissant la nécessité de légiférer sur

les questionsde reproduction photographique,

approuve et rend exécutoire un règlement du

ministre de l'Instruction publique. (1)
Pour reproduire au moyen de la photogra-

phie un monument artistique meuble ou im-

meuble, il faudra l'autorisation de celui au-

quel il appartient.
Le concessionnaire qui voudra être protégé

contre la contrefaçon, devra remettre un

nombre limité d'épreuves positives et néga-
tives au ministre de l'Instruction publique
et dans les lieux de dépôts fixés par le règle-
ment. (art. 3)

La photographie devra porter diverses men-

tions que nous trouvons d'ailleurs signalées

(t) lA aouvellade ta promulgationda décretet la faite
du règlementtout parvenusà l'auteur pendant la cor-
rection dea épreuves du prêtent ouvrage; aussi ne lui
a-t-il.été possibleque d'endonner un aperçu très gé-
nérai.
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dans les législations analogues. L'art. 2 est,

en effet, ainsi conçu:

Art. 2. —L'istanza deve indicare:

a) Il nomee l'indirizzodi chi vuol fare la riprodu-
zione e, dovo occorra, dell' operatore ;

b) 1 monument! ed oggetti o le parti di essi cho in-

tendonzi riprodurre;

c) Il fine per cui si domanda di fare la riprodu-

zione;
d) Il sistema cbe si vuoleadottare e la durata pre-

sunta delle operazioni ;

e) L'obligo di assumere ogni responsabilité déri-

vante dalle operazioni da cseguirsi ;

f) L'obligo di conformarsi al présente regolamento

ed ai regolamenti in vigore pressoi singoliIslituti.

L'art. 10 innove sagement :

Art. 10.— La transmissione delle copie aasignatc
al Miuistero della publica istruzione viene fatta ogni
mese.

Conle fotografle dei monumenti d'arto edei cimeli

artistic:, il delto ministrro formera due collezioni a

oorredo del calalogo generate, una delle quali com-

pleta servirà ail' ammiuilrazione centrale, l'allra, di-
visa per regioni, sarà distribuita aile autorilà regio-
nali.

In quanto alla fotogrupbie dei monumenti o cimeli

i quali non apparlengono al ministero della publica
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intruzione, qurto procederà ad inviarle aile adminil-

trazionicui speltano.
Con le fotographie dei cimeli scientiflci e letterari

ministero formera una collezione per l'ammioittra-
zionecentrale.

Japon (1). - La photographie au Japon est

protégée par une Ordonnance impériale du

28 décembre 1887, relative au droit de pro-

priété sur les photographies.

Art. S. —Lé Droitde propriététur une'photograpliie

appartient au photographe qui l'a prise et après sa
mortà ses héritiers. Le droit depropriée sur une

photographie mise en dépôt chez un photographe

appartenant au déposant et après sa mortà ses hé-

ritiers.

Toute personne ayant un droit de propriété sur des

photographiesainsi dépotées peut retirer des mai ns

du photographe dépositaire les clichés existants.

Les articles suivants fixent la durée de ga-
rantie à 10 ans à condition qu'une inscription
soit faite au Ministère de l'intérieur, accom-

pagné du dépôt de 2 épreuves échantillons, et

d'une somme équivalente au prix de 0 exem-

(1)Voir Lwm-Cun et DELALAIN,tome Il, p. 418.—
Journal général dé l'imprimerie et de la librairiea* du
10)uln1818).
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plaires. Les photographies doivent être enre-

gistrées, sauf celles des personnes qui sont

protégées sans cette formalité, et la protec-
tion dure dix ans.

Luxembourg (Grand duché de) (1). — A

l'époque de la domination française, il était

régi par le décret du 19juillet 1793, qui a été

remplacé par la loi hollandaise du 25 jan-
vier 1817. Ledroit de copié des œuvres origi-
nales est exclusivement réservé aux auteurs

et à lours ayants cause. Nul doute, d'après la

jurisprudence luxembourgeoise, qu'il faille

dans le silence du texte appliquer les disposi-
tions de cette loi aux photographies.

Mexique (2). — La propriété artistique et

littéraire est protégée par le livre 1 titre 8 du

code civil de 1871. L'art. 1306 désigne som-

mairement la photographie.

Monaco (2). — Ce pays assimile les photo-

graphies aux autres œuvres d'art dans son

ordonnance souveraine sur la protection des

(1)VoirLYON-CABMet DELALAIN.toma I. p. 408.
(1)Voir LYON-CUXat DILALAÍN.tome II, p. 187.—

OUAT,op. cit. — Voir aussi 1Mart. 1231,1158,lm,
1178,1179et 1807.- Pataille76157.

(8)Voir LYON-CAIMet DILAUIN.toma1. p. 4T8.
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ouvres artistiques et littéraires du 27 fé-

vrier 1889 (art. 27) et le protège commetelles.

Nioaragua (1). - Ce pays n'a aucune légis-
lation sur la propriété artistique et littéraire,
et n'a signé aucune convention internationale

pour la protection de ces œuvres.

Norwège (2). — Ce pays réglemente la

photographie par une loi spéciale du 12 mal.

1877. Pour être protégé, l'intéredsé doit ins-

crire sur chaque exemplaire le mot emberet-

tiget (droit exclusif), l'indication de l'année

où le premier exemplaire a été tiré, ainsi que
son propre nom, et de plus, s'il s'agit de la

reproduction d'une œuvre d'art, le nom de

l'artiste.

Ce droit subsiste pendant un espace de

5 ans après l'expiration de l'année où le pre-
mier exemplaire a été tiré, mais sans jamais
survivre au photographe.

Paraguay. (3). -Il n'y a que l'article 10 de

laConstitution du24 novembre 1870 qui porte:

(1)Voir Lyon-Caenet OILAIAUC.tomeII.. 153,Ouay,
op.cit.
(8) Voir LTON-CAIMet DUALA', tome 1,p. 45?.—

Annuaire de législationétrangère 1878,p. <166.
(8)Lyon-Cai<«t Dblilaim,

-
tome II, p. 165.—OUAT,

op.cit.
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Tout auteur ou inventeur a la propriété exclusive

de son œuvre, invention ou découverte, pendant la

duréefixée parla loi.

Une loi avait été faite de 1802 à 1805 ; mais

elle est tellement tombée en désuétude que,
en 1809, on n'en pouvait retrouver le texte

dans les archives du Ministère des relations

étrangères.
Actuellement il n'y a donc pas de loi sur la

matière.

Pays Bas. (1)
— Pasde législation spécialo.

Les Pays-Bas ont une loi du 28 juin 1881 pour
la protection de la propriété littéraire. Cette

loi est applicable aux Indes néerlandaises.

Il faut donc, pour les œuvres d'art, se re-

porter à la loi du 25 janvier 1817, laquelle est

aussi en vigueur dansle grand-duché du Lu-

xembourg. (Voir ce paye).

Pérou(2). — Le Pérou possède une loi pro-
tectrice de la propriété artistique etlittéralre,

en date du 3 novembre 1849, mais la photogra-

phie n'est pas nommément désignée.
Les principes sont encore consacrés par la

(li LYON-CAENet DILALAIN,tome I. p. 453.
(2)LYON-GAENet DlLALAIN,tome II, p. 161 —OUAY,

op. cit.
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Constitution de1800, actuellement en vigueur
et dont l'article 20 est ainsi conçu:

la propriétéest inviolable,qu'elle loit matérielle,

intellectuelle, littéraire ou artistique; nul ne peut
êtreprivéde sa propriété, si ce n'est pour cause d'u-

tilité publique, légalement reconnue et moyennant
une indemnité fiée préalablement.

Portugal (1). - Pas de législation spéciale
mais la propriété artistique et littéraire est

protégée par les art. 670 et 612 du Code civil

promulgué le 1" juillet 1861. et par les art.

457et 400 du Code pénal de 1880.La photogra-

phie n'est pas spécialement nommée.

Roumanie. (2) — Pas de législation ; on

n'est même pas d'accord sur la question de sa-

voir si les œuvres littéraires et artistiques sont

protégées. Les art. 330 à 342 du Code pénal
roumain qui ne font que reproduire les art 425

à 420 du Code pénal français, punissent la

contrefaçon mais sans fixer la durée du droit

autour. Ils ne résolvent donc aucune des ques-
tions que soulève la matière.

Russie (3). — La législation russe sur la

(1)VoirLycn-Caimet Dilalain. tome 1.p. 4*7.
(1)VoirLyon-Caenet Dblalain, torcei, paae 477.
(?)VoirLyon-Cainet Du,alain. tome I, p. 498.
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propriété littéraire et artistique se compose
d'une loi pour tous les territoires de l'empire

(règlement sur la censure et la presse, édi-

tion de 1886) et d'une autre loi pour legrand-
duchéde Finlande.

L'article 31 du règlement de 1880-88 ancien

art. 321 porte :

Lespeintres, les sculpteurs, les architectes, les gra-

veurs, les médailleurs et les artistes t'occupant des

autres branches des beaux-arts, outre le droit de pro-

priété protégé par les lois générales sur chacune de

leurs œuvres considérées comme objets corporels,

jouissent, pendant toute la durée de leur vie,du droit

appelé propriété artistique. Celle-ciconsiste dans le

droitexclusif, qui n'appartient qu'à eux, de répéter,
de publier et de reproduire leur œuvre originale par
tous les moyens possibles propresà l'un ou l'antre

des beaux-arts.

L'art. 33 (ancien art. 321) fort heureuse-

meni empêche que cette législation soit su-

jette aux mêmes interprétations contradic-

toires soulevées par la loi française. 11 men-

tionne en effet la photographie parmi les

matières protégées :

Pour les héritiers et les acquéreurs, les droits sur

l'ouvrede peinture, gravure, lithographie, phologm-

phis, sculpture, arclaitecture,médailles et autres, ex-

pirent après cinquante années à compter du jour de
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la mort de l'artiste, ou du Jour où son œuvre a été

livréeàla publicité, si elln n'était pas publiée lors do

sa mort.

La Russie n'a pas pris part à la Convention

de Berne.

Les lois qui ordonnent le droit de pho.

tographier pour l'amateur et le protesMion-

nel sont d'une réglementation rigoureuse sur-

tout dans les régions frontières. La permis-
sion est octroyée par le chef de police sur

décision spéciale du général gouverneur de la

ville. La durée de la permission varie d'un

endroit à un autre: A Moscou, elle est illimi-

téé ; à Varsovie, elle n'est que d'une année.

Au moment de la prise en possession on en

donne reçu sur un registre spécial.
Il convient d'ajouter qu'un mouvement do

faveur commence. Les photographes étran-

gers seraient soumis au régime du règlement
de 1880, sur la censure. Ceci tient surtout au

développement progressif que prend la pho-

tographie dans ce pays.

Saint-Marin (République de) (1). — Pas de

législation spéciale. Seulement dans la Con-

vention de bon voisinage et d'amitié conclue,

(1)Voir LYON.CAI."DELALAINtome I, p. 617.
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le 27 mars 1882, entre la République de Saint-

Marin et le Royaume d'Italie, l'article 85

porte que: < la République, adhérant pleine-
ment aux principes consacrés en Italie, rela-

tivement à la propriété littéraire, s'oblige à

empêcher sur son territoire toute reproduc-
tion des œuvres de littérature ou d'art publiées
dans le royaume d'Italie..

salvador (1). — Le Code civil de 1880 con-

tient la disposition suivante :

Art. 610.— 1.8. production. du talent ou de l'esprit
sontla propriété de leurs auteun.

Cette propriété est régie par des lois spéoitles.

Il n'y a pas de loi spéciale sur ce sujet.
Le 2 Juin 1880, la République de Salvador a

conclu une convention avec la France, pour
la protection de la propriété des œuvres litté-

raires et artistiques ; dans l'énumération ne

figure pas la photographie.

.b18 (2). - Pas de législation spéciale
sur la propriété artistique et littéraire, on

trouve seulement dans le Code civil serbe

de 1844 (livre II, titre 2), l'art. 720, présu-

(1)Lyon-Cakn et Dilalam. tome Il. p. 161.
(f) Voir Lyon-Caknet Dilauin. I, p. 519.
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mant qu'un règlement spécial serait fait. Oette

disposition n'a pu encore reçu son exécu-

tion.

Suède (1). — La Suède possède une loi du

8 mai 1807 relative à la reproduction des

œuvres d'art; mais elle ne contient rien de

spécial à la photographie. Nous ignorons si

la Jurisprudence comprend la photographie
dans les œuvres artistiques-

Le 10 aoftt 1892, une conférence s'est tenuo

pour rendre possible l'adhésion à la Conven-

tion de Berne.

Sui/IM (2). — La Suisse a signé la conven-

tion de Berne. Elle possède une loi fédérale

du 23 avril 1883 concernant la propriété litté-

raire et artistique ; cette loi, dans ses disposi-

tions, assimile la photographie aux autres

créations artistiques, à condition que I'wuvro

soit enregistrée.

Art.9. Les ouvres photographiques et autres œu-

vres analogues sont admises au bénéfice des disposi-
tions de la présente loi sousles conditions suivantes :

1*L'ieuvre doit être enregistrée conformément à

l'art. 3g1.

(1)Lyon-Cain et DELALAINtome1P. bff.
(2 LYON-CaENet DELALAINtome 1, p. 511.
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y La durée du droit de reproduction est fixée à

cinq année*,à partir du jour de l'inscription. S'il

«'agit de la reproduction d'une œuvre artistique non

tombéedans le domaine public cette durée sera celle

résultant du contrat entre le photographe et l'artiste.

En l'absence de stipulation sur ce point, la durée

ivsto fixéeà cinq années, à l'expiration desquelles
l'auteur ou les ayants-cause rentrent dans tous les

droits qui leur sont garantis par l'art. 8.

3° Lorsque l'ouvre a été exécutée sur commande,
le photographe, à moins de stipulations contraires,
n'a pasle droit de reproduction.

Le fait de prendre directement de l'original une

photographie d'un objet déjà photographie précédem-
ment ne constitue pas une contrefaçon.

Le Ooncordat de 1850 était muet. — Cette loi

considère les œuvres photographiques, comme

dos œuvres d'art d'une catégorie inférieure,

qui ne doivent être protégées que pendant un

temps très limité. C'est le système allemand

avec cette modification cependant que durant

cinq années, toute reproduction est interdite

en Suisse, tandis qu'en Allemagne la loi ne

prohibe que les reproductions par des procé-
dés mécaniques ou par la photographie et

non les reproductions faites à la main, par la

peinture, le dessin ou la sculpture. En outre le

point de départ du délai de jouissance n'est

pas le même dans les deux législations.
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En outre (art. 0) le droit des photographes
n'est plus limité à cinq ans, lorsqu'ils repro-
duisent une œuvre d'art du domaine prive.
La durée du droit est fixée parle contrat dans

les termes, bien entendu, du droit de l'ar-

tiste.

Ainsi, lorsque le propriétaire d'une maison,

d'une machine, d'un tableau, s'adresse à un

photographe et le rétribue, celui-ci ne peut

prétendre au droit exclusif de reproduction à

moins de convention contraire, Il en est do

mime du naturaliste qui a besoin d'une vue

spéciale.
En principe, le photographe ne possède

aucun droit lorsqu'il a exécuté sou œuvre

BU" commande; les peintres et les sculpteurs
ne perdent le droit de reproduction que s'il

s'agit d'un portrait ou d'un buste qui leur a

été commandé.

Le règlement d'exécution pour cette loi, du

28 décembre1883, décide que:

Art. 1er".Ledépartement fédéral de Commerce (di-
vision du commerce et de l'industrie) à Berne tient un

double registre (registre A) pour les œuvres dont

l'Inscription et obligatoire à teneur de la loi fédérale :

savoir.

au Pour les œuvres photographiques et autres œu-

vres analogues.
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Tunisie (1). - La Tunisie a une loi du 15 juin

1880, pour la protection de la propriété litté-

raire et artistique, dont l'article 3 dit :

L'expression « œuvres littéraires et artis-

tiques» comprend les livres. les œuvres do

dessin, de peinture, de sculpture, de gravure,
les lithographies, les illustrations, les cartes

géographiques. enfin toute production quel-

conque du domaine littéraire, scientifique ou

artistique qui pourrait être publiée par n'im-

porte quel mode d'impression ou de repro-
duction.

Ce droit existe pour les auteurs pendant
toute leur vie et pour leurs héritiers cinquante
ans après leur décès.

La Tunisie a apposé sa signature au bas de

la Convention de Berne.

Turquie(2).
- Il n'ya pas de législation par-

ticulière pourla protection des œuvres artis-

tiques.Nous n'avonstrouvé que des dispositions
se rapportant à l'impression des œuvres litté-

raires, contenant des plans, cartes ou dessins

ayant obtenu un privilège, car en Turquie, on

admet encore le système des privilèges. Ces

(1)Voir LYON-CAENet DELALAIN,tome 11p. 3; —
Journalofficiel funfefendu29Juin 1889.

(t) LYON-CABNet DILALAIN,tomeI, p. 564.
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10

volumes, qui doivent avoir été imprimés en

Turquie ne peuvent contenir moins de vingt
et une lignes par page, ou moins de cinquante

planches, et l'ouvrage ne pourra avoir moins

de deux cents pages.

Uruguay (1). — Le Code civil de 1808, en

vigueur du 1" janvier 1860, porte :

Art. 443.— Lesproductionsdu latent et de l'esprit
sont la propriété de leurs auteurs.

Cette propriété est régie par des lois spéciales.

Il n'a pas encore été fait de loi sur la pro-

priété littéraire et artistique. Il n'ya pas non

plus de convention avec d'autres paya. Quant

aux lois qui limitent le droit de photographier

pour les amateurs et les professionnels, il

n'en existe aucune. En conséquence on peut

photographier à son aiso soit on ville,soit dans

la campagne sans permission.

Venezuela (2). — Ce pays possède une loi

du 12 mai 1887, sur la propriété artistique et

littéraire. Elle ne nomme pas la photographie.
Pourles dessins, gravures, etc., il faut l'enre-

(1)Voir LYOM-CAINet Dilalain tome II p. lM, —

GUAYop. cit.
(8)Voir Lyon-Casnet Dilalain tome 11p. 1W7; —

Ouayop.cit.
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gistrement. Cette loi reconnaît le droit de ré-

ciprocité avec tousles pays qui reconnaissent

et protègent la propriété intellectuelle des

étrangers.
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APPENDICE 1

EXEMPLE JURIDIQUE (1)

Les hypothèses que présente la question du

droit de photographier, si féconde en chi-

canes et en procès sont si nombreuses, si

fréquentes qu'il serait puéril de songer h 1cm

énumérer. Cependant il est utile d'en mettre

parfois quelques-unes sous les yeux des lec-

teurs dès qu'elles paraissent devoir intéresser

à des titres divers.

L'occasion s'est offerte sous forme d'une let-

tre que nous tenons à reproduire textuelle-

ment.

« MONSIEUR,
< Voudriez-vous me permettre de vous de-

mander un petit renseignement sur le droit

de photographier?
« Voici le cas:

« Dans notre séminaire, il y a une chapelle

(1)Article paru dans la Photo-Retuc n° 10(déoem-
bre 1892)et dansla Photographie,n°18.(août 1893).
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ouverte au public, mais propriété particulière
dela maison. Un de ces Jours derniere,un ama-

teur est venu photographier l'intérieur dela

chapelle sans permission, et cette photogra-

phie, il l'a mise en vente chez les libraires de

la ville. De mon côté, moi-même, depuis long-

temps, Je vends cette photographie sous forme

d'image et la maison en a la propriété f

«Dans quelle mesure etde quel droitpourrais-

je défendre à cet amateur indélicat de faire

vendre ces photographies que nous vendons

nous-mêmes comme notre propriété ?
« Cet homme avait-il le droit de photogra-

phier l'intérieur et puis-je l'empêcher même

de donner gratis ces photographies ?

Jusqu'à quel point peut-on poursuivre, au

besoin, devant les Tribunaux, les vendeurs do

ces photographies ? »

Ainsi, donc, l'espèce posée est la suivante :

Un séminaire renferme dans son enceinte

une chapelle ouverte aux personnes pieuses

de la loualité, mais propriété privée de réta-

blissement. Cette église, paraît il, est un sujet
de curiosité pour les touristes. Le chapelain,
dans un but lucratif, offre aux visiteurs des

photographies diverses représentant l'inté-

rieur et l'extérieur de l'édidce. Jusqu'ici rien
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que de très légitime. Survient un amateur

photographe; il braque son indiscret appareil
sur ladite église, en tire plusieurs phototypes

négatifs, les conserve précieusement, et cher-

che à en distribuer gratuitement des photoco-

pies positives. Le commerce de l'aumônier en

subit le contre-coup ; celui-ci croit à un pré-

judice et cherche si des moyens légaux ne lui

permettront pas de le réparer.
Trois questions juridiques se posent dans

l'hypothèse :
1°L'amateur photographe avait-il le droit

de photographier la chapelle et dans quelle
mesure?

2° En supposant qu'il eût ce droit, peut il

délivrer gratuitement ses épreuves?
3" Enfin, jusqu'à quel point pourrait-on

exercer contre lui des poursuites ? (I)

1° L'amateul' photographe arvait-ille droit

de photographier la chapelle 1

De ce que le domaine public se compose on

partie de monuments, d'édifices, do temples

même, il no faudrait pas en conclure, par ana-

logie, que tous les monuments, tous les édi-

(1)Nous ne pouvonsici n'envisager qu'un côté de la
question.Pour cotte matière et d'autres identiques so
reporter aux chapitres spéciaux sur ohacune de cet
diversesquestions.
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flces tombent dans ce domaine public. Cer-

tains, au contraire, sont propriété privée ;

l'espèce nous en donne un exemple,
La distinction est importante en droit, au

point de vue photographique.

Les rues, musées, monuments ou sites, qui

sont l'objet du domaine public, peuvent être

reproduits librement par la photographie ;

ceci autorisé par la loi confirmée par une ju-

risprudence constante. Et ce droit que les

photographes, de même que les peintres, le*

artistes, ont de s'en emparer s'explique logi-

quement. L'architecte, en livrant son œuvro

pour un usage public, n'a pu se réserver, le

droit exclusif d'en reproduire l'aspect par le

dessin.

Tout autre est la règle dès qu'il s'agit de pro-

priété privée: qu'il soit amateur, qu'il soit

professionnel, le photographe ne peut jamais

exploiter la reproduction des œuvres qui sont

protégées par un droit de propriété, c'est'a-

dire qu'il ne peut à aucun prix, sans autorisa-

tion, braquer son appareil sur les ouvrages.

d'art, monuments, édifices qui ne sont point
dans le domaine public.

Mais, dira-ton, c'est retirer le droit de

prendre une maison, sa façade, et, par voie

de conséquence, la rue, les boulevards, les
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promonades, les routes, objets du domaine

public limités souvent par des propriétés pri-
vées! Assurément ce serait pousser l'Argumen-
tation dans ses plus extrêmes déductions, et

nous sommes d'avis qu'en allant aussi loin on

court grand risque de tomber dans l'exagéra-
tion.

Mais, dans l'hypothèse que nous examinons,
il n'y a point à hésiter. La chapelle était encla-

vée dans le séminaire dont elle n'est qu'un
accessoire et comme lui, par conséquent, reste

propriété privée, en vertu do la règle que l'ac-

cessoire suit le principal accesxoriwn sequi-

tur principale.

De plus, circonstance aggravante, l'amateur

a photographié non seulement l'extérieur.

mais l'intérieur de l'édifice. Or il ne pourrait

mêmepas alléguer, comme excuses, les œu-

vres d'art que pouvait renfermer le monument,

puisqu'il ressort d'une jurisprudence assez fer-

mement établie qu'une œuvre d'art, une statue

par exemple, ne tombe point dans le domaine

public par cola seul qu'elle est placée dans

l'intérieur d'une église.
On pourrait arguer, mais à tort, selon nous,

de ce fait que le chapelain n'a pas mis obstacle

à la représentation de son édifice. Il eût été

préfèrable qu'il y mit empêchement avant la
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consommation do l'acte; mais, comme cet acte

mU pu être dissimulé, en serait une erreur de

présumer par son silence une autorisation

tacite.

2° — Mais, en supposant que ce droit lui

eût été accordé, c'est-à-dire que le chapelain,

par autorisation formelle, eût permis à l'ama-

teur de tirer quelques phototypes pour son

usage personnel, ce dernier aurait-il la droit

d'en distribuer gratuitement comme témot-

gnage de son talent ?

Si cette distribution n'entraîne aucun pré-

judice pour l'aumônier, par exemple, si elle a

lieu à des parents, à des amis, à des connais-

sances, il y aurait mauvais vouloir à l'en em-

pêcher, et ce serait tenter do pousser le droit

jusque dans ses plus extrêmes limites ; or

summum jus, summa injuria 1

Si la distribution, au contraire, peut entra-

ver en quoique ce soit le commerce licite du

propriétaire-vendeur, il y a grande probabilité
a ce que le plaignant pût invoquer l'article 1382

du Code civil qui oblige àréparation quiconque
cause un dommage à quelqu'un. Il y a là, en

offet, damnum emergens et lucvum cessant,
c'est-à-dire perte éprouvée, gain manqué.

Il est vrai que, dans certains cas, le défen-

deur, comme moyen de défense, pourra allé-
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guor la non-qualité de commerçant chez son

adversaire et en déduire la liberté pour ceux

qui le jugeront bon de débiter des épreuves
de l'édifice, Mais auprès des juges, il y aurait

crainte que ce système ne prévalût pas.

3°. — Cette action que le demandeur pour-
mit intenter contre le défendeur quelle serait

sa nature f

l'ousuivra-t-il comme contrefacteur ou

simplement comme particulier lésé dans ses

droits?

Ici, l'indécision commence. Aucune loi no

régit la matière; et c'est là une lacune regret-
table.

11faut, d'après la jurisprudence actuelle,

s'en remettre à l'arbitraire des juges; théorie

électrique, fort contestable. Et pourtant,

puisque telle elle existe, foire nous estde nous

y conformer en attendant un avenir meilleur.

Si donc do l'appréciation souveraine du tribu-

nal, transformé on académie photographique,

chargé de manifester son goût, ses sentiments

plus ou moins artistiques, voire épreuve pho-

tographique paraît présenter un caractère

évidentd'œuvre d'art, celui que vousavezeité

it comparaître se verra condamné comme cou-

pable de contrefaçon. Il s'entendra prononcer
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les peines prévues par le décret des10-24 Juil-
let Hma, relatifs aux droits de propriété litté-

raire et artistique ; par les articles 425 à 427

du Code pénal, mettant sous leur sauvegarde
le photographe considéré comme artiste des-

sinateur (1).

Si, au contraire, et ce sera probablement la

décision de la loi dans l'espèce visée, le deman-

deur se voit enleverla qualité d'artiste, àdefaut
de loi spéciale, il ne lui restera plus que l'ar-

ticle 1383 du Code civil, si laconique, si géné-
ral (2).

C'est ainsi que la jurisprudence, n'osant se

prononcer, après mille tâtonnements, mille

hésitations, toujours aussi incertaines, aadmis

un système mixte qui donne libre carrière à la

lutte des partis, système dangereux, fertile en

inconvénients, en obscurités juridiques, man-

quant de précision. Et, sur ce terrain, sur ces

questions, la lutte est loin de se terminer. Elle

s'éternisera Jusqu'à l'événement d'un texte lé-

gislatif formel, c'est-à-dire tant que ne sera

point résolu ce dilemme juridique :

(1)Voir divers arrêts: notamment, Lyon,8 juillet
1887.— Tribunal de Saint-Ktienne,7 juillet, 188. —
Paris, 15janvier 1864; 29 nov. 1860.- Cati., 17Janv.
1881;ri déo.1884.etc.

(2) VoirSeine,7 mare 1861,ilJanvier 1808,18déa.1863.
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Ou la photographie n'est pas une oeuvre ar-

tistique, et il faut lui refuser la protpction du

décret de 1703; ou elle est un art, et elle ren-

tre alors dans la catégorie des dessins.
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DÉCRET

RELATIFAUXDROITSDEPKOPIUÊ'l'ÉDESAUTEURS

COMPOSITEURSDE MUSIQUES,PEINTRESET

DESSINATEURS

(10-24Juillet 17M)

AUTICLKPREMIER.— Les auteur.. d'écrits en tout

genre, les compositeurs de musique, les peintres et

dessinateurs qui feront graver des tableaux oudessins

jouiront, durant leur vie entière, du droit exclusifde

vendre, faire vendre, distribuer leurs ouvragesdans

le territoire de la Uépublique, et d'en céder lapro-

priété en tout ou en partie.
Art. 2. — Leurs héritiers ou cessionnairesjouiront

du même droit durant l'espace de dix ans après la

mort des auteurs.

ART.3. — Les officiersde paix seront tenus de faire
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confisquer, a la réquisition et au pront des auteurs

compositeurs, peintres ou dessinateurs et autres,
héritiers ou cessionnaires, tous les exemplaires des

éditions imprimées ou gravées sans la permission
formelleet par écrit des auteurs.

ART.4. — Tout contrefacteur sera tenu de payer
au véritable propriétaire une somme équivalente au

prixde trois mille exemplaires de l'édition originale.
ART.5. — Tout débitant d'édition contrefaite, s'il

n'eutpas reconnu contrefacteur, sera tenudepayer au

véritable propriétaire une somme équivalente au prix
de cinqcents exemplaires de l'édition originale.

ART.0. —Tout citoyen qui mettra au jour un ou-

vrage, soitde littérature ou de gravure, dans quelque

genre quecesoit, sera obligéd'en déposerdeux exem-

plaires à la BibliothèqueNationaleou nu Cabinet des

estampes de la République, dont il recevra un reçu
signépar le bibliothécaire; faute de quoi, il ne pourra
être admis en justice pourla poursuite des contrurna-
teurs.

ART,7. — L.eshéritiers «lel'atileur d'un murage île

littérature ou de gravure, ou de loule autre produc-
tion de l'esprit ou du génie, qui appartiennent aux

beaux-arts, en auront la propriété exclusivependant
dix années.
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DÉCRET DU 12 SEPTEMBRE 1887 (1)

QUIPRESCRITLAPROMULGATIONdela CONVENTION

stffnée à Berne le 9 septembre 1880, CONCER-

NANTLACRÉATIOND'UNE UNION INTIRNATIO-

NALEPOURLAPROTECTIONDESŒUVRESLITTÉ-

RAIRES ET ARTISTIQUES(Bull, off., 1110,

nu 18330).

Le Président dela République française,sur
la proposition du ministre des affaires étran-

gères, décrète:

ARTICLEPREMIER.— Le Sénat et la Chambre des

députés ayant approuvé (2), la Conventionsignée à

(1)Promut., au Journal officieldu16 septembre,
(1)La loi quiapprouve la ConventiondeBerneest du

M mare 1887.
Sénat. —Projet de loi de M.de Freyclnet, ministre

des affairesétrangères; présentation en son nom par
M.Demôle, ministrede la justice, le 11novembre1886
(J, off. du 13,déb. pari., p. 1107).exposé des motifs
(J, off.,déb. pari., déo 1886,p. 381).Déclaration d'ur-
Kenoeet adoptionsansdiscussion le28 janvier 1887,S.
off.,¥9déb. pari. p. 55f.

Chambre des députés. — Présentation par
M. flourens, ministredes affaires étrangèrel, le 4 fé-
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Berne le 9 septembre 1886,concernant la création

d'uuo Union internationale pour la protection des

œuvres littéraires et artistiques, et les ratifications

de cetacte ayant été échangéesà Berne,le5 septembr o

1887, ladite Convention,dont la teneur sait, recevra

sa pleine et entière exécution.

CONVENTION

Le Président de la République française; 8a

Majesté l'empereur d'Allemagne,roi do Prusse;
Sa Majesté le roi des Belges.Sa Majesté Catho-

lique leroi d'Espagne et en son nom Sa Majesté
la reine, régente du Royaume; Sa Majesté la

reine du Royaume-Uni dela Grande-Bretagne
et d'Irlande, impératrice des Indes; le pré-
sident de la République d'Haiti, Sa Majesté le

roi d'Italie, le Président de la République do

Libéria, le Conseil fédéral de la Confédération

suisse; Son Altesse le bey do Tunis;

Egalementanimés du désir de protéger d'une

manière efficace et aussi uniforme que pox-

vrler 1897(J. off.du 5,déb. pari., p. 309;)teite (J. off.,
deb. pari,deJuli.1887,p. 300).Déelaratlond'urgence et

adoption
sans discussion le 22 mars1887 (J, ofl. du 23,

dôb.pari., p. 789).
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sible les droits des auteurs sur leurs œuvres

littéraires et artistiques,—ont résolu de con-

clure une convention à cet effet, et ont nommé

pour leurs plénipotentiaires, savoir etc.

Lesquels, après s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne

et due forme, sont convenus des articles sui-

vants :

ARTICLEPREMIER.- Les pays contractants sont

constituésà l'état d'Unionpour la protection des droits

des autours sur leurs œuvreslittéraires et artistiques.
ART.2. — Les auteurs ressortissant à l'un des

Pays de l'Union,ou leurs ayantscause, jouissent, dans

les autres pays, pour leurs œuvres, soit publiéesdans

an de ces pays, soit non publiées, des droits que les

lois respectives accordent actuellement ou accorde-

ront parla suite anx nationaux.

Lajouissance de ces droits est subordonnée h l'ac-

complissement des conditions et formalités prescrites

pour la législation du pays d'origine de l'oauvre; elle

ue peut excéder dans les autres pays la durée de la

protection accordéedans ledit pays d'origine.
Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre,

celui de la première publication, ou, si cette publica-
tiod a lieu simultanément dans plusieurs pays do

l'Union, celui d'entre eux dont la législation accorde

la durée de protection la plus courte.

.,

ART.4. —L'expression c œuvres littéraires etar-
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ligliquet,)compretidleblivres, brochuresou tous autres

écrits [Icsœuvresdramaliquesou dramatico-musicules,
lescompositions musicales avec ou sans paroles: les

œuvresde dessin, de peinture, dosculpture, de gra-
vure; les lithographies, les illustrations, les cartes

géographiques: les plan*, croquis et ouvrages plas-

tiques, relatifs à la géographie, n la topographie, il

l'architeclure ou aux sciences en général.Enfin,
toute production quelconque du domaine littéraire,

scientifique ou artistique qui pourrait être publice

par n'importe quel moie d'impression ou de repro-
duction.

Commenous l'avong fait remarquor (voir

chap. I) la photographie n'était mémo pas

nommémentdésignée dans coi article 4. La

délégation suisse proposa do régler celte

question ainsi que celle de lu lithographie.
La discussion occupa la Conférence outre

mesure. La France et l'Italie témoignèrent le

désir d'insérer la« phutographio w après le

motc lithographie » parmi les œuvres pro-

tégées par la Convention. L'Allemagne s'y

opposa, prétextant que lo photographie n'est

pas une œuvre artistique propremon t dite

comme la peinture, lu dessin et la gravure.

Enfin la Convention déclara et stipula co

qui suit:
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PROTOCOLEDE CLOTURE

Il .t,. ,.

ARTICLEPREMIER.- Au sujet de l'article 4, il est

convenu que ceux des pays de l'Union où le carac-

tère d'œuvre artistique n'est pas refusé aux œuvres

photographiques s'engagent à les admettre, à partir
de la mise en vigueur de la Conventionconclue en

date de pejour, au bénéfice de ses dispositions. Ils

ne sont d'ailleurs tenus de protéger- les auteurs des

dites œures,sauf les arrangements internationaux

existants, ou à conclureque dans la mesure où leur

législation permet de le faire.

Il est entendu que la photographie autorisée d'une

œuvre d'art protégée jouit, dans tous les pays de

l'Union,de la protection légale, au sens de ladite

conventionaussi longtemps que dure le droit princi-

pal de reproduction de cette œuvre même, et dans les

limites des conventionsprivées entre les ayants droit.

ART,8. —Le présent

*

protocole de clôture, qui sera

ratifiéen même temps que la Conventionconclue à la

date de ce jour, sera considéré commefaisant partie

intégrante de cette Conventionet aura même force,
valeur et durée.
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17.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs
l'ont revêtu de leur signature.

Fait à Berne,le neuvième jour du mois de

septembre 1888.

(Suivent les signatures).

FIN
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d'usage courant en photographie | »

Les EpreuvesA projection, tirages par contact, tirage à la
chambre noire, tirages par transfert, coloriage, montage,
par E. Trutat. , , , , , , , , ., 1 *

Traité pratique de Phototypieà l'usage desamateur»set du
praticiens par J. Vonin, brochure avec deux phototy*
pie. , , , , , , , , , , ,. 1 tl

Chimie photographique, description raisonnée des diverses
opérationsphotographiques: développements,visages, ~fiza-
ges, renforcements, etc, par Ganichot 1 »

La Photographieen 1802, premièreexpositionuniverselle de

photographie, progrès de la chromophotographie,ensigne-
ment de la photographie, etc., par G.-HNiewenglowskiet
A. Reyner. 1 »

LaPhotographiedes couleurs, état actuel dela quetition,suivi
des procédésde reproduction photographiqueen oouhtan

par Brandt.1 vol. broché » 71

Traité théoriqueet pratique de retouchenégativeetpositivepar
P. Qanichot,1 broohurede 108pages. | »

Le Epreuves dprojection, par B. Trutat, directeur du Musée
d'Histoire naturelle de Toulouse 1 »

Les Insuecèsen Photographie,par L.Mathett

Pronière Portis. - Procédés négatifs, 1 vol. 150
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DeuxièmePartie. - Eprouvespositives,1vol 1 10

LaSantéparle Tricycle,parle docteurOscarJennings; letricycle
pour les Impotents, le tricycle dans le rhumatiamoet la
goutte, le tricycle dansl'obésité, la constipation, le diaabète:
le trleycle dans les maladies nerveutea, le tricyle et les
préjugés, l'abus du trlt'yole.. , , , , , , 2 »

Élémentsde Cryptographie(écriture secrète, écriture chiffrée,
polygraphle, cryptologlo, stéganographie) par A. L'Es-
prit. 80

La Science pratique appliquéeaux arts industriels, recettes,
formulea,procédéstechnologiques Photocopieindustrielle,
par Tranchat. 1 »

Conseilspratiques aux amateurs d'électricité, pour la fa-
brication économique des plies, allumoirs, Accumula.
teurs, sonneries, appareils de sûreté, 3* édition, par 0.
Hache. , , , , , , , , , 1 »

Dictionnairede Graphologie,par AotoninSuire, ouvragecon.
tenant plus de 800autographes, publiéavec l'approbation
de laSociété de Graphologie.

1repartie: Physiologiede l'Ecriture. »

Je partie: Dictionnaire~t'apAo~<~Me 2 80

separtie: Biographieset Autographes(sous presse),

Les Machinesà écrire. Historique.— Description.— Etude
technique des principaux systèmes. par P. Drouin. 1 vol.

gr. ln-8, jésus, nombreuses gravures et un spécimen en

photogravure 1 p

Petit traite de Droit uluel, par Il. Coutant, avocatù la Cour

d'Appel,1 vol. br. 1 80
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Cequ'onpeut faire avecles œufs collectioncomplèteet variée
des expériencesfaciles et amusantes,pouvantêtre exécutées
par tout le mondeavecdesœufs.—1vol.avecgravures. 2 9

Le MontSaint-Michelet sesmerveilles (l'abbaye, le musée,
la ville et les remparts), par l'Ermite de Tombelainej
avec 42grav., -9vues et une carte, d'aprèsles croquis et les
photographiesdeF. Maquaire.Ch. Mendelet Neurdein frères.
— 1 vol. in-8 1 »

Enseignementpratique et raisonné du calcul à la classeen-
fantine,à l'usagedes familleset des écoles maternelles,
descoursélémentaires,desécolesprimaireset des lycées
par Ch. Pillas (avec gravures). 1 28

Petit abrégéde versificationfrançaise, à l'usage des sphinx
et des amateurs dejeux d'esprit, parN. de Kem,", » 80

L'Artd'(wll,ailtf!"laspetits Animaux, simpliffé suivi d'une
liste des petits animaux qu'on peut facilementse procurer
en France,à l'usage desnaturalistes-amateurs et des collee-
tionneurs par Paul Com1'tu, , , , , , , 80

La Clefde la Botanique,introductionà toutes les flores, gui-
de indispensable aux herborisateur, par A Harot profes-
seur au lycée Louis-te-Orand 1 »,

Conseilsauxamateurs pour faire une collectionde Papillons
par M. Belèze.1vol. 32 gravures. I »

L'Ordre<1la maison, conseils pratiques pour la bonne admi-
niitration des affaire» domestiques,par Albert Bergeret.
1roi. brochéavecgravures et tableauxhors texte t 28

LeBM,monographie(la tamilledu blé, végétation, le grain,
la reproduction,semis, moisson, battage, la boulangerie),
parM.Oriveau , , , , , , , , ,. » 80
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LES IISOCCÈS EN PHOTOGRAPHIE

1. Procédés Nnplifs 1 II. Epreuve*positives

I)nr L. MATHET

Quoiquelesopérationsphotographiques noientaujourd'hui
éoormémentsimpluléesparl'emploides plaquestâches pré-
parées au gélatino-bromure,il faut reconnaîtreoepondantqus
desacoldentsde plusieurs sortes viennent très souventcom-
promettrele résultat final, et surtout dérouter, s'il. ne le dé-
oouragentpnsentièrement, le débutant qui ignore encore les
causeset les remèdesde tous ces Insuccès, parce que la liste
M est à peineébauchéedans les Traitésgénéraux de photo-
graphie qu'il a sous la tDltin.

Dansle premier volumede cet ouvrage, l'auteur traite des
insuccèsqui se produisentau eours des opérationsqui con-
duisenth l'obtentionduellchè nêtf&tifpar lo procédéau gélu-
tino-bromure, lequel, comme chacun sait, est devenud'un
usagegénéral.

Dansle seoond11étudie le" causes et indique les remèdes
desInsuccèsqui surviennentpendant les maolpulationKpar
lesquellesIl faut pasnerpourobtenir despliotocopies(élireuvffl
positives),soit que l'onemploiele papieralbumin", les papiers
au platine,aristotype,celloïdine, ou enHnlepapieraucharbon.

Ohmqu*volumepeut dire Ydu aèpturèmmnt

Jn Partie. - PROCÈDES NÉGATIFS. - lnsiic-
oè-iprovenantdu matériel,de la nature de l'éclairage du labo-
ratoire, de la mauvaisequalité des préparationssensibleset
desproduits, ou se produisantpendant les opérations du
développement,du fixage,du renforcement,du vernissage,etc.

Untolumede165p<iffestin*l6. , 1 fr. BO

2- Partie, - AMUBUVM POSITIVES. - iiiieue-
Gê.provenantdu baind'argent sensibilisateur,du tirage, du
virage,du fixage,dulavage,du satinage,de rémailiase, des
différentspapiers photographiques,du papier au chluhoDet
des positives sur verre pour vitraux et pro|ectiou».

Unvolumede i40 page»<»- i 0. 1 /h BO
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F, DBOTJIIiT

"LE STÉRÉOSCOPE"

KT

LA PHOTOGRAPHIESTÉRÉOSGOPIQIIE

Cetraité est dû à la plumeautoriséedeM.F. DROUIN,donton
connaît lacompétencoen matière de sciencephotographique.

C'estun ouvrage complet,ctsoslequel tous les amateurs de
stéréoscopetrouveront, avec toutes les notions théoriqueset
techniques relatives aux merveilleux effets de l'instrument,
les indications pratiques et de détail pour produire, avec les
appareils usuels, des épreuvespositives, sur papierou verre,
donnantle relief stéréoscopique.

Table des matières

Lavisionbinoculaire: la perceptiondurelief.— Lapseudoscops.-
RÔI.dujugementclanIl la villon,— Le tetextéréotpepeet l'ioones-
Copo.- 1.0 stéréoscope.—Combinaisonsdivorses.—Sumen des

imagss
utôrdoncoltiquessaneAtrtréoscopr.—

Stéréoscope
àprotection.- L'obtentiondu reliefparuneloullt

ImaRI,m
- Appllcatron.du

stéréoscope.— Lss imagesstriréoiicopiquesdessinées.—Laphoto-
graphieIItt\réolC'opltlu,: pardéplacementde l'objet;par posassuc-
cennivos; par posessimultanées—Photographiestéréoseopiqu*uns
objectifs;àla lumièreartificielle.—LesnégatifsAWréolcoprqU",-
Leipositifsetéréoscopiqties.- Deuxmotsdhistoire.

L'ouvrageillustréde 164liguresoriginalesou reproductions
en photogravureet dedeux phototypies hors texte, d'après
Uscliohésdel'auteur, forme un beau volumede200 pages.

PRIX: JtrwM, 3 fr. 50 - ReliVtoite,Afr. ÔO.
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A. FISGH

LA

PHOTOGRAPHIE AU CHARBON

Et ses Applications à la Décoration

du Verre, de la Porcelaine, du Métal, du Bols
dee Tissus.

Aimi que la productiondes portraits simili- camaïeux, des

Photographieslumineuses,des Lithophanies,desFiligranes.
SUIVIE des PROCÉDÉS au BITUME de JUDÉE

Da Photocalque indélébile en noir et en couleurs.

ET DE DIVERS AUTRES PROCÉDÉS
Pour la reproduction des Demine

L'Auteur de cet Importanttravail est M.Flsch, le chercheur
patieat et laborieuxà qui IOnt du*la plupart des procédé*de
reproduction actuellement en usaee.

Dans la premièrepartie, lo procédéau charbon est exposé
danaaea moindresdétaU. et réduit à sa plus grande slmpli-
oité. Les principalesapplication* qui eu découlent cent décn*
tea avecla métnodeetla clarté qui caractérisent la manière de
l'auteur. Il livre dans la deuxième partie Iondifférente procé-
dés qu'il a crééeou perfectionnés pour la reproductioninal-
térable des dessins, et en décrit minutieusementles manipu-
latioos et lesdosages.

No.. donnantun aptrçude htbthl*ditsnwliM-*: Photographionu
charbon;lepapiarmixtloiiné,liaipiatittt: moilsibili-sitioli.Il,I,'hAlltl,imo-
latioa: traasfsrt"impIe;dAvaloppoinantoi nlunave;leioucl*et mil -
tilt, doublatransfert;ponitif»»ur verre.tirait)iIiméprouve*a. Hitir.
bon.fllltfranM,llthophame».moulage*.eM Froo^dAnubiuinie<l«JudAa,
aantlttlIidaUon.développement,retollcholl.

iirurfrirt
rnpidenu ttitum"

combiné"ye"ralliumiiiobichiomatéo,reproduction»ii ixmilildftllné-
gatlfliau trait, photoealquenoir,détaildu procédé,<1 itl»uuiro*
procédâtdu repruduetionitinalktrables.

Huit reproductions encartées dans l'otivraua sont tirées
directement d'apré. des planches prépaidois1-ar l'auteur qui
•st uu praticien dans toute la force du terme.

Unvolumede i85 pages. 1 80
*
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LES

MANUSCRITS

ET L ART DE LES ORNER 1

Par Alphonse LADITTK

UNMAGNIFIQUEOUVRAGE
Avec28(1reproductionsde «rayures anciennes, la plupart en

pleinepaye,imprimépar Cliamcrot,
sur beau papieravec couvertureen deuxcouicura.

PUIX 1 24» KK AXCS

TRAiTÉ DU BLASON

METTANTCETTESCIENCEA LAPORTÉEDETOUS

Par Alphonse LAlilTTE

Unbelouvragede 660 gravuresdans le texte

PIUX 1 :1 Klt V\( S 50

CAUSERIE D'UN ÉLECTRO-AMATEUR

Guidepratiquede l'Anialeur-ÉIcclrimn

Pour la construction facile et cconomiquociela plupart des
appareilsen usagedans les cabinetsdephysique,lespiles,les
lessonneries,postes téléphoniqueset tous appareilsd'usage
domestique.

l'ar A. n'AIHi\" *

Unvolumebraché340 pages, avec95 croquisoriginauxdans
le texte.

PRIX : 3 FRANCS
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